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· .' AVANT-PROPO 

En Afrique nOÎre francophone 1 
, il peut paraître surprenant d'entreprendre actuellement 

une étude sur la manière dont tes difficultés bancaires sont appréhendées ou peuvent l'être. En 

efTet, depuis la mise sur pied des commissions bancaires, tout le monde s'accorde à dire que le 

système bancaire s'cst assaini; de ce fait , le mal semble être passé. Pourtant. une étude sur 

cette question conserve toute son importance pour au moins troi s rai sons: 

- premièrement, les fonct ions ct la nature du système bancaire ront cn sorte qu ' il est diffici le de 

se croire totalement à l' abri de la menace d ' une crise; à preuve. même dans les systèmes plus 

développés que les nôtres, les travaux sur la question o nt tendance plutôt à se multiplier; 

- deuxièmement, contrairement à ce qui se passe dans ces systèmes développés justement , il est 

dirticile de trouver chez nous des travaux d ' ensemble consacrés à la matière; il Y a donc un 

véritable vide qu'i l faudrait commencer à combler ; 

- enfin, la spécificité des banques aboutit à d ist inguer les enjeux spéc ifiques de l'activité 

bancaire (la confiance du public dans le système bancaire, la prévention des crises systém iques, 

le financement de l'économie) de ceux communs à l' ensemble des sociétés commerciales 

(sauvegarde de l'emploi. apurement du pass if) . Cette dualité d 'objectifs rend difficile 

l'application du droit commun des entreprises en difficulté et légitime l'aménagement d ' un 

droit spécial. Et à notre avis, puisque ce droit peut difficilement être constitué de règles 

spéciales ct exclusives prenant en compte l'ensemble des objectifs ci-dessus, il doit néanmoins 

être moins éloigné de l' ancien droit de la faillite que l'actuel droit des entreprises en difficulté. 

Or, pour l'instant, si au travers des textes épars, on peut re lever quelques caractéristiques d ' une 

législation particulière, il n' y a pas encore une véritable construction d'un pareil droit, reposant 

sur des principes bien établi s. 

Ce mémoire de fin de formation cn MBA banque el finance n 'a pas pour objectif de donner 

des solutions à tous les problèmes relatifs au sujet ; celui-ci est d'ailleurs très vaste pour que 

l'auteur ait pareille prétention. En choisissant ce sujet, il entendait tout simplement apporter 

une modeste contribution à l' édification de ce droit que les spéc iali stes de la finance appellent 

de plus en plus de tous leurs vœux. Pendant que la rénexion se fait ailleurs, il est cap ita l que 

l' Afrique noire francophone mêle sa voix au débat car, s i les pratiques bancaires ont tendance à 

1 En tennes de sous - régions, cet espace est composé de la zone CEMAC (Cameroun, Congo, Gabon, Guinée 
quatoriale, RCA et Tchad) et de la zone UMOA (Bénin , Burkina Faso, Côte d ' Ivoire, Guinée - Bissau, Mali , 
Niger, Sénégal, Togo). 

Il 
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s'universaliser, les contextes demeurent difTérenciés. Alors, si ce travail peut susc iter la 

curiosité sur la question et en engendrer d'autres. grande serait la satisfaction de l'auteur. 

Dans l'accomplissement de cette tâche, l' auteur a fait face à de nombreuses diffi cultés dont 

il est inutile de les recenser toutes (difficultés d'accès à certaines informations, déroulement 

chaotique du stage, contrainte de temps .. . ) A cause d'elles, les développements pourront 

paraître quelquefois inachevés. Les censeurs voudront bien en tenir compte et nous excuser 

pour des omissions importantes qu ' il s pourraient relever. 

De même, certaines de ces difficultés et contraintes ont fait en sorte que la plupart des 

données chifTrées ne concerneront que la zone CEMAC : les données sur l' UMOA que nous 

avons pu avoir étaient généralement annuelles, et de ce fai t, ne pennettaient pas de tirer des 

conclusions décisives. Elles ont néanmoins pernlis de s'assurer que la situation était 

généralement semblable dans les deux zones, et donc que les in terprétations faites pouvaient, 

mutatis mutandis, s'appliquer à la zone UMOA. 

Cela dit, le « maître de l'œuvre» doit une profonde gratitude à tous ceux qui ont rendu ce 

travail possib le. Celte gratitude va tout d 'abord à tous les intervenants au cours de la première 

promotion du MBA organisé au CESAG el au personnel de ce centre. Elle va ensuite au 

Gouverneur de la BEAC qui, malgré tout, a bien vou lu nous laisser fai re notre stage dans son 

auguste Institut. Elle va également à l'endroit du Secrétaire Généra l de la Commiss ion 

Banc:.tire de l'Afrique Centrale (COllAC) el de son adjoint pour nous avoir accordé un stage 

dans cette institution. Elle va aussi aux personnels des deux institutions citées c i-dessus. 

notamment Mme. AUBA fadimatou ct M. René MBOMPIEZE de la Direction Nationale du 

Cameroun, MM. Paul TETEYA TOLEQUE, Ala in MBAYA e' Joseph PAMEN des 

services centraux, Mme. INACK Martine et MM. Alphonsc NGBAKO, Barthélémy 

K UEZO de la COBAC. Quelle gratitude l' auteur ne doit-il pas du fond de son cœur à Sylvic 

NGAMALEU ct Raoul MOUTHE pour tout le soutien qu'ils n'ont cessé de lui apporter 

depuis longtemps. Une gratitude également envers MM. G illes MORISSON ct Ség:t BALDE. 

Une profonde reconnaissance au Pro Paul-Gérard POUGOUE pour avoir accepté de 

superviser ce travail et aux autorités de la Faculté des Sciences Juridiques et Politiques de 

l'Université de Yaoundé Il pour nous avoi r laissé la possibilité de suivre cette fonnation . Des 

remerciements tout particuliers à M. Ignace NGANGA pour la patience et la disponibilité dont 

il a fa it preuve dans la direction de ce travail , en dépit de ses nombreuses occupat ions. Enfin, 

une égale gratitude à tous ceux qui, de près ou de loin, d'une manière ou d'une autre, ont 

contribué à la réali sation de ce travail. 

'" 
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La menace d' une cri se dans le domaine bancaire est devenue l'objet d'une constante 

préoccupation des autorités. Le nombre de co lloques et de séminaires qui lui sont consacrés ne 

se compte plus. Cette attent ion particulière se just ifie non seulement par le rôle important que 

les firmes bancaires jouent dans les économies contemporaines2
• mais auss i par la fréquence 

des crises dans un passé réce nt. En effet, depuis la crise de la banque all emande, l-Ierstatt, en 

1974, on ne dénombre pas moins d ' une quinzaine de « cri ses bancaires ». La divers ité des 

expériences internat ionales et les disparités de toutes sortes rendent difficile une généralisation 

du concept de crise. Toutefois, certaines de leurs caractéri stiques peuvent permettre de 

construire une défini tion utile à l'analyse juridique. 

Dans la littérature économ ique, les termes « crise bancaire » ct « crise financière» sont 

interchangeables3
. Des définitions données par une récente publication du Fonds Monétaire 

International (F.M. I.)''' nous pouvons indiquer celle de la Federal Reserve Bank de San 

Francisco en 1985, à savoir: « une réduction radicale des prix des actifs bancaires. laquelle 

entraîne une apparente ou réelle insolvabi lité de plusieurs banques, accompagnée de 

l' effondrement de certaines d 'entre elles ct de possibles ruées sur les banques» ou encore cette 

autre définition donnée par la même étude: « une situation où un groupe signifi catif 

d ' inst itutions financières possèdent des passifs qui excèdent la valeur au marché de leurs acti fs, 

ce qui produit des ruées et d 'autres problèmes de portefeuille, provoque l'effondrement de 

quelques inst itutions bancaires, puis l'intervention gouvernementale ». Dans l'ouvrage Bank 

soundness and macroeconomic policyS, c'est cette dernière définition qui est adoptée, 

cependant, une distinction est faite entre les concepts de « cri se bancaire ») et de (( problèmes 

bancaires significatifs». En parlant de difficultés des établissements bancaires (ct non de 

crises), nous avons vou lu englober aussi bien les problèmes bancaires significatifs que les 

véritables crises, qui constituent un degré supérieur des difficultés. Cela dit, le phénomène n'a 

2 C'est ce qui justifie que les Dats dans les dans les deux lones aient assumé largement le eoût du redressement des systèmes 
bancaires. 
) Ce qui eslloul à fai l vrai dans les économies, comme cclles d ' Afrique noire francophone, où le syslème bancaire 
domine 1' intcrmédiation financ ière. 
4 V. SUNDARAJAN, T,J.T. BALI 0 (cd.), 8anking crises: cases and issues, p. 2,1991. 
, c.- J. Ll NDGREN, G.G. GA RCIA, M.1. SAAL, Bt",k SOIlIId"ess u"d MucroectmomÎc l'DUcy. 1996, nOie 1, 
p.20. 
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épargné aucune partie du globe6, aussi bien les pays en déve loppement 7 que les pays 

développés8 ou ceux en transition ayant été concernés. Selon certains auteurs, les systèmes 

bancaires des deux tiers des pays membres du Fonds Monéta ire Internat ional (FMI) et de la 

plupart des pays émergents ont connu de graves dysfonctionnements au cours des deux 

dernières décennies9
. 

Dans l'exposé introductif qu ' il prononce à t'ouverture du séminai re organisé sur la 

restructuration et la supervision des systèmes bancaires dans la zone BEAC à Yaoundé du 27 

au 30 octobre 1992, M. GATA NGOULOU 10 déclare: « la décennie 1980 a été, pour les 

systèmes bancaires africains en général et pour ceux de la zone en particulier, caractéri sée par 

une crise sans précédent. Une douzaine de banques sur la trentaine que comptait notre sous -

région ont dû être liquidées }) . Allant dans le même sens, M. André ICARD II affi rme dans le 

papier qu'il présente sur « stabilité financière et contrôle prudentie l » au cours du colloque 

organisé par la BEAC à Libreville le 21 novembre 2002 12 que: « s' il fallait caractéri ser en 

quelques mots chacune des décennies écoulées depuis la dernière guerre mondiale, du point de 

vue de la stabilité des systèmes financiers , on pourrait aisément dire que les années 50 ct 60 on t 

été des almées heureuses et calmes pour les superviseurs, que les années 70 ont marqué une 

montée des péril s et que le nombre, la fréquence el la taille des crises financière n'ont cessé 

d'augmenter depuis le début des années 80, sans interruption jusqu 'à nos jours, où se déroulent 

devant nos yeux l' effondrement du système bancaire argentin ct la lente mais constante montée 

des incertitudes au Japon ». 

Cette multiplication des crises serait due à la li béralisation financière (avec la 

déréglementation et la multi plication des innovations financières qu 'elle implique) qui s' est 

accélérée depuis la décennie 80 du fai t de la mondialisation des marchés financiers et des 

capitaux. Le Fonds Monétaire Internat ional rapporte que, dans les principaux pays avancés, le 

volume des transactions internationales sur les obligations et titres participatifs a généralement 

été nettement supérieur à 100% du PIB en 1995, alors qu'il représentait moins de 10 % du PI B 

en 1980. Les flux bruts d ' investissements de portefeuill e et d ' investissements directs étrangers 

, La plus grande crise financ ière élant peut-être celle qui a frappé le Japon (pourtant les pratiques du système 
bancaire de ce pays étaient regardées comme attractives dans les années 1980). 
, Les pays de l' Afrique centrale et de l'ouest à la fin des années 80 et au début des années 90, 
• La Suède . 
'Voir Luis MIOlTl et Dominique PLI HON, (( Libéralisation financ ière. spéculation et crises bancaires») in 
Economie internationale, revue du CEPH nO 85, la trimestre 2001 , p. 3, C.- J. LlNDGREN, G.G. GA RC IA, M.I. 
SAA L, Ba"k SOIlIIdlJf!SS ulJd Mucroeconomle Policy , op. cit. , p.J . 
10 A l' époque Directeur de la réglementation et du contrôle bancaire à la BEAC. 
Il Directeur Général Adjoint de la Banque des Règlements Internationaux (BRI). 
Il Ce colloque organ isé par la BEAC à l'occasion de son 30· anniversaire avait pour thème : (( Rôle et fonction 
d 'une banque centrale à l'ère de la globalisation ». 

2 
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ont plus que triplé dans les pays avancés entre la première moitié des années 80 el la seconde 

moitié des années 90. Un processus équivalent se produit dans les pays émergents IJ . Plusieurs 

études empiriques portant sur des échantillons de pays suffi samment représen tati fs l4 ont 

montré que les crises bancaires ont été généralement précédées par des politiques de 

libéralisation financ ière l5
. Pour les tenants de celte thèse dont l'analyse repose essent iellement 

sur des fondements macro - économiques. ce phénomène aurait rendu les institutions bancai res 

excessivement vulnérables du fait de leur exposition croissante aux ri sques. En effet. la 

déréglementation bancaire a pour point de mire trois aspects fondamentaux: la 

déréglementation des taux d' intérêt, le relâchement des restrictions à l'entrée dans le marché et 

à l'ouverture des branches et des liliales, et enfin, l'é limination des contraintes réglementai res 

sur les portefeui lles des banques l 6
. Pour SUNDARAJAN c L BALI 0, il existe un li en entre la 

réforme du secteur bancaire ct les crises. Selon eux, les réformes ont eu des répercussions sur 

le degré de fragilité des en trepri ses financières et non financières: la pleine liberté d' entrer 

dans le marché et une dynamique qui conduit les opérateurs fi nanciers à se disputer des fonds 

pourraient les condui re à une prise en charge excessive de ri squcs l1
. c. -J . LINDGREN, G.G. 

GARCIA et M.1. SAAL y ajoutent le fait que la déréglementation permet non seulement aux 

banques d'entrer dans des domaines d'affaires nouveaux (avec lesquelles elles sont peu 

familières) où elles assument des risques liés au crédit, aux taux de change ct aux taux d' intérêt 

plus importants, mais aussi, e lle ouvre les marchés internes à d'autres concurrents, dont des 

concurrents étrangers, ce qui place de la pression sur le partage du marché et sur la rentabilité 

des banques locales l8
. Dans le même ordre d' idées. Jeffrey A. Frankel 19 explique 

l' accroissement de la vulnérabi lité aux crises par la libéralisation des marchés et la 

globalisation. Pour lui , en effet, les gouvernements ont compris partout que la croissance 

économique passait par les marchés et que le renforcement de cette croissance passait par la 

li bérali sation des marchés car, comme l'ont montré GOLDSMITH , Mc KINNON et SHAW, la 

répression financière décourage l'accumulation de l'épargne et interfère dans leur allocation 

I l Fonds Monétaire International, (( Les économies avancées face aux défis de la mondialisai ion », dans 
Perspeclil'es de l 'écol/omie momlitlle, Washington, 1997, p.67. 
10 Demirgüe-Kunt A. el E. Detragiachc ont mené une étude sur S3 pays au COUMi des années 1980- 1985 (in Finaneial 
Libcralization and Financial Fragilil)' ». FM I. 1998 el Kami nski G. ct C. Reinhan ont travaillé sur 20 pa)'s en Asie, Amérique 
latine. Europe ct Moyen-Orient au cours des années 70 jusqu'au milieu des années 90 (The Twin Crises: the causes ofbanking 
and balance of p3)'ments problems, IMF Discussion Papcrs. n0544. mars 1996). 
U Luis MIOTTI, L. ABDELLI et F. MALlGE, ((fragilité des systèmes bancaires des économies émergentes », 
Caisse des Dépôts et Consignat ions, Zones émergentes, nO 4, février 1998 ; 
16 Ricardo VIEIRA ORS I, La transformation du rôle de ['Etat à l'égard des crises bancaires dans l' Union 
européenne et au Brésil, revue jurid ique en ligne Thémis. 
17 SUNDARAJAN, T.J.T. BALI 0 , Bal/kil/g Crises: Ctlses flIId Issltes, op. cil. , p. 13. 
Il c.-J. Ll NDGRN. G.G . GA RCIA , M.1. SAAL, op. ci!. , p.20. 
19 Dans l'ouvrage collectif de l' InSlirut de Développement Economique (IDE) de la Banque Mondiale, p.6. 
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efficiente. Par ai lleurs, du fa it du développement extraordinaire des flux de capitaux privés2o, 

l'impact international des crises financières nationales s'est accru, 

En dépit de ces brillantes démonstrations, il convient de dire que l'existence d'une 

re lat ion directe entre la déréglementation et la fréq uence des crises bancaires ne fait pas 

l'unanimité, Mais si l'on observe que la période où les crises bancaires se sont accrues auss i 

bien en nombre qu'en intensité (la prem ière moitié des années 70) coïncide avec les grands 

mouvements de réfonne des secteurs financiers , on est enclin à admettre que la 

déréglementation produit tous les ingrédients nécessai res à ce que les théoriciens de la fi nance 

appellent « l'augmentation des risques» (de crédit el de marché), II apparaît alors qu ' il y a eu 

un accroissement de la vulnérabilité des systèmes financiers (même si l'explication peut 

diverger) et que, même si la li bérali sation a des vertus, elle accroît les possibilités d ' erreurs 

coûteuses. C'est ce qui explique que les « crises bancaires}} (notamment leur prévention) 

fassent l'objet d' une constante préoccupation aujourd' hui , 

Si cette instabilité est souvent attribuée à la défaillance du contrôle prudcntiel, il 

convient, en général, de relativiser le poids de ce ll e·ci dans l' instabilité financière qu 'a connue 

bon nombre de pays au moins pour deux raisons: 

D'abord, la stabilité financière n'est rentrée dans les préoccupations du contrôle 

prudentiel que de man ière relativement récente. En effet, à l'origine, le contrôle bancaire 

trouve son fondement dans la protection des dépô ts du public, l'autorité bancai re vei llant 

d 'abord à ce que les risques pris par les banques ne lèsent pas les inlérêts des déposants. Par la 

sui te, ses miss ions se sont élargies à la prévention d ' un risque systémique car, du fait de 

l' interbancarité, la défaill ance d 'une banque peut entraîner celle de plusieurs autres; d ' où la 

nécessité d ' une surveillance du système bancaire dans son ensemble (et non plus de façon 

individuelle), d 'autant plus que le risque systémique fait peser une menace sur le circuit de 

financement de l'économie. C'est pourquoi, peu à peu, les missions des contrôleurs bancaires 

et des banques centrales ont semblé évoluer vers un objectif de stabi lité financière plus 

explicite. La contribution du contrôle prudentiel à la stabilité financière présente donc une 

grande importance aujourd'hui, Cette importance est bien comprise dans les zones CEMAC et 

UMOA qui constituent le champ de notre étude, C'est a insi qu 'au cours du co lloque qu'e lle a 

organisé à I" occasion de son 30e anniversaire sur le thème {( rôle et fonction d ' une banque 

20 Alors qu'ils n 'étaient que d'environ 21 milliards de dollar US par an pcndanlles 8 anntes qui ont suivi la crise de la delle en 
1982. ils ont grimpé à environ US$ 146 milliards par an cn 1991. ehiffres cil6> par Jeffrey A, Frankel. op, cil. 
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centrale à l'ère de la globalisation n, la BEAC a consacré un sous - thème à « stabilité 

financière et contrôle prudentiel )}21. 

Ensuite, et surtout, au cours des vingt (20) dernières années, les crises bancaires ont été, 

en général, plus marquées dans les pays en développement que dans les pays industrie ls . Une 

étude qui remonte à un peu plus de six (6) ans aujourd' hui 22 a montré qu ' à l'exception de 

l'Espagne pour la période 1977·85, aucun pays industriel n' a eu à déplorer de crise bancaire 

dont le coût a été supérieur à 10 % du PIB23
. Ces pays étant caractérisés par des pol itiques 

macro·économiques le plus souvent mieux assurées et des slructures financières plus robustes, 

cela peut suggérer que J'inadéquation des po li tiques macro·économiques a été pour beaucoup, 

sinon dans le déclenchement des crises, du moins dans leur ampleur. C'est ainsi qu 'on a pu 

relever des cri ses bancaires dans les pays en déve loppement où l' ampleur atteignait (et même 

dépassait) le quart du P1B24. En tout cas, le seui l se situait généralement au·dessus de 10%2s. 

Cela dit, si l'on ne prend en compte que les deux zones objet de notre étude, la contribution de 

la défaillance du contrôle prudent ie l (au sens large) à la cri se bancaire y est plus grande26
. En 

effet, celui·ci souffrait de sa mauvaise organisation. C'est ainsi, par exemple, que dans la zone 

BEAC, avant la création de la COBAC27
• J' in itiative des enquêtes sur place et l'ouverture des 

procédures disciplinaires appartenaient aux pouvoirs publics; l'institut d 'émission ne jouait 

alors qu'un rôle purement technique. En conséquence, les constats dressés par la BEAC 

n'étaient pas toujours re layés dans les Etats. Entre 1980 et 1988, malgré le fait qu ' une trentaine 

d'enquêtes avaient été conduites par l' institut d ' émission dans les banques de la zone et avaient 

alerté les autorités sur les carences de gestion et les risques de défaillance décelés, aucune 

réaction n' avait eu lieu. 

Compte tenu d'un certain nombre de facteurs (l'interaction entre politique monétaire et 

politique fi scale et de change, du cadre institutionnel concernant la monnaie et de celui des 

engagements internationaux ... ), les autorités publiques (l'Etat et les organismes sous -

régionaux) jouent un rôle important dans la gestion des défaillances des établi ssements 

bancaires. En effet, selon Michel AGLIETTA28
, malgré la nature mouvante de cet 

envi ronnement, l'Etat demeure runique opérateur capable d 'une action globale de régulation 

21 Voir eonlrîbutionsde M. ADAM MADH. Secrélaire Général de la COBAC Cl de M. André ICARD, Dircçleur Général 
Adjoint de la BRJ. 
22 G. Caprio Cl D. Klingebiel. le Bank insolvencies : cross country experiences .. , World Bank, aprî l 1996. 
2l Finlande (1991-93 : 8~;'). Su~de (1991 : 6%), Nor.ège (1987-89: 4%), Etats-Unis (crise des Savings and Loans au débul des 
années 90 : 3%). 
24 Argentine. Chili. Côte d' h·oire, .. 
l!I Venezuela (18%), Mexique (15%), Bulgarie ( 14%), elc.). 
26 Voir à tilrc d'iflustmlion, le mpport d'activité de la COUAC pour l'exercice 1992 / 1993, p. 76. 
27 Ce qui correspond à la période de crisc. 
21 Michel AGLIETTA. Rigu/ation ~t Cri51!S du capitalisme, coll. le Opus Il, Paris. Editions Odile Jacob. 1997. 
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sur la monnaie29
, institution primordiale des sociétés marchandes et qui procède de la 

souverainetéJo. C' est ce qui explique que le sujet soit o rienté essentiellement sur 

l'appréhension des difficultés des firmes bancaires par les autorités publiques. Cela dit, le rôle 

des princ ipaux acteurs n'est pas à négliger, surtout en Afrique noi re francophone car, si 

J'ampleur des crises bancaires qui y ont sévi peut être attribuée au marasme économique auque l 

ces Etats ont été confrontés, il convient de reconnaître qu ' clic est aussi liée aux insuffisances 

internesJ I
. Mais, la contribution des autres acteurs est un peu tributaire de la marge de 

manœuvre qui leur est laÎssée par la réglementation. Or, celle-ci re lève des prérogatives des 

pouvoirs publics. 

Par ailleurs, bien que les difficultés auxque lles les établi ssements bancaires peuvent 

faire face soient très nombreuses(difficultés liées à la gestion de l' entreprise32 ct difficultés 

li ées à son environnement33
) , l' accent sera mis sur les difficultés financières (au moins parce 

que les autres finissent également par se tradui re sous cette Forme). 

En définitive. ce sujet qui pose de nombreuses questions a été choisi pour des raisons 

variées ct traité selon une méthodologie précise. 

LE CHOIX DU SUJET : 

Le choix du sujet se justifie par: 

la multiplication des cri ses ces trois dernières décennies et par la permanence d'une menace 

de crise; 

la quasi absence de travaux de recherche d ' ensemble sur la question dans la zone et issus de 

la zone; 

la relative inadaptation du droit commun des entrepri ses en difficulté du fa it de la 

spéci ficité des banques (leur place dans la structure des systèmes de paiements, leur 

29 En attendant peut-être que le développement de la monnaie électronique crée une monnaie privée qu i finisse par 
ébranler ce pouvoir, voir à cet efTet, Gi lles MORISSON, La nouvelle économie et IfI résurgence (le /fI mon"aie 
prh'ée: les elljeux pOlir les banqlles celltrules et lel" b(lIIqlles, papier présenté pendant la conférence actuali té 
BCEAO COFEB du 28 mars 200 1. 
~ A condition de ne pas exagérer la souveraineté attachée à la monnaie comme certains «anti - euro 1) ont essayé 
de le faire en France pour barrer la voie à la nouvelle monnaie. 
I I Voir. par exemple, le discours de bienvenue prononcé par le Gouverneur de la BEAC à l'occasion de la 
cérémonie d'ouverture du séminaire sur la restructuration et la supervision des systèmes bancaires dans la zone 
BEAC, organisé à Yaoundé du 27 au 30 octobre 1992, p.2 ; Michel BEBINE ETQGA qui évalue son poids à 
environ 90010, cc Le diagnostic de la restructuration bancaire au Cam eroun en l'an 2000 )l , Finances Infos, août 
2000, p. 47. 
l2 On peut citer à titre d 'exemple: un efTecl ifpléthorique, une comptabil ité mal tenue, une politique commerciale 
inadaptée, l' incompétence des dirigeants ou des cadres .. . 
l] La défaillance d' un ou plusieurs gros cl ients, i.e. le risque de contrepartie, l' accroissement de la concurrence .. . 
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contribu tion à la création monétaire, la nécessaire dysharmonie des échéances de leurs 

passifs et de leurs actifs, leur dépendance de la confi ance d ' un public pas toujours au fait de 

leurs conditions ... ) ; 

LA PRO BLEMATI QUE DU SU.J ET : 

Ce sujet soulève de nombreuses questions que r on peut ramener à deux: : 

une première, qui paraît assez banale. consiste à se demander comment les difficultés des 

établissements bancaires sont gérées par les autorités; 

la deuxième, d'allure plus technique, concerne plutôt l'identification des mécanismes 

employés et J'évaluation de leur efficaci té. 

LES OB.rECTIFS GENERA UX DE L'ETUDE 

L'étude vise un double objectif : 

dégager quelques règles pouvant être compri ses dans le droit spécial des entreprises 

bancaires en difficulté qu 'appellent de nombreux spéciali stes de tous leurs vœux ; 

renforcer la solid ité du système bancaire dont l'importance pour l'économie demeurera 

malgré l' arrivée (réelle ou annoncée) des bourses de valeurs mobi lières dans la zone objet 

de l'élude. 

LE CA HRE HE L' ETUDE : 

L'étude porte essent iellement sur les zones CEMAC et UMOA et a été réali sée grâce à 

un double stage de 3mois à la Direction nationale (Cameroun) de la Banque des Etats de 

l'Afrique Centrale (BEAC) et de 2 mois à la Commission Bancaire de l' Afrique Centrale 

(COBAC). 

LA METHODOLOGIE UTILISEE : 

Pour mener ce travai l, nous avons eu recours à l' analyse comparat ive, ce qui nous a 

amené non seulement à comparer les législations des deux zones entre - e ll es. mais aussi à 

comparer celles-ci aux législat ions d' autres zones ou pays. En ce qui concerne, les données de 

la zone UMOA, pour l' essen tiel , elles résultent des di scussions que nous avons eues avec les 
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différents ressortissants de la zone qui sont intervenus au cours de la première promotion de ce 

MBA, les cadres de certains établissements de la zone, les rapports de la BCEAO et, surtout, le 

cours polycopié de Reglementalion bancaire de MM . Ignace NGANGA ct Ho ruialo 

GBEASOR. 

ANNONCE DU PLAN : 

Tout d'abord, compte tenu de la nature du travail (mémoire) et, surtout, du sujet, il ne 

nous a pas paru judicieux d'adopter la structure proposée par le centre. En efTet, cette structure 

qu i consiste à vo ir dans une première partie le cadre théorique et dans la deuxième le cadre 

pratique aurait eu l'inconvénient, non seulement de déséquilibrer les parties, mais surtout (par 

rapport au sujet) de rendre la première partie digne de peu d ' intérêt. Ce qui crée rait, pour le 

lecteur, la tentation de l'enjamber pour aller directement à la seconde. En partant de l' idée que 

dès lors qu ' un établissement est créé, le risque de d ifficulté est permanent et qu ' il peut arriver 

que ce risque se réal ise, nous avons consacré une partie à l' appréhension du ri sque de d irficulté 

en Afrique noire francophone et une autre à l'appréhension de la difficulté avérée. 
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BANCAIRES EN AFRIQUE NOIRE 

La première approche de la lune contre les difficultés des entreprises consiste à 

empêcher que les entreprises ne connaissent des difficultés. Il s'agit d ' une approche 

prophylactique. Même si le concept de «la spécificité des banques» a connu une certaine 

érosion du fa it que des institutions financières non - bancaires fourni ssent aujourd'hui des 

services qui traditionnellement étaient du ressort exclusif des banques, il convient de 

reconnaître avec Eddie George, Gouverneur de la Bank of England et la majorité de la doctrine 

financière qu'elles demeurem spécifiques à certains égards: elles sont dépositaires des 

liquidités immédiates de J'économie; ell es sont au cœur de la structure du système de 

paiements; les échéances de leurs actifs et de leurs pass ifs sont, par nature, désharmonisées. 

Ces caractéristiques les rendent plus vu lnérables au risque systémique, d'autant plus que les 

spécificités de leur fonctionnement les font dépendre de la confiance du public. Or, les 

déposants n'ont généralement pas accès aux données précises re latives à la condition des 

banques34
. Cette particulière exposition au ri sque systémique en cas de défaillance d' une 

banque accentue la nécessi té de la prévention des difficultés. C' est pourquoi on peut parler 

d ' une appréhension préventive des difficultés. Toutefois, si en dépit des efforts pour prévenir 

les difficultés, des signes de difficultés se signalen t, la défai llance qui était simplement possible 

devient probable. Les autorités doivent alors s'y attaquer rapidement par des mesures 

vigoureuses, nécessairement di stinctes de celles uti li sées pour lutter contre la défai llance 

possible. L' appréhension du risque de difficu lté ou appréhension prophylactique consiste donc 

en une appréhension de la difficulté possible ou app réhension préventive (Titre 1) et en une 

appréhension de difficulté probable (Titre II). 

J~ Voir, C. ENOCH, J.H. GREEN (ed.), Oanking soundness and monetary policy - Issues and expcriences in the 
g loba l economy, p. 3 ( 1997) et dans le même ouvrage, l' article, (~ Are banks slili special ? )1, p. 253. 
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Dès lors que l'entreprise est créée. elle peut connaitre des vicissitudes à tout moment et 

pour diverses raisons. C'est dire que le risque de diffi culté est permanent. L' une des 

préoccupations des autorités est d 'essayer de prévenir la survenance de la difficu lté en 

empêchant le risq ue de se réaliser. Il s'agit d ' appréhension préventive de la difficulté. Cette 

approche fait appe l à de nombreux mécanismes qui ne sauraient être examinés LOuS ici. C'est 

ai nsi, par exemple, que la meilleure manière pour les autorités de prévenir les difficultés des 

entreprises serait de créer un cadre propice à leur développement que cc so it sur le plan 

économique, juridique ou fiscal. Ce qui, pour les établi ssements bancaires, passe par la création 

des conditions propices au développement de sa clientèle. En effet le secteur bancaire étant 

l'interface des finances publiques, du secteur parapublic et du secteur public, sa santé 

conditionne et est conditionnée par celle des autres secteurs: si les entreprises ont du mal à se 

développer, elles auront également du mal à rembourser leurs crédits. Ce qui inéluctablement 

va causer des soucis aux banques. De même. une bonne prévention repose énormément sur les 

établissements bancaires eux-mêmes qui doivent avoir une bonne approche de l'octroi du crédit 

(fine analyse de l'octroi3s et encadrement de la décision même d'octroi 36
) et du crédit octroyé 

(sui vi méti culeux du crédit). Cela dit, ramené au domaine stri ctement bancaire, la prévention 

de la défaillance par les autorités bancai res renvoie à des mécanismes précis dont certains 

peuvent être considérés auj ourd ' hui comme étan t traditionnels et d 'autres nouveaux. 

Néanmoins, il convient de reconnaître la difficulté qu ' il y a à classer les instruments de lutte 

contre les difficultés en instruments de prévention et en instruments de résolution car. ce rtains 

(à l'instar du rôle de prêteur en dernier ressort ou même du fonds de garantie des dépôts) 

peuvent être rangés dans l' une et l'autre catégories. En gros cependant, lorsqu'on examine 

rappréhension préventive des difficu ltés dans le domaine bancaire en Afrique noi re 

francophone, on se rend compte qu ' il y a une utili sation suffi sante des mécanismes 

traditionnels de prévention (chapitre 1) mais que l'emploi des techniques modernes demeure 

modeste (chapitre Il ). 

Jj Avec notamment la prise en compte de la fiab il ité personnel le du débiteur, de l'adéquation du concours à ses 
revenus ou à la rentabili té de son entreprise, de la pertinence économique ou utilitaire de l'opération financée . 
:l6 Avec des modalités variées en fonction de la nature ct de l'importance du crêdit 
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PAR LES MECANISMES TRADmONNELS DE 

Trad itionnellement, la prévention des difficultés des établissements de créd it repose sur 

la surveillance prudentiellc. Celle-ci est généralement présentée comme regroupant trois 

1 fonctions diITérentes : la réglementation (c'est-à-di re la définit ion des règles de conduite), le 

contrôle ou le monotoring (c'est-à-dire la vérificat ion de l'application de ces règles) et la 

1 

1 

1 

1 

1 

supervision (c'est-à-dire J'observation plus générale du comportement des acteurs tinanciers)J7. 

En Afrique noi re Francophone, on se re nd compte que cette surveillance est assez étroi te, ce qui 

se traduit par une forte coloration prudentiell e de la réglementation (section 1) e l un contrôle 

assez contrasté (section Il). 

SECTION 1 : UNE COLORATION TRES PRUOENTIELLE OE LA 

REGLEMENTATION EN AFRIQUE NOIRE FRANCOHONE 

Lorsque l' on examine la réglementation bancaire dans la zone objet de l'étude, on est 

immédiatement frappé par la prépondérance de son caractère prudentiel. Cette prépondérance 

se traduit aussi bien par une étroi te surveillance de la consti tution de la banque (paragraphe 1) 

que par un encadrement assez strict de l' exercice de l' activité (paragraphe lI ) 

P.I : UNE ETRO ITE SU RVEILLANCE EN AMONT: LA SURVEILLANCE OE LA 

CONSTIT UTION OES FIRMES BANCAIRES 

On ne peut plus s'étonner aujourd ' hui de la portée limi tée du pri ncipe de la liberté du 

commerce et de j' industrie. En effet, dans beaucoup de secteurs économiques actuellement, la 

creation d'une entreprise n' est plus totalement libre comme le principe aurait pu le laisser 

crOIre. éarunoins, on ne note pas une surveillance aussi étroite comme dans le domaine 

bancaire. Cette étroitesse de la surveillance peut être soupçonnée à partir du double agrément 

31 Dominique PLl UON, « Quelle surveillance prudenliel lc pour l'industrie des services financ iers? », Rev. D'éco. 
fi n., p. IS. 
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qui est exigé au moment de la constitution de la soc iété : l'agrément des dirigeants (A) ct celui 

de la société elle-même (8) 

A) L'AGREMENT DES DIRIGEA TS OU L' INSTAURATION D'UN« QUAS I 

PERMI S DE DIRIGER » 

Dans les zones CEMAC et UEMOA, pour être dirigeant d ' une banque, il faudrait aVOIr 

obtenu un agrément dé li vré par l' Autorité Monétaire sur avis conforme de la commission 

bancaire, ce qui implique la réunion des conditions positives (1) et négatives (2) requises. 

1- Les conditions positives 

Elles ont trait à la capacité civile et professionnelle . Du fait que les activités de banque 

constituent des actes de commerce38
, la capacité commerciale est requise. Ce qui entraîne pour 

conséquence l' application de l'article 8 de r Acte Uniforme relatif au droit des sociétes 

commerciales ct du groupement d ' inté rêt économique qui interdit aux incapables d 'être 

associés dans certaines formes de société : ce lles dans lesquelles il s seraient tenus des dettes 

sociales au-delà de leurs apports. Toutefois, si l'on adme t que la principale forme pour les 

établissements bancaires demeure la soc iété anonyme, ceUe disposition perd toute portée 

pratique puisque les associés des sociétés anonymes ne sont tenus qu'à concurrence de leurs 

apports. 

En dehors de ceUe capacité civile, la principale spécificité réside dans J'exigence d'une 

capaci té professionnelle39
. Si les éléments permettant de soupçonner cette aptitude 

professionnelle ont été expressément précisés en zone CEMAC, il n' en a pas été de même pour 

la zone UMOA. Toutefois, dans la pratique, ce son t les mêmes éléments de diplôme ou 

d'ancienneté à de hautes fonctions dans une banque qui sont pris en compte. Il s'agit d ' être 

titulaire d 'au moins une licence dans certaines disciplines fondamentales pour le métier40 ou de 

tout autre diplôme jugé équivalent et d'avoir occupé pendant cinq ans au moins des fonctions 

d'encadrement de haut niveau41
, à défaut du diplôme requis, la durée est de 10 (dix) ans au 

• 42 
mOlllS . 

li Voir article 3 de l'Acte uniforme OHADA portant droit commercia l général 
19 11 s'agit d ' une exigence généra le en matière des services financiers puisque le code cima la pose en matière 
d ' assurances. 
40 11 s'agit notamment des sciences économ iques, bancaires, financières, j urid iques ou de gestion. 
'1 11 demeure que la notion de C( fonctions d 'encadrement de haut niveau » peut susciter des difficultés. Elle 
renverrait certainement à la nOlion de cadres, voir au sujet de celle demière, G. LYON-CAEN et J. PELISSIER. 
Droit du travail, Précis Dalloz, 14c éd., Paris, 1988 , nO 101 , pp. 96 et ss. 
42 Voir article 22 de l'annexe à la convention portant harmonisation de la réglementation bancaire dans les Etats 
de l' Afrique centrale. 
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2- Les cond itions négatives. 

Pour être dirigeant ou administrateur d'une banque, il ne suffit pas d 'avoir rempli les 

conditions positives. Encore faut-i l ne pas tomber sous le coup des nombreuses 

incompatibilités et interdictions. En effet, en dehors des incompatibilités,n et des interdictions44 

usuelles, il en existe d ' autres spécifiques au domaine bancai re. C'est ai nsi, par exemple, que les 

fonctions d 'administrateur ct de d irigeant d'un établi ssement de créd it sont interd ites aux 

personnes sur qui le système bancaire pone des créances douteuses: il s'agit de personnes dont 

la signature ou celle d 'entreprises sous leur direction est recensée dans les créances douteuses, 

au sens défini par les commissions bancaires45
, 

Ce contrôle en amont de l' experti se des dirigeants permet de limiter les erreurs de gestion ; 

mais si l'on voudrait rédui re également les fautes (vo lontaires) de gestion, il faudrait le 

compléter par un régime de responsabilité adéquat, comprenant des causes el des consequences 

bien précises réellement appliquées, Malheureusement, s i dans les deux zones ces régimes 

existent"6, leur application ne va pas toujours de soi. 

B) UN ACCES A L'EXPLOITATION ASSEZ CONTROLE: L'EXIGENCE D'UN 

AG REMENT DE LA FIRM E BANCAIRE 

Parmi les exceptions au principe de la li berté du commerce et de l'industrie proclamé 

au XV IIIe siècle, il n 'y a aucun doute à y ranger la profession de banquier car son exercice est 

soumis à l'obtention d ' un agrément"7, Après avoir analysé les conditions d 'obtention de cet 

agrément (1), il faudrait ana lyser éga lement la décision d ' octroi (2), 

1- Des conditions d'obtention de l' agrément détaillées mais pas assez satisfaisantes 

Lorsqu'on examine la réglementation dans les deux zones, il apparaît que les conditions 

d 'octroi de l'agrément sont suffisamment détaillées (a), même si e ll es ne manquent pas de 

laisser un sentiment d' insati sfaction (b). 

' 1 Elles sont prévues par l'anicle 9 dc l'Acte unifonnc portant droit commercial général (AUOCG), 
.u El les figurent à J'article 10 de l'Acte cité ci-dessus, 
's Celte interdiction (tout comme l'ensemble des interdiction) figure à l'article 27 de l'annexe à la com cnhon portan! 
hannonisation de la réglementation bancaire des pays de l'Afrique centrale, 
~ Au moins sur le plan général ou la réglemen!ation, dont l'application (même subsidiaire) aux banques ne fait pas de doute. 
prévoit des sanctions (patrimoniales. personnelles ct pénates) il l'égard des dirigeants des entreprises en di ffi culté, 
.7 L 'cxigence de l'agrément dans la zone UEMOA découle de rarticlc 7 de la loi bancaire et dans la zone CEMAC de l'article 
12 de l'annexe il la convention ponant hannonisation de la réglementation bancaire (CPHRO). 
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a) Des conditions suffisamment détaillées: le recours il l'énuméra tion non ex haustive 

Pour obtenir l'agrément en qualité de banque, les postu lants doivent constituer un dossier 

comprenant unc demande et un ce rtain nombre de documents. Une li ste de ces documents est 

fournie par différents textes, notamment l'article 8 de la loi bancaire et l'instruction n° l/ RB du 

18 février 1991 dans la zone UMOA et les art icles 14 eL 2 1 de l'annexe à la convention de 

1992 dans la zone CEMAC. Non seulement ces li stes comprennent une énumérat ion de pièces 

assez volumineuse, mais en plus. elles s ne sont pas exhaustives puisque les textes donnent le 

droit aux autorités compétentes de recueillir toutes informat ions nécessaires à l'instruction du 

dossier. li s'agit de permettre aux autorités compétentes de se fai re une idée précise sur les 

capacités de J'entreprise « à réali ser ses objectifs de développement dans les conditions que 

requièrent le bon fonctionnement du système bancaire et la sécurité des déposants ». 

b) Des conditions insuffisamment satisfaisantes 

Quoique les conditions d'obtention de l'agrément so ient énumérées de façon assez vaste, 

une observation assez poussée ne manque pas de dégager une ce rtaine insatisfaction, aussi bien 

par rapport aux conditions juridiques qui méritent d 'être précisées ( ) que par rapport aux 

conditions économiques ( ). 

) Des conditions juridiques à précise r : Lorsqu'on ana lyse les textes relatifs à la forme 

juridique des établissements bancaires, la seule certitude que l'on a c'est qu 'ils ne peuvent être 

explo ités que sous la forme de personne morale. En dehors de cette certitude, on se demande si 

l' on peut recourir à n' importe quelle forme de personne l11orale48
. Les lois bancaires auraient 

gagné à le préciser. Dans la zone CEMAC, la latitude a été laissée à chaque Etat49
; or, seul le 

Cameroun a eu à déterminer les formes sous lesquelles une banque pouvait être exploitée. En 

effet, J'article 5 nouveau (loi 97/014 du 18 juillet 1997 portant loi de finances pour l' exerc ice 

1997/ 1998) de l'ordonnance nO 85/002 du 31 août 1985 ret ient 3 formes pour les 

établissements de crédi tSO : la société anonyme, la soc iété en commandite par actions51 et la 

soc iété coopérati ve ou à forme mutuelle52
. 

48 La loi bancaire de l'Afrique de l'Ouest semble un peu plus précisc que les textes en vigueur dans la zone Ccmac ; c'cst ainsi 
qu 'elle pré\'oit par exemple que les banques sont constitu~cs sous forme de sociétés. mais quO exceptionndkment, elles 
peu\'ent revêtir la forme d'autres personnes morales (cf. art icle 20) .. 
019 En UEMOA, I"an icle 21 de la loi bancaire prévoi t aussi que dcs décrets peuvcnt pr~ciscr la rorme juridique que doivent 
adopter ks diverses catégorics d 'établissements financie rs 
SI) A l'exception des succursales d·établissement de crédit ayant leur siège Il l'étranger dont les conditions d ïrnplantation 
re lèvent de l'article 16 de l'annexe à la convention du 17 janvier 1992 portant harmonisation de la réglementation bancaire 
dans les Etats de l'Afrique Centrale. 
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On constate donc une forte délégation des pouvoirs au.x autorités nationales. Si le 

principe de celle délégation ne peut être contesté aisément (au moins compte tenu des 

disparités qui existent au sein de chaque zone), il est permis de regretter que les autorités 

délégata ires, pour la plupart. n' aien t pas assumé leurs pouvoi rs. Ce qui est suffisamment grave 

parce que la forme de l'entreprise constitue une première protection aussi bien pour les tiers 

que pour les actionnaires . 

) Des conditions fin ancières à rc\'oir. En ce qui concerne les conditions financières, on 

éprouve également un certain malaise auss i bien quant au capital minimum requis qu 'aux 

exigences de fonds propres. 

S'agissant du capital minimum, quelle que soit la zone considérée (CEMAC ou UMOA), 

on peut s'étonner de son niveau peu é levés3 . Certes, dans la pratique, aucun établi ssement n'est 

admis à foncti onner avec juste le capital minimum. Mais n'aurait-il pas été judicieux de prévoir 

un montant plus raisonnable au li eu d 'ouvrir une brèche au « contournement ~~ de la loi ? Si 

l'on prend le cas de la zone CEMAC, les banques qui ont été créées sous l'empire de la 

COBAC soit sc sont retrouvées rapidement entra in de procéder à une augmentation de capital 

ou de dotation (cela a été le cas pour la Commercial Bank ofCameroons4, Ecobank Cameroon 

ct Citibank Cameroon), soit ont purement et simplement di sparu (Banque populaire du Gabon 

et HBC"). 

Ceci devrait témoigner à suffi sance que le mveau du capital actuel est très faible pour 

permettre un déploiement optimum de l' activité. II dev ient alors regreltable que certa ines 

considérations empêchent son relèvement o fficie l. Par ailleurs, dans la zone CEMAC, ce 

capital est variab le d ' un pays à l' autre, ce qui constitue déjà une atteinte au souci d 'égalité des 

conditions. Mais si l'on prend en considérat ion les grandes disparités économiques qui ex istent 

entre les pays de la zone, cette différenciation devient moins condamnable. Le problème 

remonterait alors au moment de la constitution de la zone puisqu ' il n ' y a pas eu une définition 

préalable des condit ions d 'appartenance autres que géographiques. Les fondateurs ayant été 

probablement mus par le souci d"affirmer leur so lidarité liée à I" appartenance à un même 

SI Il convient d'ailleurs de réajuster ce texte car la commandite par actions n'a pas été reconduite par l'Acte uniforme OHADA 
relatifau droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique. voir dans le même sens. l'ouwnge collectif 
des professeurs p·G. Pougoue.l-"r. Anoukaha ct J. Ngucbou sur le: droit des sociétés commerciales et du G. I.E .• note: 242. 
Sl V. Recueil des textes rclatifs li l'e.>.:crcicc de l'activité des établissements de crédil (mise Ajour du 31 juil let 1997). pp. 9 ct S. 
S) Dans la 7.one UEMOA. il eSt fixé A un (1) milliard de FCFA pour les banques ct c'est également le montant le plus élevé 
dans la zonc CEMAC. 
S-! Elle a déjà procédé li deux augmentations depuis sa création. 
ss Celle dernière a\"ait ob!enu son agrément (l\'ant la création de la CDAllC mais a\"ait démarré ses activités sous son empire. 
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espace géographjquc. Or, la définition de critères préalables aurait cu l' avantage de susc iter un 

mouve ment d ' effort de nature à gommer, ou au moins à réd uire les trop grandes d isparités qui 

existent dans la zone . 

En ce qui concerne les fonds pro pres. pour bien percevoir leur importance, il faudra it avo ir 

en vue l' effet de levier qui y est attaché et qui fai l que moins l'établissement mel des fonds 

propres. plus sa capac ité bénéficiai re est élevée (vo ir tableau ci-dessous). 

Tahleau 1 : Marge bénéficiaire sur crédit (en % ) 

% F,P 

I~ 1 4 5.3 6 8 10 12 

° 0,05 0,2 0 ,27 0,3 0,4 0,5 0,6 

20 0,09 0,35 0.46 0,53 0,7 0,88 1,05 

30 0, Il 0,46 0,6 1 0,69 0,9 1 1,14 1,37 

40 0,15 0,6 0,8 0,9 1,2 1,5 1,8 

OUS avons supposé que le coût des ressources est de 10% et la pri me de risque de 5%. Le 

tableau exprime le rapport qu ' il y a entre le niveau des fonds propres et les possibi lités de 

bénéfice: moins il y a des fonds propres, plus il y a des possibil ités de pro fi t. En effet, pour 

une banque qui supporte un taux de taxation de 30%, si ell e met des fonds propres de 4%, à 

partir d'une marge sur crédit supérieure à 0,46%, elle est béné fic iaire alors qu ' une autre qui 

supporte le même taux de taxation mais dont le niveau des fonds propres est de 8% aurait 

besoÎn d ' une marge supérieure à 0,91%. L' exigence d ' un niveau tmi fonne de fonds propres est 

de nature à inciter les banques à se li vrer à des activités qui rapportent plus. Or, ces activités à 

marge élevée sont aussi les plus risquées. Si l'idée des fonds propres est de pouvoir supporter 

les pe rtes en cas de choc, l' allocation des fonds propres devrait évoluer vers une allocation 

économique prenant en compte le degré de ri sque de l' acti vité . Les autorités des deux zones 

devraient donc travai ller dans ce sens. Mais. la principale d iffi culté pour l'application des 

fonds propres économiques actue llement réside dans la quasi absence des données statistiques 

nécessaires. En e ffet, son appl icat ion nécessite que l' on ait des données hi stori ques sur les 

pertes sur crédit très détaillées (par rapport au type de client , au type de créd it.. .) et sur une 

longue période (de préfé rence au moins sur 5 ans). 
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2- La décision d ' agrément: une double appréciation sécurisante mais susceptible 

d'entraîner des blocages 

En vertu des textes applicables en zone CEMAC et en zone UMOA, la décision d ' agrément 

est dél ivrée par l'Autorité monétaire56
. mais après av is conforme de la Commission bancai re. 

La procédure étant un peu différente dans les deux zones. il convient de la présenter 

brièvement. 

Dans la zone UMOA, il ressort de l' article 8 de la loi bancaire qu 'une demande adressée au 

Ministre chargé des finances doit être déposée auprès de la banque centrale qui en assure 

l'instruction ; cette demande devant être accompagnée d'une séri e de documents el 

d 'informat ions obligatoi res (programme d'ac tiv ités, moyens techniques et financ iers m is en 

)" œuvre ... 

En zone CEMAC, l'annexe à la convention de 1992, prévoit que les demandes d ' agrément 

sont fonnees auprès de l' autorité monétaire accompagnées d ' un certain nombre de 

documentsss . Cette dernière transmet le dossier à la COBAC pour instruction . L'agrément est 

prononcé par arrêté pris par l' autorité monétaire sur avis confonne de la COBACS9
. 

Quelle que soit la zone, on voit qu'il y a une double appréciat ion obligatoire du dossier. En 

effet, l' avis de la commission bancaire est un avis confonne ; ce qui implique non seulement 

qu'il doit être so llic ité, mais auss i qu'i l doit être suivi. Cet avis qui fait donc de la commiss ion 

bancai re la vraie autorité chargée de délivrer l'agrément a été instauré pour susciter une 

unifonnité en la matière. L' intervention de l' autorité monétaire ne devrait être que fonnelle 

(ce la est d 'ai lleurs clair en zone UMOA puisque la demande, quoiqu'adressée à l'autori té 

monétaire est déposée directement à la banque centrale) . Cette intervention est maintenue j uste 

pour préserver le sentiment de souveraineté. Si les deux autorités jouent correctement leur rôle, 

la double appréciation devrait être sécuri sante dans la mesure où elle pennettrait de limiter les 

erreurs d'appréciation. Mais, on peut également craindre qu'elle ne serve de terreau de bataille 

à ces différentes autorités. 

XI Dans les deux zones, il s'agit du ministre des finances. 
17 La liste de ces documents est contenue dans l'instruction nO IfRB du 18 février 199 1 du Gouvemeur de la 
BCEAO. 
,. Il s'agit des mêmes documents qu 'en zone UEMOA. 
'9 Article 15 de l'annexe à la convent ion de 1992. 
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P.II : UNE ETROITE SURV EILLANCE EN AVAL: UN ENCA DREM ENT DE 

L'EXERC IC E ASSEZ STRI CT 

Une fois J'étab lissement régulièrement constitué (en ayant respecté toutes les 

contraintes y afférentes), l'étau ne va pas être desserré; rétablissement devra déployer son 

activité dans un cadre strictement déterminé car son fonctionnement (A) et son organisation 

(B) sont loin d'être li bres. Ce qu i trad ui t un certain pragmatisme de la réglementation. 

Al LE PRAGMAT ISM E DANS LA REGLEM ENTATION DU FONCTI ONNEMENT 

DES ETABLISSEME NTS BANCAIRES 

L'analyse de la réglementation bancaire dans les zones UMOA et CEMAC laisse apparaître 

clairement que dans le débat opposant les parti sans d ' une dé limitation stri cte à ceux d ' une 

délimitation souple, leurs autorités sont plutôt favorables à la première thèse. C'est ainsi 

qu'elles limitent les activ ités permises aux banques (1) et leur imposent des nonnes de gestion 

assez précises (2). 

1- La limitation des activités 

C'est en cette matière qu'apparaî t véritab lement le pragmatisme des autorités. En effet, 

pour prendre en compte le souci de rentabilité des banques, ell es n'ont pas adopté une 

défi nition très étroite des opérations permises (a). Toutefois, le souci de protéger les déposants 

en li mitant les ri sques pris par les établissements les a amenées à soumettre les déc isions des 

banques à un contrôle assez strict (b). 

a) Les activités permises : le dépassement des opéra tions de banque traditionnelles 

La rentabil ité des banques dépend aussi en part ie de la masse des opérat ions qu 'e lles 

effectuent. Or , cette masse est étroitement li ée aux acti vités qui leur sont permises. C'est 

pourquoi, de manière fort judicieuse, les activ ités autorisées aux banques sont défi nies de 

manière assez large ~ elles ne sont pas limitées à la catégorie classique d'opérations de banque 

composées pri ncipalement de la récept ion des fonds du public, de l'octroi de crédit, de la 

délivrance des garanties en faveur d'autres établi ssements de crédi t, de la mise à disposition de 

la cl ientèle et de la gestion des moyens de paiement). Le législateur fait d 'ailleurs preuve d ' une 
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certaine rigueur en défini ssant ce qu'il entend par chaque type d 'opération60. A côté de cene 

catégorie principale d 'opérations, figurent cc que l'on pourrait qualifier d 'opérations 

complémentai res; il s'agit non seulement des activ ités connexes (les opérations sur or, métaux 

précieux et pièces, la location de coffre-fort. les opérat ions de change, le placement, la 

souscription, l'achat, la gestion, la garde et la vente de valeurs mobilières el de tout produit 

financier ... ) mais auss i des (( autres act ivi tés n, En s'inspirant de Didier Martin61
, on pourrait 

dire que cene dernière catégorié 2 est composée d'opérations annexes (la prise et la détention 

des participations dans d ' autres entreprises63
) el d'opérations accesso ires (acti vité de 

mandataire, de courtier ou de commissionnaire, gestion en propriété des biens immobiliers non 

affectés à son exploitation et fourniture de tout service permettant l' uti lisat ion accessoire des 

moyens d 'exploitation ou constituant le prolongement d 'opérat ions de banque). 

Par ai lleurs, pour que les activités bancaires soient mieux circonscrites, les autorites ont 

aussi procédé à une détermination négati ve en interdisant certaines activités aux banques: ce 

sont les activités commerciales et industrielles. Mais, toujours par pragmatisme, les activités 

industrielles ct commerciales connexes ou nécessa ires au reco uvrement ont été exclues du 

champ de l' interdiction. On peut signaler une deuxième catégorie d' interdiction; les activités 

non autori sées. Mais, c' est purement à titre indicatif car, le système de la banque universelle64 

lui a enlevé sa principale raison d 'être. 

Les activités des banques apparaissent donc suffisamment délimitées aussI bien 

positivement que négat ivement. Néanmoins, ces opérations, ou du moins certaines d 'entre 

elles, notamment cell es de la catégorie « autres opérations )), auraient pu crée r des brèches pour 

des prises de risques inconsidérées de la part des établ issements bancaires, c'est la raison pour 

laquelle les autorités ont coutume de contrôler leurs décisions. 

b) La soumission des décisions au contrôle 

Même si le contrôle des décisions des dirigean ts de banque existe presque partout, il 

convient de signaler que son étendue ct ses formes sont variables d ' un pays à un autre, ou d ' un 

système à l'autre. En effet, le contrôle peut prendre la forme d ' une autorisation préalable ou 

d ' une simple déclaration. En Afrique noire francophone, les deux coexistent et le champ 

60 Voir, par exemple, les articles 5 à 7 de l'annexe à la convent ion ponant hannon isalion de la r~glementalion 
bancaires dans les Etats de l' Afrique centrale, op. cil. 
61 Didier Martin Eléments de droil bancaire, col l. ITB, eFPB, 4" éd., Paris 1998, p. 27. 
62 Elle est prévue en zone CEMAC par J'article 9 de l'annexe à la convention de 92 et le règlement suscité. 
63 Celte activité comporte une double limitation individuelle (15% dans la zone CEMAC) et collective (45%). 
~ Avec ce système. lorsqu'une banque oblielll l'agrément. clic est habi litée à faire Ioules les opénllions ouvertes aux banques. 
seuls ses statuts peuvent restreindre le champ de ses act ivités. 
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d'application de J'autorisation préa lable semble très vaste. Relèvent de ce régi me: les 

modifications de situation portant sur la forme juridique, le type d ' acti vi té pour lequel 

l' établissement a été agréé. la composition du collège des associés dans une société cn nom 

collectif, j' identité du ou des commandi tés dans une société en commandite. le moman! du 

capi tal des sociétés à capi tal fi xe, la nominat ion des commissaires aux comptes ... 

Les raisons de ce contrôle poussé sont nombreuses: un certa in amateurisme des dirigeants 

(qui pourrait les amener à jouer « aux apprenti s sorciers ))), les fa iblesses du contrô le des 

dirigeants par les actionnaires et les créanciers, les insuffisances de la transparence financière, 

le besoin de protection des déposants dont les dépôts sont d ' autant plus menacés par un 

acc ro issement des risques qu' il n'existe pas (encore) de mécanisme de garantie des dépôts et la 

préservation de l'argent public (l ' absence d ' une assurance des dépôts laissant la charge de 

l' indemnisation aux Etats). Aussi compréhensible que cela puisse l' être, on peut se demander 

néanmoins s' il n'est pas temps de rédui re le champ de l' autorisation préalable au profit de la 

déc laration. Etant entendu qu ' il appartiendrait aux autori tés info rmées d'agir rap idement au cas 

où elles ne seraient pas suffisamment convaincues du bien fondé d ' une décision , La question 

mérite d ' autant plus d ' être posée que lorsqu'on examine la situation à travers le monde, on se 

rend compte qu' il existe quand même des cas où la chute de l'établissement a été préc ipi tée par 

l'absence de marge de manœuvre des dirigeants, C'est ai nsi que dans l'ouvrage co llectif de 

l' Institution de Développement Economique de la Banque Mondiale, James R. BARTH et 

Robert E, LITANT cite le cas des S&LS65 aux Etats - Unis à la fin des armées 70 - début des 

années 80 qui n' avaient pas pu s'adapter à temps à un environnement changeant et de plus en 

plus compétitif à cause des contrai ntes rég lementaires66
, Certes, avec le système de la banque 

universell e, le problème ne pourrait pas se poser de la même man ière dans les deux zones. 

Mais, le problème demeure entier : dans un environnement « mou - flou »67, ne se rait- il pas 

j udicieux de permettre aux banques de s'adapter rapidement ? Les autorités bancai res 

gagneraient à y réfléchir davantage et à mettre en place les conditions de sa réa lisation68
, 

2- L' imposition d es normes de gestion 

La gestion d' un établi ssement est censée relevée, en parti e au moins, de l' art . Ce qu i devrait 

laisser une place suffisante à l' initiat ive, Dans le domaine bancai re cependant, on relève de 

65 ]] s'agi t des Savings and loans (établissement d' épargne et de crédit). 
66 ]] s'agi t du cas d 'un établissement de crédit spécialisé dans l'octroi des crédits à long tenne pour l'acquisition d' imm eubles 
et qui souhaitait réduire SOfi risque de tau," d ' intérêt en diversifiant ses activités. voir Economic Development [nstitu te of the 
World Bank, Prcveflting bank crises: lessons from rcccnt global bank fai lures, op. cit .. pp. 153 ct s. 
67 Cette expression empruntée de Hervé SERIEYX (in Le moniteur des travaux publics ct du bâtiment, nO 4560 du vendredi 19 
avril 1991) sigifie un monde mouvant ct flou, caractérisé par J' incertitude. 
" Notamment en ronnant les banquiers, l'fi accélérant la lIlise en place du ronds de garantie dl'S dépôts .. 
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nombreuses normes de gestion qui sont imposées69
. Il s"agit d ' un des traÎls principaux de la 

réglementation prudcntie ll e traditionnelle qui est essentiellement de type « quantitatif» et 

adaptée aux « risques bancaires traditionnels». Ces nonnes s'expriment sous la forme de ratios 

imposés ou de li mites préc ises à respecter. Elles son t vari ées70 ct, dans les deux zones, elles ont 

été remaniées, notamment dans le domaine du risque de crédit: si l' approche en termes de 

ratios entre des fonds propres e l des ri sques pondérés a été confirmée par la mise en place d ' un 

ratio de solvabilité de 8%71, il Y a cu une définition plus restrictive de la notion de fonds 

propres et une prise en compte élargie des risques. 

Dans les deux zones, les « contraintes de capi tal » apparaissent désormais mieux 

définies et de plus en plus con Cormes aux no rmes internat ionales. TouteCois, elles ne peuvent 

être pleinement efficaces que s' il y a un système approprié d ' évaluation et de class ification des 

prêts bancaires car, l' application effective des paramètres de capita l exige une évaluation 

préc ise de la qualité des actifs bancaires, ce qui demande une mesure correcte du portefeui lle 

des prêts, des engagements éventuels ct d ' autres éléments du bilan. Il est difficile de dire que 

c'est la cas à l' heure actuell e. Néanmoins. les nouve lles règ les comptables peuvent contribuer à 

permettre cela. 

3- L'existence de règles comptables renforcées 

Afin de rendre le système comptable des établissements bancaires plus fiable72
, les 

1 autorités rég lementaires dans les deux zones ont élaboré un plan comptable particulier aux 

établissements de crédit73 . Il ne s'ag it d'ailleurs pas seulement d ' un plan, mais de tout un 

1 système comptable particulier. Les princ ipales particularités visent à maîtriser le risque de 

contrepart ie. Ce qui implique une bonne identification et un traitement adéquat dcs créances en 

1 souffrance. D'où des règ les préc ises pour leur identification, enregistrement et 

provisionnement (a) et d 'autres relatives à la comptabi lisation des créances et dettes rattachées 

1 (h). 

6'J Si on peut relever une tendance moderne à la définition des nonnes en matière de gestion en général, il convient 
de préciser qu'elles servent le plus souvent de comparaison et non de lim ites à ne pas franchir ou à aueindre. 
10 On peut citer à ti lre d'illustration : le ratio de solvabilité, le ratio de liquidité, le ratio de transfonnation, la 
division des risques, la limitation des concours aux apparentés, la limitation des participations. 
71 Dans la zone CEMAC cependant, ceue proportion ne sera aueinte qu ' en 2005. 
12 Ce nouveau syslème intègre les normes internationales et le souci de protection des déposants, voir BulL 
COBAC, nC 3, octobre 1999. 
7l 1l s'agi t du PCEC en Afrique centrale ct du PCB en Afrique de l'Ouest. 
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a) Les règles d'identification, d 'enregistrement cl de provÎsionncmcnt des créances en 

souffrance (C.E.S.) 

Dans la zone UMOA, les règles re latives à la comptabilisation et au provis ionnement des 

créances en souffrance sont prévues par l' instruction n0 94-05 de la banque cent rale et dans la 

zone CEMAC par le règlement COBAC R-98/03. 

Les C.E.S. sont constituées par les créances immobilisées, les créances impayées et les 

créances douteuses. Au-delà de quelques nuances dans la définition et la détennination des 

différentes catégories constitutives de C.E.S. N
, ce que "on peUl retenir c'est que les 

établi ssements bancaires n'ont qu ' une marge assez étroite en la matière: il s n'ont plus une 

totale liberté d'apprécier la qual ité douteuse de tel ou tel crédit. En plus, dès lors qu 'i l y a 

déclassement de la fraction impayée des concours portés sur une personne en creance douteuse, 

cela entraîne le transfert en créances douteuses de l'intégralité des engagements assumés sur 

cette personne, nonobstant toute considération liée aux garanties. L'existence d' une créance 

douteuse crée le doute également sur le client; il Y a donc une assimilation entre créance 

douteuse et client douteux. 

Par ailleurs, les intérêts Sllr les CES ne sont comptabilisés dans les comptes de produit 

qu ' après leur perception e ITective 7s
. Or, on sait que les comptes antérieurs des banques dans la 

zone comprenaient des produits très élevés mais qui. malheureusement, étaient constitues en 

bonne partie de produits comptabilisés sur des créances douteuses, et dont le recouvrement 

1 était peu probable76
. Aujourd ' hui , si des intérêts ont été décomptés sur des créances réputées 

saines et que celles-ci viennent à être déclassées en créances douteuses sans que ces intérêts 

1 aient été effectivement perçus, ils doivent être extournés et comptabilisés hors - bilan. 

1 

1 

On note également une certaine automaticité dans le provÎsionnement des CES. En 

effet, la réglementation a déjà étab li les règles applicables ; ce lles-ci prennent en compte la 

nature (Etat ou privé) et la qualité (débiteur principal ou garant) de l'emprunteur. En général , 

lorsqu'i l s'agit d'un risque direct pris sur l'Etat, le provisionnemcnt est facultat if. Lorsqu ' il 

s'agit d ' un risque garanti par l' Etat, la solution varie légèrement selon la zone: dans la zone 

UMOA, il est recommandé aux banques, sans obligation de leur part, de constituer 

progressivement des provisions à hauteur de la créance garantie sur une durée maximale de 

cinq (5) ans lorsqu ' aucune inscription correspondant au ri sque n'est effectuée dans le budget 

de l' Etat ; par contre, dans la zone CEMAC, il n' y a pas de recommandation, les banques 

U Notamment en ce qui conceme les créances impayées (où la durée maximum est de trois mois en principe en 
zone CEMAC alors qu 'elle est de 6 en zone UMOA) et les créances douteuses. Par ailleurs, si dans la zone 
UMOA, les créances irrécouvrables font partie des C.E.S., en zone CEMAC, elles constituent une catégorie à part. 
1l En attendant leur recouvrement. le sommes correspondant à ces intérêts doivent être suivies hors - bilan. 
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conservent leur liberté de provisionner ou 1100
17

, Pour les risques privés, les règles varient en 

fonction du type de créance en souffrance dont il est question (créances impayées, 

immobilisées ou créances doutcuSCS)78 et se lon que ces risques sont couverts par une garantie 

réelle ou non. Ce dernier aspect constitue l'un des points majeurs de complainte des banquiers. 

En effet, ces derniers formulent un double reproche à la réglementation: d'abord, ils contestent 

le traitement différencié des sûretés réelles ct des sûretés personnelles car, certaines sûre tés 

personnelles peuvent être plus efficaces que des sûretés réelles (une lettre de garantie émanant 

d ' une grande société serait très efficace, même plus que l'hypothèque puisqu'à l'avantage de sa 

simplicité de constitution, s'ajoute celui de la simplicité de sa réali sation); ensuite, et en 

supposant que les sûretés réelles méritent ce traitement de faveur. il s ne comprennent pas 

pourquoi la réglementation fixe automatiquement la hauteur des provisions à constituer: pour 

eux, la faculté devraÎlleur être laissée de décidcr s' ils provisionnent ou pas (la valeur du bien 

pouvant être largement au·dessus de la créance qui de ce fait , se lon eux, ne devrait plus être 

1 considérée comme douteuse), et en cas de déc ision de provisionner, de décider également 

quelle en sera la hauteur. Si théoriquement celle pos ition est défendable, il convient de dire 

1 

1 

quand même que la pratique qui avait cours jusqu'à une date récente ne mi litait pas en faveur 

de cette solution. En effet, les banquiers se contentaient souvent de garanties qui ne 

représentaient aucune valeur ou qui portaient sur des biens dont la va leur était frauduleusement 

surévaluée. La constitution progress ive des provisions édictée par la réglementation apparaît 

1 alors plus comme une volonté d ' inciter les banques à réaliser leur garantie à temps ou à 

provisionner79 et un souci d 'éviter les fantai sies que l' on observait jusqu'à une date récente (ce 

1 

1 

souci a été qualifié ({ d 'opérat ion vérité des bilans » car il aboutissa it à rapprocher ceux-ci de la 

vérité) .. 

Même si ces règles ont eu pour effet de « retirer l'appréciation du ri sque de crédit aux 

, dirigeants » (comme il s s'en plaignent), il convient de reconnaître qu'elles ont eu des effets 

positifs parce que, lorsqu 'on examine la situation des banques ces dernières années, on se rend 

compte, qu' en général, il y a eu une baisse du taux de créances douteuses et parallèlement une 

76 V., Michel BEBINE ETOGA , op. ci!., pA7. 
77 Tant qu ' à établir des règles de provisionnement, on peut être surpris par ce régime de faveur accordée aux EtaIS. 
S ' il est généralement aflinné que l'Etat est toujours solvable, cela n 'est qu ' une aflinnation théorique, sunom dans 
les zones concernées. On aurait pu penser que seu ls les Etats remplissant des critères préalablement définis 
bénéficieraient de ce régime, ce qui serait de nature à les inciter à fournir davantage d'cITons. L'égalité théorique 
ne doit pas aboutir à instaurer une tranqui lle paresse. Hélas! 
7B En zone UMOA. 
79 Dans la zone UMOA, le provisionnement est facultatif les deux premières années, 50% à la troisième et 100% à 
la quatrième. Dans la zone CEMAC. il est de 15% au tenne de la première année, 45% à la 2~ et 75% à la 3~. 
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hausse du taux de provisionnement et même une amélioration de leurs résultats (cf. les 

tableaux des deux pages su ivantes). Cette amélioration de leur situat ion est de nature à limiter 

les dégâts en cas de défa illance des cl ients. A terme cependant, compte tenu du fait qu 'en 

matière de recouvrement, l' objectif de récupération d ' un maximum de créances en un 

minimum de temps n'est pas incompatible avec des objectifs plus commerciaux comme la 

préservation de la relation avec la cJientèle80
, il se rai t souhai table qu ' une marge un peu pl us 

grande soit laissée aux di rigeants en ce qui concerne la nécess ité de provisionner et, surtout, en 

ce qui concerne le montant de la provision en présence des garanties (réelles). Les autorités se 

chargeraient alors plutôt d ' apprécier l' éva luation fa ite de la situation par les dirigeants. Cela 

1 suppose que les dirigeants fassent preuve de beaucoup de sagesse dans les domaines où leur 

marge d'appréc iat ion est encore grande afin que ce transfert so it mérité. 

1 

1 

1 

1 

Il faudrait souhaiter que ce système ait pu réaliser une bonne harmonisation entre la 

réglementation prudentie ll e et la réglementation fi scale afin que les dirigeants des banques 

cessent d 'être tirai llés entre les autorités des deux domaines81
. Ce qui permettrait aux autorités 

bancaire d ' inciter les banques à intégrer suffisamment le fa it que tout créd it est en principe 

risqué et de ce fait à recou ri r de plus en plus au provisionnement dynamique ou ex ante. 

L'avantage de ce type de provisionnement réside dans le fait qu ' il permet de mieux anticiper 

les risques à l'origination. Cela impl ique une meilleure déte rminat ion de leur profi l de risq ue, 

ce qui passe par l'élaboration de nombreuses stati stiques. Dans celles-ci, il serait souhaitable de 

1 ne pas prendre en compte seulement le risque probable, mais le risque maximum. 

1 

1 

1 

1 

1 

10 Voir à ce sujet, J'inléressant article de André - Louis De La Bruyère dans Banque magazine nO 637, p.47, 
« Objectif d" r/!co ll vr/!me,,' : r/!"tabilité 0 11 fidélisatioll ? » 
'1 Voir pour illustrat ion le point de vue des APEC (notamment celle du GABON) au cours du séminaire de Douala 
précité sur le rôle des pouvoirs publics dans la nouve lle réglementation prudenliellc et le mot du S.G. de la 
COBAC au cours de la table ronde organisée par cetle institution le 17 ju in 1998 à Yaoundé (Bull. COBAC, n03, 
op. cil, p.5 1). 
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Tableau 2 : I~és ultats des banques de la zone CEMAC (en millions de Fer A). 

1994 1995 1998 2000 

Marge opérations de trésorerie 3148 3223 1410 - 1678 

Marge opérations financiè res 2387 2445 9644 8592 

Marge opérations clientèle 67381 78343 88783 104434 

Marges opérations diverses 42602 3568 1 44620 53919 

Produit nct bancaire 11 5518 119692 144457 165886 

Résultat brut d'exploitation 43237 50615 73676 82152 

Résultat nct d'exploitation - 38036 15811 38725 43586 

Coefficient net d'exploitation 68, 5 % 62, 9 % 50, 40 % 41 , 25 % 
. . . Source : Role de la comm iSSion bancmre de 1 Afnque centrale (CDBAC) dans le systeme de 

survei llance bancaire préparé par Barthélémy KOUEZO et J. Henri IKORJ à YOMBO et 

présenté lors de l'atelier sur la stratégie d'ass istance régionale de la Banque Mondiale en 

Afrique centrale (Yaoundé, 16 - 17 octobre 2002). 

B. KOUEZO el J . H. IKORI à YOMBO sonl des cadres de la COBAC 
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--------------------
T~'blcau 3: Evolution des taux de créances douteuses et de provisionncment dans la zone CEMAC (en millions de FCFA)!l2. 

94-95 Var .• 95-96 Var. 96-97 Var. 97-98 Var. 98-99 Var 99-00 Var. 

C rédits bruis 113821 5 67701 1145302 7087 1010228 - 135074 1188739 1785 11 1250383 61644 133 1186 80803 

(A) 

C réances d01i1. 242495 -421 58 258538 16043 203305 -55233 219588 162883 254504 34916 280162 25658 

(8) 

PrO\'isions (C) 13 1571 - 4093 176390 44819 136605 -39785 157870 2 1265 209624 51754 23 1690 22066 

Taux de 2 1,30% -4,4% 22,57% 1,27% 20, 1% -2,47% 18.84% -1,62% 20,36% 1,88% 2 1,05% 0,69% 

créances doul. 

( B)/(A) 

Taux de 54,2% 4,3% 68,22% 14,02% 67,2% -1,02% 71,90% 4,7% 82,3 7% 10,47% 82,70% 0,33% 

provis ion 

(C) / ( Il) 

» 
, . . 

Sources . Rapports d actIvItés de la COBAC 

• Var. = indique les vari at ions par rapport à J'année précédente . 

A titre de comparaison, il convient de signaler qu 'en Afrique du Sud par exemple, le taux de créances douteuses se situai! en 2000 autour 

de 4,5%, provisionnées à hauteur de sensiblement 98% (cf. Economia, op. CiL). 

Il II convient de retenir plus la tendance que l' exactitude des chiffres, puisque d 'un numéro de rapport ta l'autre, il peut y avoir de légères différences entre les chiffres (c' est 
ainsi que le montant des crédits bruIS de 95 est de 1 138 2 15 dans le rapport d 'exerc ice 94f95 et de 1 [38472 dans le rapport 95/96). 
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b) Les règles de comptabilisation des créances ct d eites n.Uachées 

Nonnalement, à chaque arrêté de comptes, les intérêts courus se rapportant aux charges 

et aux produits d ' exploi tation bancaire doivent être inscrits dans les comptes de créances el 

dettes rattachées prévues à cet effet, parallèlement à leur enregistrement dans les comptes de 

résultat. Lorsqu ' ils sont échus, ils sont portés au compte auquel il s sc rattachent. En fonc tion de 

la réglementation en vigueur dans les deux zones. les intérêts courus et non échus qu i se 

rattachent aux CES ne doivent pas être enregistrés aux comptes de créances rattachées. Les 

produits à recevoi r ct les charges à payer qui ne relèvent pas des charges et des produits 

d 'exploitation bancaire ainsi que les produits et les charges payés d'avance sont enregistrés aux 

comptes de régu larisation. 

11 demeure qu' il y a un sérieux effort d ' harmonisation à faire entre la réglementat ion 

prudentie ll e et les règles comptables et fiscales généra les. En effet, il existe encore quelques 

divergences d'approche de nature à semer le trouble entre les contrôleurs bancaires et les 

dirigeants des établissements ou entre ces derniers ct les con trôleurs fi scaux. 

B) UNE ORGANISATIO O N LIBRE 

L' une des implications de la liberté du commerce et de l'industrie est non seu lement que 

l'on est li bre d 'entreprendre le commerce ou pas, mais auss i, qu ' une rois après avoir décidé de 

le raire, on est libre dans le choix des méthodes ct techniques. Ce qui implique que l'on pui sse 

organi ser son établi ssement comme bon semble. Lorsqu ' on examine la réglementation 

bancaire, on se rend immédiatement compte qu ' il n' en est pas de même en cette matière, aussi 

bien en ce qui concerne la di rection (1), qu ' en ce qui concerne les mécanismes de contrôle (2). 

1- La direction: l'exigence de deux dirigeants ou le principe des ~( quatre yeux )) 

Afin d ' accroître les chances d'une bonne gestion et de minimiser les ri sques d'erreur dans 

l'appréc iation. la réglementation bancaire dans la zone objet de l' étude applique ce qu ' il est 

convenu d 'appeler le ( principe des quatre yeux )), c 'est-à-dire l'exigence d ' au moins deux 

dirigeants. Dans Je cas de la CE MAC, ce la est prévu par l'article 18 de l' annexe à la 

convention portant hannonisation de la réglementation bancaire aux termes duquel {( la 

direction générale des établi ssements du crédit doit être assurée par deux personnes au moins )). 

Si l' on ajoute à celte exigence cell e relative à l' aptitude professionnelle des dirigeants, les 

établissements de crédit devraient être, a priori , à l' abri de mauvaises décis ions de gestion. La 

situation que l'on a obse rvée dans un passé récent et qu i a été fortement déc riée par nombre 
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d 'auteurs83 devrail laisser croire quc. so it cette ex igence n'était pas souvent respectée, SOil que 

les mauvaises décisions qui ont contribué aux différentes cri ses d' établi ssements bancaires 

re lèvent non pas d 'erreurs, mais de fautes de gestion (peut-être même conscientes). 

2- Les mécanismes de cont rôle 

JI s'agit non seulement du contrôle interne (a) mais aussI des exigences relatives au 

commissariat aux comptes (b). 

a) La réglementation presque pointilleuse du contrôle interne 

Les textes qui organ isent le contrôle interne dans les deux zones le défini ssent comme étant 

l'ensemble de dispositions décidé par l'organe délibérant et mis en œuvre par l'organe exécutif 

et J'ensemble du personnel d ' un établissement de crédit en vue de s'assurer que ses activités 

sont convenablement maîtri sées à tous les niveaux pour lu i permettre d'atteindre ses 

objectifs84
. De manière plus concrète, il s'ag it notamment de: 

vérifier que les opérat ions réal isées, l' organisation et les procédures internes sont 

conformes aux disposilions législatives et réglementaires en vigueur, aux normes et usages 

professionne ls et déontologiques; 

vérifier que les limites fi xées par l'organe dé li bérant en matière de ri sques sont strictement 

respectées; 

ve iller à la qua lité de l' information comptable el financière ... 

Dans les zones CEMAC et UEMOA, il est non seulement fail obligation aux 

établissements bancaires de mettre en œuvre un système de contrôle interne adéquat, mai s aussi 

l'organisation de ce contrôle est déterminé dans ses grandes lignes. C'est ai nsi que ce contrôle 

doit nécessairement comprendre deux ni veaux: 

un premier ni veau appelé contrôle pennanent ou opérationnel qui peut être subdivisé en 

plusieurs échelons; 

un deuxième niveau qui est constitué par la fonction d ' audit interne. 

La di fficulté dans les deux zones concerne surtout cc deuxième ni veau. En effet, l' audit 

interne qui est une acti vité indépendante des unités opérationnelles et objective et dont le rôle 

est de donner à l'établi ssement une assurance sur le degré de maîtrise de ses opérations, 

IJ Voir G. BOPOUNZA, c( La rénovation des systèmes bancai res de la zone BEAC : un défi majeur pour le 
développement de la sous - région », Bulletin de la COBA C, nOI, août 1996 
1-1 Pour une bon ne perception de l' importance du contrôle des risques, notamment de son apport à la créat ion de la 
valeur, voir le très intéressant ouvrage de J. DERMI NE et Y.F. BISSADA, Asset & liability management, a 
guide (0 va lue creat ion and risk cont rol, Pearson Educated Limited, Grea! Brita in, 2002,157 p. 
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d'apporter ses conse ils, devrait être assuré par une équipe qui se livre uniquement à cela. Or, 

que lquefois, les personnes qui y sont affectées s'occupent parallèlement d'autres tâches. Ce qui 

rend l'accomplissement de leur mission d ' audi t diffic il e. Même lorsqu ' elles ne sont pas 

affectées à d'autres tâches, elles n'ont pas toujours les moyens de leur mission. Le dénuement 

de ce service est te l que dans certaines banques. une affectation là·bas est considérée comme 

une sanction. 

Dans la zone CEMAC, la nouvelle réglementation qui est entrée en vigueur depuis le 1 cr 

janvier 2003 améliore l'organisation et l'effectivité de ce contrôle. Elle rend obligato ire la 

création d'un comité d'audit dans les banques dont le total du bi lan excède 50 000 000 000 

(cinquante milliards) FCFA. Ce comité a pour mission de s'assurer de la fiabilité et de la clarté 

des informations financières préparées par l'organe exécutif et les auditeu rs externes et porter 

une appréciation sur la pertinence et la permanence des méthodes comptables adoptées pour 

l'établissement des comptes, de porter une appréciation sur la qualité du contrôle interne. Afin 

1 de lui donner un poids véritable, ce comité est directement rattaché à l'organe délibérant dont il 

est l'émanation ~ pour préserver son indépendance, il est prévu que les membres de l'organe 

1 

1 

exécutif, le responsable de l'aud it interne ct les commissaires aux comptes de j' établi ssement 

ne peuvent en être membres. De plus, pour qu'il ail une effectivité, la rég lementation prévoit 

qu'il établit un rapport, au moins une fois par an. sur les conditions dans lesquelles le contrôle 

interne est assuré et sur les conditions d ' exercice de sa mission qu'il adresse à la COBAC, aux 

1 organes exécutif et délibérant et aux commissaires aux comptes. 

1 b) L'exigence de deux commissaires aux comptes 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 
• 

Pour assurer la fiabilité des données comptables, il est exigé qu'elles so ient certifiées par 

un commissaire aux comptes. S'agissant des comptes des étab li ssements de crédit, il s doivent 

être contrôlés par au moins deux commissaires aux comptes. On perçoit là le souci d ' assurer 

unc fiabilité maximum des données comptables qui se justifie par le fait que la réglementation 

prudentielle repose essentiellement sur ces données. Par ailleurs, les établissements de crédit ne 

disposent pas d'une liberté totale dans le choix des di ts commissaires. En effet, le choix de ces 

derniers doit se faire , en principe, sur une liste dressée par la commission bancaire ou tenue au 

greffe du tribunal et avec autorisation de la commission bancaire. Ces précautions sont 

justifiées car les commissaires aux comptes n'ont pas toujours joué leur rôle avec le 

professionnali sme nécessaires5
• 

U C'esl ainsi que dans le rapport du séminaire organisé par la COBAC à Yaoundé en 1992 (op. Cil.), on relève à la 
page 15 l' affinnation suivante: « A noter, en oulrc, qu ' au litre de la certificat ion des comptes, quelques 
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Le problème, finalement, n'est pas seulement celui du nombre de commissaires mais 

auss i celui de leur compétence et de leur honnêteté . Ce qu i commande probablement une 

refon le de la profession avec des obligations plus préc ises ct un contrôle du respect de la 

déontologie plus effectif. Cela passe. entre autres, par la Tedynam isation de J'ordre des experts 

comptables. 

SECTION II : U CONTROLE DE L A REGLEMENT A n ON ASSEZ CONTRASTE 

Le contrôle de "acti vi té des établi ssements bancaires tel qu ' il est effectué dans les deux 

zones apparaît très poussé (P.I). En dépit de ccla, il n'est pas forcément très sati sfaisant (P, II). 

Pol : UN CO 'TROLE T RES POUSSE 

En Afrique noire francophone, le contrôle bancaire est poussé aussi bien par son 

étendue (A) que par ses fo rmes (B). 

A) UN CONTROLE POUSSE QUANT A SON ETENDUE 

Dans les zones CEMAC et UMOA, le contrô le se fai t encore de manière class ique, c'est-à-

1 dire qu ' il porte toujours sur une revue de tous les aspects de la gestion des établi ssements. 

Cette méthode de contrôle devient de plus en plus limitée du fa Ît de la complexi té croissante 

1 des activités des établi ssements bancaÎres. Cela fait une charge de travail énorme pour des 

commissions bancaires insuffisamment pourvucs. Mais ce la se j usti fi e dans Ics deux zones par 

1 
1 
1 

1 

1 
1 

1 
• 

le fait que le contrôle interne n' y est pas encore suffi samment développé au point où les 

superviseurs pourraient se limiter à « contrôler le contrôle interne » et la quai ité du 

management. 

8) UN CONTROL E POUSSE PAR SES FORMES 

Traditionnellement, le contrôle s'effectue de deux manières complémentai res: sur pièces et 

sur place. Le contrôle sur pièces se fa it à panir de r analyse des différents supports comptables 

commissaires aux comptes n' ont pas toujours joue leur véritable rôle d ' auditeurs ex ternes. En approuvant les 
comptes qui étaient loin de traduire [a réalité, ils ont contribué à dissimuler les déséquilibres financiers ... ») 
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ou statistiques adressés périodiquement aux autorités de contrôle par les établissements 

assujettis. Il s'ag it d ' un contrôle qui est pe rmanen t, universe l. général, quantitatif et préventif. 

Quant au contrô le sur place, il vise essent iellement à confinuer la sincérité et J' exhausti vité 

des infonnations communiquées par les établissements bancai res, à véri fier le respect de toutes 

les dispositions réglementaires et à avo ir une opinion éclai rée sur la qualité de la gestion des 

établissements et leurs perspectives. Il comprend deux types de vérification: les véri fications 

gJobales (ou contrôles de routine) ct les vérifications ponctuelles. 

Alors que dans certains systèmes, on privilég ie l'une ou l'autre forme, on les retrouve 

toutes les deux dans l'une et l'autre zones86
. TI s ' agit d'un aspect très important du contrôle 

1 bancai re car, c'est grâce à lui que les difficultés des banques peuvent être décelées à temps87. 

Pourtant, la fiabilité du contrôle sur pièces a longtemps posé des problèmes. Mais depu is 

1 quelque temps, les autorités de contrôle ont entrepris d'amé liorer son mécanisme. La réforme 

a déjà abouti en zone CEMAC, elle est assez avancée dans la zone UMOA. 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 

1 

Tableau 4 : Evolution des contrôles sur place effectués par la COBAC dans les banqucs88 

Périodes 93-94 94-95 95-96 96-97 97-98 98-99 Total 

Contrôles 

de rout ine 13 6 6 4 4 7 40 

Contrôles 

ponctuels 10 27 39 16 12 28 132 
, 

Source . Rapports d achvlte COBAC des annees correspondantes. 

Dans la pé riode examinée (1993/1994 à 1998/1999), on se rend compte que les 

contrôles ponctuels occupent une grande proportion des contrôles (132/ 172, so it environ 80%). 

Cela devrait traduire un bon suivi des recommandations des précédents con trôles car les 

enquêtes ponctue lles sont des enquêtes ciblées portant sur des compartiments détenuinés de la 

gestion des établ issements, sur le suiv i des liquidat ions ou des administrations judiciaires, le 

suivi des recommandations ... 11 n'en est toujours pas malheureusement le cas, puisqu' il n' est 

116 Dans la zone UMOA , ces contrôles sont prévus par l' art icle 13 de l'annexe à la convention portant création de 
la commission bancaire. 
S? Voir infra , l'amélioration du système de détection. 
u 11 s'agit du nombre d 'établissements bancaires (à l'exclusion des établissements financ iers) contrôlés et non du 
nombre de contrôles effectués, car certains établissements font souvent l' objet de plusieurs contrôles au cours 
d ' un même exercice. 
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pas rare de voi r les mêmes recommandations revenir plusieurs foi s de suite pour te même 

établi ssement. 

Dans la zone UMOA, dès sa mise en place, la commission bancaire a procédé à une 

évaluat ion générale de la situation de tous les établ issements de crédit. Ainsi , au cours de la 

première année, 75 établi ssements sur 84 ont été vé rifiés. Au cours de la deuxième année, tous 

les établi ssements de crédit ont été visités, certai ns à plus ieurs reprises89
. 

1'.11 : UN CONTROLE POURTANT PAS ENTIEREMENT SATISFAISANT 

En dépit de l'étendue du contrôle, il est diffici le de se sati sfaire du contrôle tel qu' il se 

déroule actuellement. La raison de l'i nsatisfaction réside surtout dans le cadre (A) el 

l' efficacité (B) du contrô le. 

A) LE CADRE DU CONTROLE: UN BESOI N D'AFFIRMATION DES PRINC IPES 

DU CONTROLE 

Pour qu ' un contrôle soit efficace, il est nécessaire que les principes qui le gouvernent soient 

clairement définis. Il est difficile de dire que c'est le cas en Afrique noire francophone car les 

principes qu i guident le con trôle ne sont pas véritablement étab li s. Le contrôleur doit être 

suffisanunent indépendant ; et comme contrepartie à cette indépendance, sa responsabilité doit 

être clai rement définie . Si l'on note un rée l effort de le rendre indépendant (1), il convient de 

s'étonner du calme plat qui entoure sa responsabilité (2) 

1- Un effort réel d'assurer l'indépendance du contrôleur 

L' indépendance ne doit pas seulement être affirmée dans les textes, il doit y avoir un 

dispositif le garantissant. Ce di spos iti f doit être suffi samment varié afin d ' assurer 

l'indépendance de la commiss ion bancaire non seulement vis-à-vis des établ issements 

assujenis, mais aussi vis-à-vis des autres organes. II doit porter, au minimum, sur la 

composition de la commission, les immunités accordées aux membres, le traitement salarial, la 

formation ... , bref, il doit porter auss i bien sur des aspects quantitatifs que quali tatifs. 

8') Cf. Commentaires libres présentés par $ourna la Ouedraogo, à l'époque chef de mission d' inspection de 
l'UMOA, au cours du séminaire organ isé par la BEAC sur le rôle des pouvoirs publics dans le nouveau dispositif 
de surveillance bancaire, op. cil. 

30 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 
• 

En ce qui concerne l' indépendance organique, elle est suffisamment assurée vis-à-vis des 

établissements assujettis par l' incompatibilité entre la quali té de membre de la commiss ion 

bancai re et l' exercice de fonctions (rémunérées ou non) dans leur se in. Par rapport aux autres 

organes, en ce qu i concerne J' indépendance vis-à-v is de la banque centrale, ell e est assurée par 

l'incompatibilité de ta qualité de membre de la commission avec l'appartenance au conseil 

d'administration de la banque centrale90
. Quant aux Etats, l' indépendance dans la zone 

CEMAC est théoriquement mieux assurée car, contrai rement à la zone UMOA où il y a des 

membres ès qualité désignés par chacun des Etats participant à la gest ion de la banque centrale, 

aucune personna lité ne siège au seÎn de la COBAC en qualité de représentant de son pays91. 

S'agissant des aspects quantitatifs, ils ont trait aux charges de fonctionnement, et 

notamment au trai tement sa laria l qui doit être décent. A cet e ffet, en l' absence de complaintes 

de la part du personnel (notamment des inspecteurs des commissions), on peut penser que cette 

exigence est suffi samment satisfaite. C'est d ' ai lleurs ce souci d ' indépendance qu i a commandé 

le choix de la prise en compte de leurs charges de fonc tionnement sur le budget des banques 

centrales. Compte tenu de la sol idité de instituts d'émission, le min imum de moyens 

nécessaires au bon fonctionnement devrai t être assuré aux commissions. 

Quant aux aspects qualitatifs, il s'agit essentiellement de la fo rmation du personnel des 

commissions bancaires. Si à l' origine, celle-ci ne pose pas de problème parce que le persOim el 

recruté a généralement un niveau de qualification é levé, il reste que des mesures doivent être 

prises afin de renforcer et d'adapter cette formation par la participation et l'organisation des 

séminaires et des stages de recyclage. C'est à ce niveau que l'on peut avoir quelques doutes 

retativement au volume de travail actuel ; cela peut-i l leur laisser suffisamment de temps pour 

assister à ces di fférents séminaires? De plus, les commissions bancaires doivent disposer 

d' une bibliothèque suffisam ment fournie et à jour. Or, on a vu que l' étroitesse des budgets 

rendait les arbitrages nécessai res et ceux-ci s'effectuent souvent au détriment de la 

bibliothèque. 

Les immuni tés quant à elles pennettent aux membres des commissÎons bancaires et aux 

personnes habilitées à agir en son nom de ne fa ire l'objet d 'aucune poursuite pour les actes 

accomplis dans l'exerc ice de leurs fonctions. 

90 Il convient néanmoins de relativiser l'indépendance vis-à-vis de cet organe non seulement parce que c'est lui 
qui assume les charges de fonc tionnement de la commission. mais aussi parce que le président de celle-c i est le 
Gouverneur de la banque centrale. Or, celui-ci a de nombreuses prérogatives, en propre ou par dé légation (surtout 
dans la zone CEMAC). 
91 En effet, selon l'article 3 de l'annexe à la convention de 1992, les sept (7) personnalités qui complètent le 
collège (en dehors du Gouverneur et du Vice - Gouverneur, des trois censeurs de la BEAC et du représentant de la 
commission bancaire française) sont choisis « pour leurs compétences en mat ières bancaire, financière et juridique 
et leur honorabil ité ». 
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Cela dit, l' immunité accordée aux membres de la commiSSIOn ne doit pas occulter la 

responsabilité que leurs actes ou abstentions peuvent engager. 

2- Un regrettable silence en matière de responsabilité du contrôlcur92 

Le problème de la responsabilité du fail des actes de la commission bancaire a connu un vif 

débat sur le plan international. Ce débat présente un très grand intérêt, au moins théorique, dans 

les deux zones. En la matière, il y a que lques certitudes, mais surtout beaucoup d'incertitudes. 

L'une des certitudes c'est que les commiss ions bancaires, n'ayant pas de personnalité 

juridique, ne peuvent ester en justice. En conséquence, elles ne peuvent pas être poursuivies. 

En Afrique noire francophone, il semble y avo ir eu une assimi lat ion entre immunité des 

membres des commissions et irresponsab ili té des actes des commissions bancaires. Ce qui 

laisse croire à une immunité juridictionnelle. Ce serait regrettable car, l'immunité accordée à 

leurs membres vise tout simplement à garantir leur indépendance. Or, dans un Etat de droit, 

ce ll e-ci ne saurait signifier absence de contrôle9J
. II n 'est donc pas possible (même pour la 

qua lité du contrôle) que leur défaillance ne so it pas pass ible de sanction judiciaire, quelle que 

soi t la nature de leur intervention (celle-ci ne devant influencer que la procédure). Signalons 

que, contrai rement à la commission bancaire de l'UMOA, la COBAC cumule à la fo is pouvoir 

réglementaire, administratif et juridictionnel. En dehors de ces rares certitudes, règnent de 

nombreuses incertitudes relativement à l'organe qui doit répondre des conséquences 

dommageables des actes de la commission bancai re94 (a) et les conditions dans lesque lles cet 

organe doit répond re (b )95. 

a) Une difficile détermination de l'organe respons~,ble 

En ce qui concerne J'organe responsable des fautes de la commission bancaire dans les 

deux zones, on peut hésiter entre les Etats et la banque centra le. 

En faveur de la responsabili té de la banque centrale, on a pu évoquer l'argument selon 

lequel e lle dote la commission banca ire de son budget de fonc lionnement96
. Toutefois, cet 

on En zone CEMAC, il appartiendra certainement à la Cour de justice communautaire d 'êtablir les règles en la 
matière. 
93 Voir, Sa d DIB, « La nature du contrôle juridictionnel des actes de la comm ission bancaire en Algérie », 
Banque et Droit, nO 80, nov. - déc. 200 l , p. 17. 
94 L'absence de personnalité juridique des commissions bancaires dans les deux zones les soustrayant aux 
rsoursuites judic iaires. 

S Ces deux questions ont été examinées au cours du séminaire BEAC sur le rôle des pouvoirs publics dans le 
nouveau dispositif de surveillance bancaire dans la zone BEAC. 
96 C'est le cas dans les deux zones, voir pour illustration ['article 5 de l'annexe à la convention de 90 portant 
création de la CDBAC. 
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argument est di scutable car on peut se demander si la charge dont il est quest ion ici est une 

charge de fonctionnement. Il est di fficile de l'admettre. 

En faveur cctte fois-ci de la responsabilité des Etals, pl usieurs arguments peuvent être 

invoqués parmi lesquels: 

les commissions bancaires étant leur émanation, il s seraient les mandants et les 

commissions des mandataires; 

à lÎtre de droit comparé, en France où les moyens (matériels et humains) de la commiss ion 

bancaire sont fournis par la banque centrale, c'est l'Etat qui répond des fau tes de la 

commiSSion. 

Si l' imputation des fautes de la commission bancaire à l'Etat semble plus indiquée, une 

question demeure ra dans les deux zones: s'agira-t-i l de l'Etat dans lequel la faute a été 

commIse ou de J'ensemble des Etats? La commission bancaire étant un mandataire de 

plusieurs Etats, il est diffic ile de comprendre qu'un seul Etat supporte les conséquences 

dommageables de ses actes. La solution la plus indiq uée serait donc la responsabi lité « in 

so lidum » des Etats. Mais, cela posera le problème de savoir comment cette «sol idarité 

atténuée » serait mise en œuvre concrètement. 

b) Une nécessité de conditions de responsabilité rigoureuses 

Que la responsabilité des fautes de la commission bancaire pèse sur la banque centra le ou 

sur les Etats (individuellement ou collectivement, et dans ce dernier cas, conjointement ou 

solidairement), la question des conditions d'engagement de cette responsabil ité se pose. Bien 

1 que la responsabil ité des commissions bancaires n' ait pas encore été mise en jeu dans les deux 

zones, on pourrait, en s'inspirant de l'exemple des pays ayant une culture juridique semblable à 

1 celle qui a cours dans les deux zones, dire que la responsabilité pourrait être engagée pour deux 

principales raisons: prise d ' une décision ayant causé un préjudice à un tiers (cette décision 

1 pouvant consister en un acte ou en une abstention 97) et actes préjudiciables des liquidateurs ou 

des administrateurs proviso ires nommés par la commission bancaire. Quoiqu ' il en soit, il 

1 

1 

1 

1 

1 
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convient de dire que la triple ex igence en mat ière de responsabili té doi t être établie: 

l' existence d ' une faute, d ' un dommage et d ' un lien de causalité. 

En ce qui concerne la faute, il doit s'agir d 'une faute lourde, car la commission est 

tenue d ' une obligation de moyen et non d'une obligation de résu ltat. Un arrêt du Conseil d ' Etat 

français datant de novembre 2001 décide « La responsabi lité de l' Etat pour les fautes 

97 Un tÎers pourrait, par exemple, prétendre que si la commission bancaire avait joué corrCClement son rôle, la 
banque n' aurait pas fait faÎllile el ses dépôls n ' aura ient pas été engloutis. 

33 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 
• 

commises par la commiSSIon bancai re dans l'exercice de sa mi SS ion de surveillance et de 

contrô le des établ issements de crédi t ne se substitue pas à ce lle de ces établissements vis-à-vis, 

notamment, de leurs déposants; que dès lors. el eu égard à la nature des pouvoirs qui sont 

dévolus à la commiss ion bancaire, la responsabilité que peut encourir l' Etat pour les dommages 

causés par les insuffi sances ou carences de celle-ci dans J'exercice de sa mi ssion ne peUl être 

engagée qu 'en cas de faute lourde ))98 . Cene solution qui censurait un arrêt de la Cour d 'appel 

administrative de Paris qui avait considéré que toute faute commise par la commission bancaire 

dans la survei llance et le contrôle des établissements de crédi t engageait la responsabi lité de 

l' Etat, peut être étendue aux deux zones, compte tenu du fa it que sur la question, les deux 

commissions ont les mêmes pouvo irs que leur homologue française. Cette exigence d ' une faute 

lourde explique que même en France où la responsabi lité de l'Etat pour faute de la commission 

bancaire a souvent été invoquée, elle a été rarement retenue. Ce qui pourrait laisser croire 

qu 'on est en présence d ' une responsabilité théorique ou simplement virtuelle. Il n'en est 

pourtant rien, non seulement parce que la responsabi lité de J' Etat avait été retenue dans l'arrêt 

Ma ljournal99
, mais auss i parce que dans l'espèce suscitée, si le Conseil d 'Etat a pu considérer 

que certains fai ts reprochés à la commission bancaire ne pouvaient pas être qua lifiés de fautes 

lourdes, il a estimé que l' un d'eux en était une, ce qui l'a conduit à décidé que « cette faute 

lourde commise par la commission bancaire a contribué à concurrence d ' une fraction qui peut 

être fixée à 10%, à la réalisation du préj udice subi par les requérants ). 

Il convient de signaler qu'en dépit du classicisme de la so lut ion de l'arrêt du 30 

novembre 200 l , sa justification semble aVOir évolué. En effet, la j ust ifica tion 

traditionnellement admise était {( les difficultés techniques liées à la fonction de contrô le »100. 

Dans l'arrêt de novembre 200 1, référence est fai te plutôt à la responsabilité des établissements 

de crédit vis-à-vis de leurs déposants pour souligner que celle de l'Etat ne se substitue pas à 

ce ll e-c i ; ce qu i, compte tenu de la nature des pouvoirs dévo lus à la commission bancaire, 

justifie l'exigence d 'une faute lourde 101. Même si cette solution n'est pas favorable aux 

déposants qui subissent la défai llance de l'établi ssement de crédit, elle est diffici le à contester. 

En effet, le mécanisme de la responsabilité doit-il servir de mécanisme d'assurance ? 

98 C.E., 30 nov. 200 1, Ass. n° 219562: Min . éco. Fin. Et ind. CI Epx. Kechichian et a. , JCP 2001, cd. E, pan. 
2032 ; Les Petites Affiches, nO 28, 7 février 2002, cond. A. $E BAN. 
99 Dans cet arrêt rendu par le Conseil d ' Etat le 20 janvier 1964, il était reproché à la commi ssion bancaire, qui 
avait eu connaissance à la suite d ' une très brève enquête sur place d' irrégularités graves dépassant la nonn e des 
infractions banales à la réglementation, de s'être contentee d'adresser aux dirigeants une mise en garde et de 
n' avoir pas fa it procédé à une nouvelle enquête approfondie avant la mise en faill ite surven ue 13 mois plus tard. 
100 Voir à cet effet, la note de C. Gavalda sous Tri b. Adm. Marseille, 1" déc. 1988, JCP. 1989, éd. E, 11 , 15480. 
101 Pour un commentaire de la déc ision, voir J-L. GU ILLOT, Banque et Droit, somm. de jurisprudence, pp.56-57. 
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B) UN IMPERATIF DE RENDRE LE CONTROLE PLUS EFF ICACE 

Il ne suffit pas de donner au con trôleur les moyens d'effectuer ses vé rifi cations pour assurer 

au contrôle son efficacité. Il est uti le de rappeler à cet effet que les défaillances que l'on a 

relevées au niveau du contrôle bancaire avant la créat ion des commissions bancai res dans les 

deux zones ne résidaient pas dans I"absence de contrôle, mais dans l' absence de suite (et pour 

la zone UMOA, probablement de l'absence de professionnalisme car la commission de 

contrôle bancaire qui jouait ce rôle n'était pas composé que de techniciens). Pour être efficace, 

le contrôle doit fa ire l'objet d ' un suivi assez rigoureux (1). Par ailleurs, compte tenu des 

expériences passées el récentes, il est bon que le transfert de la maîtrise du contrôle aux 

commissions bancaires soit renforcé (2). 

1- Les suites du contrôle 

La proportion élevée du cont rôle ponctuel dans la masse des contrôles peut laisser 

crOire que les suites du contrôle sont assurées. Théoriquement, cela est vrai car les 

commissions bancaires relancent les étab lissements pour qu ' ils leur indiquent quelles sont les 

mesures qui ont été prises pour redresser une situation anormale relevée lors de leur passage ; 

elles repassent même dans les banques pour s'assurer que ces mesures ont été effectivement 

mises en œuvre. Mais ceci ne suffit pas pour assurer au contrôle toute son effi caci té. Il faudrait 

qu 'en l'absence de réact ion, qu ' i! y ait des sanctions clai rement définies, que les commissions 

bancai res les prennent et surtout que celles-ci soient effectivement appliquées. Or, s' il existe 

des sanctions à la di sposition des commiss ions bancaires dans les deux zones, si les 

commissions cn usent chaque foi s que cela s'avère néccssaire102
, il est à déplorer que leur 

exécution rencontre de nombreux obstacles, dont certains proviennent des Etats et leurs 

structures. Les commiss ions bancaires étaient pourtant en droit d'attendre des pouvoirs publics 

un « soutien plus attentif et plus efficace JOJ)}. Dans la zone CEMAC, la situation avait atteint 

des proportions telles qu'elle a suscité un séminaire sur « le rôle des pouvoirs publics 

nationaux dans le nouveau dispositif de surveillance bancaire dans la zone BEAC }) l()..l . 

102 Il est important de signaler qu'en la matière, la sanction n'est pas une fin en soi, c'est le rétablissement de la 
siruation nonnale qu i préoccupe la commission bancaire ; c'est pourquoi Je prononcé d ' une sanction traduit 
tîénéralement l'échec des négociai ions infonnelles visant il amener les dirigeants à prendre les mesures adéquates. 

O} L'expression est tirée du rapport de la CQBAC pour l'exercice 1994/1995, p. 20. 
J04 Ce séminaire a été organisé à Douala du 05 au 08 avril 1994. Si depuis Jors, la situation a évolué, il est diffici le 
de dire qu'elle s'esl totalement nonnalisée parce que dans les différents rapports d 'activité de la COBA C, on 
relève encore quelques récriminat ions. 
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2- Le renforcement du transfert de la maît rise du contrôle il la commission bancaire 

A vant la création des commissions bancaires dans les deux zones, les pouvoirs publics 

nationaux jouaient un rôle prépondérant en matière de contrôle bancaire. Que ce so it dans la 

zone CEMAC ou dans la zone UMOA, celte expérience n ' a pas été concluante. En effet, les 

influences de diverses natures s'exercent plus fac il ement sur les autorités nationales que sur les 

autorités sous - régionales. Par ailleurs, ces structures ayant fait leurs preuves, il serait bon que 

leur maîtri se sur le contrô le soit accrue pour éviter que le rôle, encore important, des structures 

nationales ne paralyse l' intéressante œuvre des commissions bancaires . 

En faisant intervenir suffisamment les mécanismes traditionnels de prévention des 

difficultés des établissements bancaires, la rég lementation en Afrique noi re francophone 

présente un fort relent prudent icl et quantitatif. Ce qui peuL s'expliquer par le fail que les 

risques bancaires intrinsèques y sont encore essent iell ement des ri sques traditionnels (ri sque de 

crédit). Néanmoins, il convient de reCOIUlaÎtre qu 'elle comporte des insuffi sances et des limites. 

Au rang des premières, on pourrait citer, par exemple, la protection dé faillante du monopole 

accordé aux établissements du crédit ; ce qu i fait en sorte que ces derniers font face à une 

concurrence déloyale et parasitaire dans le cœur même de leur ac li vité que conslituent la 

collecte des dépôts et l'octroi des crédits. Quant aux limites, l'exposit ion aux chocs extérieurs 

(qui est plus grande du fait de la nature même du système bancaire composé en grande partie 

de filiales de banques étrangères) et la multiplication des types de ri sques rendent le 

développement de nouve ll es techniques de prévention incontournable. 
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F:VliNnr'N DU RISQUE POSSIBLE DE DIFFICULTE DES 

FIR1mi BANCAIRES 

Après avoir longtemps eu recours à un système prudentiel traditionnel caracté risé par 

son aspect quantitatif, la communauté banca ire internationale recourt de plus en plus à de 

nouvelles techniques de prévention des difficultés bancai res. A "heure de la mondiali sation des 

échanges, il e Sl à pe ine besoin de signaler que ces nouvelles méthodes accordent une place de 

choix à la cooperation internationale. Par ai ll eurs, la démocratisation de plus en plus poussée 

des institutions amène à déléguer les responsabi lités de plus en plus aux principaux acteurs du 

domaine. La coopération internationale et J'autoréglemcntation apparaissent des alternatives 

(ou des compléments) aux instruments traditionnels de gestion de la santé bancaire. 

Relativement aux deux zones, s' il est souhai table d 'accroître la prise en compte de la 

coopération internationale (section r), il ne ncus parait pas (encore) souhaitable de consacrer 

l'autoréglementation. 

SECTION 1 : UNE PLUS GRANDE PRISE EN COMPTE DE LA COOPERATION 

INTERNATIONALE 

La préservat ion d' un système bancaire sain n'a jamais été une sinécure, mais dans un 

environnement de plus en plus ouvert aux mouvements internat ionaux, cela devient un défi 

majeur. Les exigences de capital , par exemple, qui jouent un rôle important en matière de 

prévention des difficultés auraient du mal à être efficaces dans un cadre national. En effet, les 

tentat ives unilatérales afin de les accroitre pour les banques nat ionales se heurteraient à la 

résistance des banques pour des raisons de perte de compét itivi té . Il devient important de 

mettre l' accent sur la coopération internationale. Depuis 1974·75 cela a été fa it en matière de 

supervision bancaire en général , et de luue contre la défai ll ance en particulier, avec la création 

du Comité de Bâle lOS, ce mouvement a été renforcé dans les années 80 après la crise mexicaine 

en 1982. Cette coopération a pour but de susciter une grande effectivité des normes. Pour y 

arriver, il faudrait une large contribution des différentes zones à leur élaboration car la nature 

100 Il s'agit d ' un comité pour les pratiques de supervision et de régulat ion bancaire créé en 1975 qui se réunit sous 
les auspices de la BRI à Baie (Suisse) et qui, à l'origine, représentait les banques centrales des pays du groupe des 
10 (A llemagne, Belgique, Canada, Etats·Unis, France, Italie, Japon, Pays- Bas, Royaume-Un i et Suède), en plus de 
la Suisse el du Luxembourg; d 'autres pays y participent de plus en plus, notamment les pays émergents. 
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des insti tutions locales n'est pas dictée exclusivement par des considérat ions d'efficience 

économique. mais reflète aussi les particularités d ' un contexte, les valeurs sociales ou les 

préférences des principaux acteurs d'une société106
. La contribut ion des deux zones à 

J'é laborat ion des nonnes est malheureusement loin d 'être satisfaisante (P.I), même si leur 

contribution à l'effectivité peut paraître acceptable (P.I1 ). 

P.I: UNE FAIBLE CONTRIBUTION A L'ELABO RATION DES NORMES 

1 TERNATIONALES 

Les autorités bancaires dans les deux zones contribuent très fa iblement à J'élaboration 

des nonnes internationales. Bien quï l n'y ail pas un système de mesure, on trouverait 

difficilement une norllle internationale dont l'origine remonte aux deux zones. Elles sont pour 

le moment essentiellement des bénéfi ciaires des initiatives des institutions internationales 

(FMI. SM, Comité de Bâle ... ) dans la formulation des projets de réfomle institutionnelle à 

J' égard de la prévention et du redressement des crises lo7
. Pourtant, la spécificité de 

l' environnement bancaire aurait pu engendrer des constructions particulières à la zone l08 el non 

de simples plâtrages auxquels on assiste de temps en temps (qui d'ailleurs sont généralement 

défini s à l'extérieur). Certes, il ex iste quelques nonnes propres dans les deux zones (comme les 

règles sur les créances douteuses). Mais, ces normes restent « purement locales )} ct ne vont pas 

au-delà. Qu 'est-ce qui explique celte situation (A) et comment peut-on en sortir (8). 

Al LES CAUSES 

Les causes de la faible contribution des pays d'Afrique nOIre francophone à 

l' élaboration des nonnes bancaires sont nombreuses et variées. Elles tiennent d'abord à la 

nature même de la scène internationale qui est beaucoup plus un terrain de rapport de force; or, 

il s'agit d'une zone de « petits pays )}. Ell es peuvent être li ées également à une faible 

participation aux organisations internationales: faib le affiliation et présence ncgligeable lors 

des rencontres entre superviseurs bancaires du monde. En effet, à l'exception de la réunion des 

106 Robert KEOHANE et Helen MILNER, Intemal;OllaIiWI;oll amI {lomesl;c polilicl' , Cambridge, Cambr idge 
University Press, 1996. 
101 En efTet, du fait d ' une prise de conscience que les crises bancaires provoquent des déficits budgétaires et 
peuvent accélérer la demande d' aide internationale, ces institutions ont mOnlrê un intérêt subit pour le 
dêveloppement et l'appl icat ion des standards en matière bancaire. 
108 L'une des prêoccupations du Com ité de Bâle est d'ailleurs d'assurer une certaine souplesse de manière à 
pennellre l'adaptation des paramètres des nonnes (notamment de l'Accord de Bâle) à des contextes financiers 
différents de ceux dans lesquels évoluent les pays ayant participé à leur élaboration initiale. 
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superviseurs bancaires d ' Afrique centra le ct de rouest lO9
, les commissions bancaires nc sont 

assidues pratiquement à aucune organisation. Elles peuvent enfin être liées à l' absence de 

« bouillonnement intellectuel ») autour de la « chose bancaire » (il n' y a pas encore eu une 

« appropriation de la question de la banque » par les milieux intellectuels)"o et à l'absence 

d ' une définition claire ct précise de la politique monétaire. 

8) LES SOLUTIONS POSSIBLES 

Le premier effort à faire pour amélio rer la contribution de la zone à l'élaboration des 

normes est d 'encourager leur présence partout où se prennent les déc isions re lati ves au système 

bancaire. Cela impliquera certainement des moyens matériels et humains. Mais comme il ne 

1 suffit pas d 'être présent, il faudrait également assurer la formation continue de nos hommes de 

manière à favori ser leur capaci té à conceptua li ser des propositions. Il faudrait en plus, et cela 

1 est valable d ' un point de vue beaucoup plus général, déve lopper nos capacités de négociation 

dans les instances internationales. Enfin , il faudrait qu ' il y ait déjà une prise de conscie nce à 
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notre ni veau de ["importance de la banque dans le système économique el une traduction un 

peu plus concrète de cette prise de conscience. 

P.II : UNE CONTRIBUTION QUASI SATISFAISANTE A L' EFFECTIVITE DES 

ORMES 

Si la contribution à l'é laboration des normes est décevante, la contribution à leur 

effectivité l' est moins, qu' il s'agisse de réceptivité (A) ou de contrôle de leur applicat ion (8 ). 

A) LA RECEI'TIVITE DES NORMES 

Dans la zone, les normes dé fi nies sur le plan international sont généralement traduites dans 

la réglementat ion, malgré le fait que s'agissant de recommandations, elles ne SOl1t, a priori, pas 

obligatoires . Certes, le contexte fa it en sorte que ccla rentre en application généralement plus 

tard que partout ailleurs (c'est le cas du rat io de so lvabilité dont le niveau de 8% ne sera atte int 

en zone CEMAC qu ' à la fin de l' année 2004). Si l' on considère que la réglementat ion bancaire 

109 La création de ce groupement en 1995 est d ' ailleurs essentiellement l'œuvre du Comilé de Bâle qui depuis 
1990 a décidé de renforcer sa coopération avec les groupes régionaux ex istants et d 'encourager la création 
d' autres là où il n'en exislai t pas. 
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doit prendre en compte le souci de progressivité. il est d ifficile de condamner celle intégration 

à son rythme. Ce qui est certain. c'cst qu 'à une échéance plus ou moins longue, les deux zones 

intègrent les recommandations internationales . Cest ainsi que sur J'ensemble des 25 principes 

du comité de Bâle pour une supervision bancaire efficace, la rég lementation en zone CEMAC 

est confonne ou globalement conforme par rapport à 20. Ce qui est une moyenne acceptable. 

H) L E: CONTROLE: DE: L'APPLICAT ION OES NORMES 

Le contrô le de l'appli cat ion des nonnes constitue un moyen efficace d 'assurer l'effecti vité 

des normes car il ne servirait à rien de prendre des normes qui ne sont pas respectées. Un bon 

contrôle commande qu ' il y ail de nombreuses conventions de coopération ou de collaboration 

entre les diffé rentes autorités bancaires. Si l'on ne s 'en ti ent qu 'à ce point, la contribution des 

deux zones serait très fa ible. En effet, dans les deux zones, des conventions formelles n' ont été 

signées qu 'avec les autorités françaises; il n 'en existe même pas entre les deux zones ! 

Toutefois, il convient de rel ativi ser le poids de cette absence: l' importance même des 

convention est souvent contestee parce que certa ins trouvent que non seulement leur 

négociation prend du temps. mais aussi, quelquefois, leur aspect formel apparaît finalement 

plus comme un obstacle à l'échange d ' informations l ll
. Ce qui compte, ce serait plutôt la 

di sposition à apporter le concours. Or, dans les deux zones, les autorilés sont toujours prêtes à 

apporter leur concours. La difficulté qui demeure est de savoi r si elle bénéficierait du même 

concours dans l'hypothèse où elles seraient demanderesses. 

SECTIO Il: UNE OIFFIC IL E: APPLICATION DE L'AUTOREGLEMENTATION 

L'bjstoire bancaire laisse apparaître un mouvement de ba lancier en ce qui concerne le 

problème de la réglementation : en effet, après une période de réglementation « dure ~~ par les 

autorités publiques, on a ass isté à une période d'assouplissement cons istant à laisser une marge 

de plus en plus grande aux établissements bancaires, aussi bien au niveau de la réglementation 

qu 'à celui du contrôle. Actuellement. on assiste plutôt à ce qu 'on pourrait qualifier de 

110 Dans la zone, les séminaires ou les manifestations de ce genre consacrés à la banque sont rares et généralement 
organisés par le secteur bancaire lui-même. 
III Cela dit, la pratique des convemions d'échange, de coopération ou de collaboration est très répandue. 
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reréglementation 112. Ce qui suscite une controverse qui. à la limite. pourrait être fondée 

ailleurs, mais nous semble d ' un intérêt immédiat relatif dans les deux zones (P.I). Pour 

l' instant, les autorités bancaires gagneraient à intégrer progressivement les ex igences de la 

coréglementation (p.II). 

P.I: LA RELATIVITE ACTUELLE DANS LA ZONE DE 

L 'AUTOREGLEME TATION 

De plus en plus, des VO IX s'élèvent (non plus seulement parmi les « banquiers 

commerciaux » pour réclamer un assoup li ssement de la réglementation par les auto rités au 

profit d ' une réglementat ion par la profession. Si d"un point de vue général, on peut contester 

cette revendication. cela devrai t l'être encore plus dans les deux zones, en l'étal actuel des 

données. Après avoir bri èvement présenté les termes du débat (A), on fera ressortir les 

éléments qui rendenlle transfe rt diffi cile, et même peut-être pas souhaitable (B). 

A) L'EXPOSE DE LA CONTROVERSE 

Prenant appui sur le vaste mouvement de déréglementation qu i a secoué tous les secteurs 

économiques, certains ont préconisé de lai sser une marge beaucoup plus grande aux 

établi ssements bancaires. Pour les partisans de cette thèse, les crises bancaires seraient 

étroitement li ées à l' absence de marge d'appréc iat ion qu i ne permettrait pas aux dirigeants de 

réagir suffi samment à temps aux mutations des environnements. Pour eux également, les 

banques connaissent leur environnement mieux que quiconq ue ; la réglementation devrait alors 

1 reposer en grande partie sur la profession et la disc ipline de marché. 
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Il est difficile de sui vre celte position dans l'absolu , non seulement parce que dans le 

domaine spéc ifique de la crise bancaire, on ne constate pas un phénomène de déréglementation 

semblable à ce qui balaie l' ensemble des secteurs économiques llJ
, mais aussi parce que, au

delà même du domaine dc la crise bancaire, dans le domaine bancaire en généra l, la spécificité 

de la banque (notamment sa particulière vulnérabilité à la cri se systémique) incite de nombreux 

auteurs à militer en faveur du maintien d ' une réglementat ion publique. Enfin, dans nos deux 

112 L' expression est empruntée aux ouvrages de Amine TARAZ I, Risque banca ire, deréglcmentatioll financière 
et réglementation prudentielle - Une ana lyse en term es d ' espéra nce-\'ariance, Limoges, PUF. 1996 et de 
Franck BANC EL, L' Europe des Banques, Boulogne, SEF 1. 1993. 
III Voir, Ricardo VIE IRA ORS!, « La tran sfonnation du rôle de l' Etat il l'égard des crises bancaires dans l' Un ion 
européenne el au Brésil )) , rcv,jur. Thém is 
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zones, ce maintien est encore plus indique du fail de nombreuses raisons comme la déficience 

des marchés, la faiblesse de la concurrence ... 

B) LA DIFFI CULTE DE L'AUTOREGLEMENTATION DANS LES DEUX ZONES 

Dans les deux zones, les dirigeants se plaignent du fait que « le pouvoir d'appréc iation du 

risq ue de perte totale ou partielle sur chaque créance est en levé à la direction managériale »114, 

Pourtant, en l'état actuel du fonctionnement du système bancaire, il est diffici le de prôner un 

transfert abso lu des pouvoirs aux établ issements. O' abord parce que pour nous, autocontrôle el 

régulation externe sont plus complémentaires que concurrents 11S
; ensuite, parce que trois 

obstacles déci sifs semblent s'y opposer: l' opac ité des bilans et des opérations (1), à la faible 

discipline du marché (2) et aux insuffisances de la concertation de place (3). 

J- L..'Op.1CitC des bilans et d es opérations 

Jusqu 'à une date récente, la gestion des établissements se caractérisait par une véritable 

ombre épaisse autour des comptes et des opérations. Dans le bu ll et in nO 3 de la COBAC, par 

exemple, on peu t lire dans la décision 0-98120 portant avertissement aux dirigeants d'une 

banque de la zone CEMAC comme violation de la réglementation bancaire: « la qualité de 

)'infonnation comptable et financière est particulièrement médiocre. que de nombreuses pièces 

comptables ne sont pas saisies ou ne le sont que part iellement alors qu'elles portent sur des 

sommes considérables; qu ' ainsi, un retrait de 1 400 M effectué le 24/7/97 à la BEAC pour 

alimenter la caisse, n'a été porté au crédit du compte BEAC tenu par la ... que le 30/9/97, que 

de même, un déblocage de crédit de campagne de 526 M effectué le 13/2/97 au profit de ... n'a 

donné li eu à aucun enregistrement en comptabi lité générale jusqu'en décembre ... »116. Même 

si la situation n'est pas toujours aussi grave, on voit que la répugnance à la tenue d ' une 

comptabili té (que l'on note sur le plan généra l) se retrouve également dans le domaine 

bancaire. Dans ces conditions, quelle crédibilité accordée aux bilans établis 117 ? 

114 Cf. intervention du représentant de l'APECAM (association professionnelle des établissements du crédit du 
Cameroun) au cours du sém inaire sur le rôle des pouvoirs publics dans le nouveau dispositif de survei llance 
b.1ncaire, op. cit.. 
m V. dans le même sens, Sylvie de COUSSE RGUES, l3anque magazine, avril 1999, nO 602. 
116 P. 87. 
117 Surtout si on y ajoute le fait qu'avant les refomles complables qui ont été opérées. la lecture de ees bilans-là 
n 'était pas forcément aisée. 
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2- La faible discip line de marché 

Elle tient essentiellement au caractère oligopolistique des systèmes bancaires de la zone l18
. 

En effet, dans la plupart des pays, le marché est dominé au maximum par trois (3) 

établissements faisant environ 70% de l' activité de collecte des dépôts et d 'OClrOi des créd its l19
. 

Cet état de choses est suscept ible de nuire à l'établissement d ' une saine concurrence pouvant 

favoriser les critères du marché. 

3- Les insuffisances de la concertation de place 

Le domaine bancaire constitue un des domaines oil les concurrents ne doi vent pas se 

regarder en «chiens de faïence n, les difficultés de l'un peuvent rapidement se déte indre sur 

l'ensemble du système. Pour ce la, la vivification du système bancaire suppose un nécessaire 

consensus non seulement entre les établi ssements de crédit au sein de la profession, mais aussi 

entre ceux-c i et les autorités bancaires (autorités monétaires, banques centrales, commissions 

bancaires). Or, les relations quotidiennes entre les divers intervenants ne sont pas totalement 

saines. Si ce n'est plus la grande suspicion et la réserve relevées au cours du séminaire BEAC 

sur le rôle des pouvoirs publics dans le nouveau di spositif de survei llance, ce n'est pas encore 

la situation souhaitée. Or, il est important qu ' une véritable concertation se noue sur les 

problèmes posés non seulement par la restructuration bancaire, mais aussi sur la politique 

même du crédit et sa mise en œuvre. 

En définitive, il n' est pas encore souhaitable qu' il y ait un véritable déplacement de la 

réglemen tation de l'ordre public vers un ordre professionnel. Par con tre, le renforcement de la 

collaboration entre autorités bancaires el banques s'avère nécessa ire. 

P.II : L'INTEGRATION PROGRESSIVE DE LA CO REGLEMENTATION 

S' il n'est pas (encore) souhaitab le d ' instaurer une autoréglementation, il n'est non plus 

souhaitable de réglementer comme si l'on était encore à une époque de dirigisme pur et dur. Il 

convient de dire d ' emblée que dans les deux zones, ce la est bien compris car la concertation 

fai t partie des principes de la réglementation. En elTet, les textes sont préalablement soumis à la 

profession avant leur adoption. Toutefoi s, il pourrait être intéressant de faire un pas de plus et 

d ' instaurer une coréglementation (ou corégulation), à condition d'entreprendre les réfonnes 

I I I Dans cenains cas, on pourrait même aller plus loin et parler de duopole. 
119 11 convient de reconnaître que cette situation n'est pas panicul ière à la zone ; en Afrique du Sud . par exemple, 
4 grands établissements font 73% des actifs totaux, 6 banques sur 57 en font 86%, cf. Econornia, op. cit., p. 106. 
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nécessai res. C'est pourquoi , après avoir présen té l' intérêt de la coréglementation (A). nous 

indiquerons les conditions nécessaires à sa mise en œuvre (8 ). 

A) L'INTERET DE LA COREGLEMENTATlON: LE RENFORCEM ENT DE LA 

COLLABORATION ENTRE LES AUTORITES BANCAlRES'20 ET LES 

BANQ UES 

Il est significatif de rappeler que dans les deux zones, l'Etat s'est presque complètement 

désengagé des banques12l
. Ce désengagement salutaire 122 lui permet de se consacrer à sa tâche 

essentielle que constitue la régulation ct qui , comme dans tous [es domaines, comprend: 

prévoir, collecter les informations utiles à la collect ivité, édicter les normes ... D' un point de 

vue général, les transformations de la société ont cu un impact sur cene tâche. En effet, si la 

régulation éta it exercée traditionnellement par l' Etat ou les pouvoirs publics, la nécess ité 

1 d'associer les acteurs privés devient incontournable123
. La coréglementation apparaît alors 

d 'abord comme une nécessité des temps modernes. Toutefois, ccla ne suffit pas à la justifier 
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dans un secteur dont la spécific ité a été établie. Au-delà de cette nécessité, e lle présente 

l' avantage de renforcer la collaboration entre les autori tés bancaires el les banques et permet 

d'assurer aux normes établies une effectivité réelle . Ce qui, en dé finiti ve, faci li terait la tâche 

aux autorités de supervision. 

B) LES CONDITIONS DE LA CO REGLEMENTA TlON 

L'étape de la corégulation ne peut être franchie que si un certain nombre de réformes sont 

entreprises dont l' une a tra it à la refonte des textes organisant la proression. Ce qui nécessite 

une réflex ion profonde et surtout que les autorités so ient convai ncues que ses conditions sont 

réunies. D'où la nécessité pour la profess ion d 'entreprendre ce qui dépend d'elle, notamment. 

l'éducation des banquiers (1) et la vivification de l'association professionnelle (2). 

120 Il s'agit non seulement des autorités en charge de la supervision bancaire (commissions bancaires), mais aussi 
de celles chargées de la définit ion de la politique monétaire (autorités monétaires ct banques cenlrales). 
111 11 reste encore quelques établissements dans lesquels l' Etal détient encore une panicipation. mais cela ne 
devrait pas tarder à cesser, tout au moins pour les banques commerc iales. 
122 Ici, com me ailleurs, la présence de l' Etat actionnaire n'était pas bénéfique, v. à ce sujet, Michel BEBINE 
ETOGA, op. cit. , pp. 46 et 47 et Olivier CAZA L, (( Les PECO et les banques Cil quête de confiance »), BANQUE 
magazine, n° 624, avril 200 1, pp. 50 et 51 . 
12.1 Voir à ce sujet. l' intéressant article de Jean- Ludovic SILI CAN I, (( Demain, L'Etat régu lateur »), in Les Echos, 
mercredi 16 février 2000, p. 53 et S$. 

44 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 

1 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
• 

1- L'éducation des banquiers 

(1 s'agit non seulement d 'assurer aux banquiers une formation intellectuelle cont inue par le 

biais des recyclages. mais aussi une formation morale. En effet. si pour les dirigeants. 

l'agrément pennel de s'assurer qu ' ils ont la qua li fication nécessaire. une fois le sésame obtenu, 

rien ne pe rmet plus de garantir leur mise à niveau permanente. Or. la finance cn général, et la 

banque en particulier, const itue un domaine soumis à de constantes évo lutions. Il y a donc une 

conscientisation des dirigeants à faire. Ce travail aurait pu être fait par les associations 

professionnelles 

2- La vivification des associations profess ionnelles 

Dans tous les pays, l'assoc iation professionnelle des établissements de crédit présente une 

grande importance1N
. Dans nos deux zones malheureusement, elle ne joue pas véritab lement 

son rôle. L' impression qui se dégage de la léthargie observée au nÎveau de son fonctionnement 

est que les établ issements n'y adhèrent que parce qu ' ils y sont obligés. On relève dirficilement 

des entreprises d'envergure à mettre à son compte. C 'est généralement à l'occasion de 

séminaires (ou autres manifestations de ce genre) organisés par d"autres structures qu'on note 

leur présence. El encore, il leur arriverait quelquc fois de refuser de prendre place à la table des 

discussions organisées sur le secteur bancaire (notamment ce ll es qui ne sont pas organisées par 

les pouvoirs publics). Pourtant , il Icur appanenait d"assurer une cenaine fomlation à leurs 

membres et une éducation de la soc iété à la « chose bancaire » 

Au total, s'agissant du ri sque possible de difficulté des établi ssements bancaires, les 

mécanismes traditionnels doivent être rcvis ités pour être adaptés aux mutations de 

l'environnement et les mécanismes nouveaux consacrés ou renforces, en ayant conscience que, 

malgré tout cela, des difficultés pourraient toujours surg ir. Il faudrait alors être prêt à les 

détecter à temps pour accroître les chances de leur résorption. 

114 Ce qui, entre autres, j ustifie l'obligation qui est faite à tQut établissement de crédit d 'y adhérer. 
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TlTREU: L'APprSION DU RISQUE PROBABLE DE DIFFICULTE 

Lorsque les difficultés n'ont pas pu être totalement évitées, on sera en présence d ' une 

banque fragile dont la situation va nécess iter une attention particulière de la part des 

superviseurs. Au préalable. les autorités de supervision doi vent être à même de détecter 

rapidement les premiers signes de difficulté. POU f cela, elles doivent déployer tous les moyens 

nécessaires pour bien connaître leurs sujets car. une fois la difficulté survenue, tout devient 

urgent. En dépit des contraintes de temps ct de moyens. cela a été bien compris dans les deux 

zones où on peUl noter un sérieux effort d'amélioration de la détection des difficultés des 

établissements bancaires (chapitre 1). Cela dit. la simple détection ne suffit pas ; il faudrait 

encore que la difficulté détectée soit révélée. En la matière, des améliorations sont encore 

nécessaires (chapitre Il). 

LA DETECflON DES DlFFlCUL DES ETABLISSE 

BANCAIRES : UNE AMELIORATIO VARIABLE 

La connaissance des établissements bancai res placés sous leur autorité permet aux 

superviseurs de détecter assez rapidement les premiers signes de difficulté. Cette rapidité dans 

la détection présente une très grande importance car, dès lors que les difficultés naissent, e lles 

ont tendance il s'aggraver ; le défi pour les superviseurs bancaires est alors de les détecter avant 

qu'e ll es ne deviennent insolubles. La connaissance des établissements bancaires apparaît 

comme le meilleur moyen pour détecter de manière assez précoce leurs signes de défaillance. 

Néanmoins, il convient de reconnaître que l' acquisition de cette connaissance dans les deux 

zones n'est pas chose fac ile (en dépit du nombre relat ivement peu élevé des établissements). 

Elle passe par la collecte d' une information opportune, pertinente et de bonne qualité. Un 

système de reporting et de monitoring bien établi et un contact permanent avec les auditeurs 

externes et le management des banques pourraient leur être util es en ce sens. C'est dire que 

l'amél ioration de la détection des diffi cultés des établissements bancai res impliquait la 

construction d' un système de détection interne (section 1) et externe (section Il ) efficace. 
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SECTION 1 : UN SYSTEME DE DETECTION INTER E RENOVE 

La détection interne des difficu ltés repose essentiellement sur la fonction de contrôle 

interne et sur ceUe de commissaire aux comptes. Dans le souci de le rendre véri tablement 

opéralionnel, les autorités ont, certes. amélioré le système comptable et d ' information comme 

nous l'avons vu, mais elles ont surtout accru les diligences des commissai res aux comptes 125 

(P.I) et essayé d'impliquer davantage le conseil d"administration (p.II). 

1' .1: L'ACCROISSEMENT DES DILI GENCES DES COMMISSAIRES AUX 

1 COM PTES 

1 Sur un plan général, quelques affaires récentes retentissantes ont remis au goût du jour le 

débat sur le rôle et les missions des commissaires aux comptes 126
. En effet, compte tenu de 

1 l'importance des comptes dans l'appréciation d'une entrepri se (ce qui est encore plus crucial 

pour une banque), la société est constamment à la recherche des vo ies ct moyens pouvant faire 

1 

1 

en sorte qu ' il s soient certifiés de manière efficace. C'est la raison pour laquelle, en dehors de 

l' agrément des commissaires, leurs diligences ont été accrues. Ai nsi, en Afrique centrale, en 

vertu d ' un règlement CEMAC127 en cours d'adopt ion, pour le contrôle des établi ssements dont 

le total du bilan excède un seuil qui sera fixé par instruction du Président de la COBAC, le 

1 contrôle des commissaires aux comptes s'étendra à l'ensemble des aspects de la gestion qui 

contribuent à la pérennité des établi ssements (qualité du portefeuille de crédit , existence de 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
• 

procédures et d ' un contrôle interne efficaces, rentab ilité ct caractère réaliste des comptes 

prévisionnels ... ). Désormais, leur contribution au contrôle des banques sera donc plus grande. 

P. II : UNE PLUS GRANDE IMPLI CATION DU CONSEIL D'AI>MINISTRATIO 

DANS LE CONTROLE INTERNE 

La gestion des établi ssements bancaires souffrait jusqu 'à présent d ' un faible contrôle des 

déci sions. En effet, en dehors des contrôles des étab li ssements par les commissions bancaires, 

les autres mécanismes de contrôle ne fonctionnaient pas. Si les caractéristiques des zones 

III Même si certains classent les comm issaires aux comples dans le contrôle externe, il convient de signale r que la 
grande majorité des auteurs (que nous rejoignons) les rangent dans le contrôle interne. En effet, il s'agit d'un des 
organes de la société. 
126 11 s' agit, notamment, des afTa ires Enron et Word.com. aux Etats-Unis Ct Vivendi Uni versal en France où il y a 
eu des tentatives de maquillage des comptes avec l'aide des commissaires aux comptes. 
127 Les règlements CEMAC entrent directement en application dans les Etats membres, sans besoin de ratification. 
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rendent le contrô le par les déposants difficile. il devenait absurde de ne pas meure l'accent sur 

le contrôle par les actionnaires. Dans les deux zones. la nécessité a été comprise. C 'est ainsi 

que dans la zone CEMAC, la nouvelle rég lementat ion du contrôle interne prévoit un comité 

d 'aud it rattaché à l'organe délibérant pour les établissements dont le total du bilan excède 50 

milliards de FCFA. Ce comité est chargé, entre autres, d'apprécier la manière dont le contrôle 

ct la maîtrise des activités sont effectués. Ce qui est de nature à le rendre plus attenti f à la 

gestion de la banque. En effet. il est étab li qu'un bon contrôle des dirigeants par les 

actionnai res est de nature à limiter les ri sques (et donc les dégâts) pris par les premiers. C'est 

d ' ailleurs l' une des rai sons pour lesquelles l' am pleur des dégâts a été moins forte dans les 

établissements privés que dans les établissements publics car les contrôles étaient nlleux 

assurés dans les premiers par les maisons - mères (à travers l'obligation de reporting). 

Le responsable du contrôle interne doit établ ir et transmettre au moins une fois par an 

un rapport à la commiss ion bancaire. aux organes dé li bérant et exécutif et aux commissaires 

aux comptes. Cela dit, un regard extérieur sera toujours nécessai re pour rendre le contrô le plus 

efficace. C'est pourquoi le système de détection des difficultés ne pourra être pleinement 

opérationnel que s' il existe aussi un bon contrô le externe. 

SECTION U : UN SYSTEME DE DETECTION EXTERNE AMELIORABLE 

Le contrô le externe (au sens large) peut être e ffectué par les superviseurs bancaires et par 

des analystes indépendants 128 . S' il y a déjà eu une séri euse améliorat ion en ce qui concerne les 

premiers (P.I), presque tout reste à faire pour les seconds (P. Il ). 

P.I : LE CONTROLE PA R LES SUP ERVISEU RS BANCAI RES 

Lorsqu'on examine le contrô le fait par les superviseurs bancaires dans les deux zones, on 

re lève une nette amélioration ces dernières années. Celle-c i s'est traduite par la modernisation 

de leurs méthodes et techniques de travail (A). Mais pour que la rénovation voulue par les 

autorités publiques donne toute son efficacité, il est nécessaire que le di spositif soit étoffé 

davantage (B). 

12. Pour ceux-ci, il s' agit plus d'analyse que de contrôle. 
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A) LA MODERNISATIO DES TEC HNIQ ES ET METHODES DE TRAVAIL DES 

SUPERVISEURS BANCA IRES 

On a vu que les commissions bancaires ont un rôle essentiel àjoucr dans le préservatjon de 

la santé du système bancaire. La diversification cl la complexité des risques font en sorte 

qu'ellcs ne peuvent jouer efficacement ce rôle que si leurs techniques el méthodes de travail 

sont modernes. C'est ce qui est fait (ou entrain d'être fait). Si l'on prend le cas de la COBAC, 

la surveillance sur pièces a été renforcée par la mise au point d"un nouvel outi l : le système de 

collecte, d 'exploitation e l de rest itution aux étab lissements de crédit des états réglementaires 

(CERBER). Pour bien sa isir l'impact de ce nouvel outi l. il faudrait au préa lable avoir une vue 

(ne serait - ce que partielle) de l'ancien protocole d 'échange d'informat ions entre les assujenis 

et le Secrétariat Général de la COBAC. Dans cet ancien système, les établissements de crédit 

deva ient fournir des états sur support papier sc ion une périodicité dépendant de la nature des 

informations el de l' établi ssement (banque ou établissement financier). Ce système présentait 

d b 'é ' '1 1 129 e nom reux mconv mcnts parmi esque s : 

une surcharge de travai l pour les banques ; 

la ressaisie des données par le Secrétariat Général (avec ce que ce la comporte comme 

possibilité d'erreurs); 

des délai s de transmission relativement longs. 

Profitant de J'entrée en vigueur du nouveau plan comptable et de nouveaux états 

réglementaires, la COBAC a mis en œuvre le système CERBER qui repose sur un double 

échange d ' informations entre les établissements de crédit et son secrétariat général. Cet 

échange se décompose en plusieurs étapes: 

a- les établissements de crédit transmettent, toujours se lon une périodicité dépendant des 

critères vus ci-dessus, des fichiers issus pour l'essentiel directement de leur 

comptabilité l3O
; 

b- le Secrétariat Général de la COBAC traite les fichiers réceptionnés, confectionne les 

é ' 1 ' " h é bl ' l ' 1 III tats reg ernen13l res et restitue a caque ta Isse ment es etats e concernant ; 

119 V. (( Modernisation de la surve illance sur pièces », in Bulletin de la COBAC, n° 4, octobre 2001 , p. 21 - 29. 
1:Ml Pour les documents mensuels ou trimestriels, les fichie rs doivent parvenir à la COBAC au plus tard le 15 du 
mois qui suit la date d 'arrêté alors que pour ceux relatifs aux documents annue ls. la limite prévue est le 15 du 
Illois qui la fin du 1 <1 trimestre consécutif à la dale d ' arrêté. 
III Pour les documents mensuels ou trimestriels, la COBAC doit restituer à chaque établissement les états le 
concernant au plus tard le dernier jour du mois qui suit la date d 'arrêté et pour les documents annuels, c'est au 
plus tard au dernier jour du mois qui suit la fin du 1 <1 trimestre consécutif à la date d' arrêté. 
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c- l'établi ssement di spose d ' un déla i pour contester les chi ffres fi gurant dans les états 

réglementaires ( 15j à partir de la date de restitut ion des états), passé ce délai, les 

chi ffres sont réputés va lides et authen tifi és. 

Le système utili se le réseau Internet, notamment le courrier éleClronique. En effet, les 

fich iers sont transmis à la COBAC comme pièces jointes d' un message e-mail el les états leur 

sont restitués sous la forme d' un fi chier excel toujours par le même canal. Par pragmati sme, et 

pour évi ter une défaillance technique toujours possible. il est prévu que le destinataire 

(Secrétariat Général ou établissement assujetti ) accuse réception dans les 48h. A défaut, 

l'émetteur devra prendre contact avec lui . Il s'agit d' une di sposition salutaire compte tenu de 

l' état d 'avancée technologique dans la zone. Par ai lleurs, un système de cryptage est prévu 

pour authentifie r les messages envoyés et préserver la confident iali té des données. 

Pour être valable. une remise doit contenir l' ensemble des fichiers prévus en fonction de la 

nature de la remise (annuelle ou mensuelle) et pe rmettre de satisfaire tous les contrôles intra et 

1 inter fichiers. Dans le cas contrai re, l'ensemble de la remise sera rejeté et devra fai re l'obj et 

d'une nouvelle présentation après correction. 
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Ce nouveau système amé liore fondamentalement l'échange des information entre la 

COBAC et les établissements assujettis en réduisant les risques d'erreur et les délais. Ce qui va 

rendre le travail de supervision plus efficace. Mais, il devrait être étoffé davantage pour être 

véritablement perfo rmant. 

D) LA NECESSITE D'ETOFFER DAVANTAGE LES NOUVEAUX SYSTEMES 

L' un des objecti fs de cette rénovation est d ' abouti r à une cotation des étab lissements 

bancaires de manière à pouvo ir distinguer entre les banques donnant des signes de fa iblesse et 

les banques saines. Le système de cotat ion de la COBAC (le SYSCO) permet de classer les 

établissements bancaires en 4 catégories scion le score obtenu: situation financière solide, 

situation financière bonne, si tuation fi nancière fragile (avec 3 sous - catégories: fragili té 

légère, frag ilité moyemle et fragilité très accentuée) et sit uation crit ique (avec 3 sous -

catégories également: critique, très critique et irré médiable). Conformément aux pratiques 

internationales modernes, les 5 éléments 132 pri s en compte dans le score comprennent aussi 

bien des données quantitatives issues de la comptabilité que des données qualitati ves. 

S' agissant d'un système nouveau, il est diffi ci le qu ' il soit entièrement satisfaisant. En effet, ce 

m Les fonds propres (30010), la liquidi té (20%), le portefeu ille de créd its (20%), la profitabil ité (10%) et le 
management el contrôle interne (20%). 
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jugement nécessite que l'on ait de nombreuses statistiques effectuées grâce à des bases de 

données bien fournies el que l'on étab li sse des indicateurs avancés de difficu lté (<< carly 

wanning systems »). C'cst donc avec le temps que le système pourra donner sa pleine mesure. 

Il est donc nécessaire de l'évaluer régulièrement lJ3
, Par ai lleurs, une fo is que le système 

pennettra de savoi r si une banque est fragi le ou non, il faudrait définir les implications de la 

fragi li té: rythme de surveillance 134
• charge de gestion. actions à entreprendre . .. 

Même si seule l'application penncttra de sc faire une idée précise de cette innovation, il 

convient de reconnaître que l'organisation au moins a été vraiment amé liorée. Néanmoins, la 

vérification externe ne saurait reposer uniquement sur les superviseurs. 

P.II: LA DETECTION EXTERNE PAR LES INSTITUTIONS AUTRES QUE LES 

SUPERVISEURS BANCAIRES 

Dans les deux zones actuellement, en dehors du contrôle fai t par les supervIseurs, 

l' analyse externe des établi ssements présente de nombreuses lacunes (A) qui nécessitent le 

développement des agences privées de notation (B). 

A) UNE ANALYSE EXTERNE ACTUELLE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES 

QUASI - 1 EXISTANTE 

En réalité, parler actuell ement d 'analyse externe des établi ssements bancaires dans les 

deux zones (en dehors de ce ll e effectuée par les superviseurs bancaires) peut paraître 

surprenant, tellement il se dégage comme un vide. Néanmoins, il convient de signaler les 

classements des banques effectués par certains organes de presse m . Même si ces classements 

ne concernent pas seulement l'Afrique no ire francophone. ils lui réservent assez souvent des 

remarques parti cul ières. Toutefois, au-delà du mérite qu ' il s ont d'exister (et doivent être 

encouragés), il convient de reconnaître qu ' une analyse externe ne peuL se fonder uniquement 

sur ces classements. Les conditions dans lesque lles il s sont effectués ne permettent pas toujours 

d'avoir toutes les données nécessaires pour se faire une opinion de la situation des 

établissements. Par ailleurs, assez souvent, les éléments pris en compte sont limités. Enfin, les 

1ll D'ailleurs, le système de remise de supports papÎers fo nctÎonne encore parallèlement avec le nouveau s)'stème 
(il demeure même prépondérant car, il l'heure actuelle, très peu de banques en sont dispensées). 
Il~ Pour le moment, la notation permet d ' accroître du rythme de surveillance mais au cas par cas. 
U$ Le magazine Economia, par exemple . 
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données d"un établissement à l' autre ne correspondent pas toujours à la même période. Il serait 

bon que s' installe ou se développe la notation par des agences privées. 

D) LA NECESSITE D'AGENCES PRIVEES DE NOTATION 

Au moms parce qu ' il est bon d'avoir une pluralité d ' opinions sur la santé des 

établi ssements bancaires et que les classements effectués par les magazines de presse ne 

fournissent pas forcément des opinions précises, il est bon que la notation privée sc développe. 

En eITet, son champ d'observation et ses méthodes de travail sont nettement mei ll eurs par 

rapport à un système de classement. Certes, ce système comporte ses limites, notamment son 

caractère contractuel qui fait en sorte que l'analyse ne peut se faire que par rappo rt aux 

infonnations obtenues de la banque. Mais, si l' agence de notation veut préserver sa crédibilité, 

il lui appartient dans le cadre de ses relations avec ses clients d 'être plus ex igeante sur 

l'étendue des informations â fournir. Cela dit, dans un futur proche, il n'est pas très probable 

que de grandes agences s' insta ll ent dans la zone (au moins pour des rai sons de rentabilité). La 

solution consisterait peut-être « à alle r vers Mohammed )), i.e. qu ' il appartiendrait, peut-être, 

aux banques de se faire noter par des agences situées à l' étranger (0 l'i nstar ce qu 'ont fait 

certains pays africains). Cela aura certainement un coût, mais doit-on faire l'économie d ' une 

so lution lorsqu'il s'agi t de prévenir les difficultés? A notre avis, si l'on est convaincu de 

l'apport d 'un système, on ne devrait rien ménager. Il appartiendrait alors aux autorités de 

trouver le moyen d ' inciter les établi ssements à y aller : la prise cn compte du rating de 

l' établissement dans l'octroi de certaines facilités ou dans le jugement des dirigeants (dans la 

zone CEMAC, par exemple. la note pourrait être prise en compte dans le SYSCO). 
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BESO REN RCER LE SYSTE 

Le besoin de renforcement du système d'alerte implique non seulement la rénovation 

du système ronnel (section 1), mais aussi la promotion et le développement d' un système 

infonnel (section Il ). 

1 SECTION 1: L E RENFORCEM ENT DU SYST EME FORMEL D'AL ERTE 

1 L'alerte pose essentiellement deux problèmes: le problème de son déclenchement (P.I) 
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et ce lui de sa procédure (P.! !). 

P.I : LE DECL ENCHEMENT DE L ' ALERTE 

Ici se posent deux questions: qui doit ou peut déclencher J' alerte e l quand peut-il ou 

doit-il le faire. Si la première quest ion renvoie à l'auteur de J'a lerte (A), la deuxième quant à 

elle concerne le moment ou le critère (B). 

A) L 'AUTEUR DE L 'AL ERTE : UN BESOIN D'EXTENSION 

En l' état ac tuel du droit positif, l' alerte est essentiellement l'œuvre des commissaires aux 

comptes et des associés136
. Si pour ces derniers, J'alerte est facultati ve, pour les premiers, il 

s'agit d ' un devoi r, qui, dans la zone BEAC, vient d ' ailleurs d 'être renforce par un nouveau 

règlement CEMAC relati f au rôle des commissajres aux comptes: ils auront désormais 

l'obl igat ion de saisir le secrétariat général de la commiss ion bancaire lorsque, dans l' exercice 

de leur mission, il s constatent des faits jugés graves. Il s'agit : des fai ts de nature à infl uencer 

de manière significative la situation de l'établissement de crédi t sur le plan financier ou sous 

l' angle de son organisation administrati ve eL comptable ou de son contrôle interne; des faits 

pouvant constituer une violation des lois et des règlements de nature à mettre en cause 

gravement la responsabilité de l'établi ssement de crédit ou de ses dirigeants; des faits de 

nature à entraîner le re fus ou des réserves graves en matière de cert ifi cation des comptes et des 

faits de nature à compromettre la continuité de l'exploitation. Il convient de préciser qu ' une 

136 Certes, l' Acte un irorme OHADA re latir au droit des soc iétés commerciales e l du groupement d'intérêt 
économique (AUDSCG IE) instaure les groupemenls de prévention, mais dans la zone, il n'en existe pas encore. 

53 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
• 

pluralité des faits n'est pas nécessai re pour que les commissaires aux comptes so ient astrei nts à 

l' alerte, un seul fait de cette nature suffit. Par ailleurs, il est souhaitable que l'interprétation de 

cette obligation d 'alerter pour des faits constatés « dans [' exercice de leur miss ion » so it faite 

rigoureusement, au moins en ce qui concerne les étab lissements où leurs diligences se ront 

élarg ies à l'ensemble de la gest ion. De toutes les façons, sur un plan personnel , le commissai re 

aux comptes court plus de risques en s'abstenant qu 'en alertant car, il est dégagé de toute 

responsabilité dans le cadre de J' exécution de son devo ir d'alerte. 

Enfin , bien que "on comprenne le souci qui a guidé la restri ction des personnes pouvant ou 

devant exercer l'alerte 137
, nous pensons qu ' il faudrait étendre cette poss ibilité non seulement en 

reconnaissant des pouvo irs à la représentation sa lariale, mais aussi en favori sant une alerte 

individuelle. En effet, ces derniers sont part iculi èrement intéressés à la (sur) vie de la banque 

parce que leur emploi et leur salaire en dépendent. Les risques inhérents à ce droit d ' alerte 

devant être cantonnés par la définition d ' une procédure d 'alerte conséquente. 

8) L E M OMENT OU LE CRITERE DE L 'A L ERTE 

S'agissant du moment, nOliS dirons tout simplement qu'il est souhaitable que l' alerte ne soit 

déclenchée ni trop tôt (parce que cela pourrai t aboutir plutôt à aggraver la si tuation de 

l' étab lissement), ni trop tard (puisque cela ri squerait d 'être inutile). Cela d it, la quest ion peut se 

poser de savoir si le critère d 'alerte doit être le même pour les différents auteurs possibles et 

quel doit être ce critère. Quant au critère, il faud rait que l'a lerte soit déclenchée quand il y a de 

véritables signes de diffi cultés, mais sans que l'établi ssement so it déjà installé dans la 

dé faill ance. En dépit de la multiplication des critères pour ce qui concerne les commissaires 

aux comptes, le principal critère demeure « tout [ait de nature à compromettre la continuité de 

l' exploitation ). Malgré son impréc ision,138 ce critère mérite d 'être maintenu. Ce qui pose le 

problème de l' unicité ou de la multiplicité des critères. En effet, le critère actuel qui repose sur 

une opinion ne peut - il pas être d ifficile à appréc ier pour certains? Cela dit, pour ne pas 

compliquer une question déjà suffi samment complexe, il est peut-être plus indiqué de retenir le 

même critère pour tous, quitte à d ifférencier les procédures. 

117 11 s' agit du souci de discrétion pour ne pas nuire au crédit de l' entreprise; ce qui autorise d ' ailleurs à s'étonner 
sur l'absence d ' un droit d'alerte appartenant aux autorités j udicia ires alors que le risque n' est pas présent. 
III Compte tenu de la diversité et de la complexité des intérèts en jeu, il est di ffi cile d'être très précis en la matière . 
Ce crÎtcre s' inspire de la notion de (t going concem »du droit anglo - américain. 
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P.II: LA PROCE DURE DE L'ALERTE 

Comme pour le critère, la procédure do it essayer de conci lier au maximum, le souci de 

discrétion el celui d ' urgence. C'est pourquoi à l'unicité de critère doit correspondre une 

dive rsité de procédures. 

En ce qui concerne le déclenchement par les commissaires aux comptes. la procédure est 

déjà améliorée par la nouve lle réglementation. Alors, seule la procédure relative aux salariés 

(individuellement ou collectivement) nous intéressera ic i. 

Pour év iter qu ' une alerte mal déclenchée n'a limente maladroitement la rumeur, il serait 

souhaitable que J'alerte des salariés ail une destination essentiellement interne: commissaires 

aux comptes el administrateurs des établi ssements. On pourrait admettre que le seul 

destinatai re extérieur soit la commission bancaire. ou même que celte dernière ne soit qu ' un 

destinataire de second degré, ne devant être saisie que si les premiers destinataires n' ont pas 

réagi . 

SECTION Il : LE REN FORCEMENT OU SYSTEM E INFORMEL D' ALERTE 

En dehors du système d 'alerte fomlel, il serait souhaitable de renforcer le système 

d'alerte informel. L' intérêt de cette ale rte serait d 'approfondir la connaissance des banques par 

les superviseurs bancai res (p.I) au travers de causeries élargies (P. Il ). 

1'.1 : L' INTERET: L'APPROFONDISSEMENT DE LA CONNA ISSANCE DES 

BANQUES 

Une bonne supervision des établissements bancaires passe par leur meilleure connaissance 

par les superviseurs. Aucun moyen ne devrait être ménagé à cet effet. On pourrai t ad resser une 

seule directi ve aux superviseurs: « connaissez vos assujettis )} . Or, à ce sujet, le formalisme 

peut constituer un obstacle non seulement parce que les informations importantes ne so nt pas 

toujours détenues par les personnes visées, mais aussi parce que, même lorsque celles-ci 

possèdent effectivement "information, elles pourraient être plus à l'aise de la délivrer dans des 

conditions plus simples. 
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P.JI : LES MECANISMES : L'EXTENSION DES ACTEURS DE LA « CAUSE RI E .. 

ALI cours des discuss ions qu ' ils ont avec les établi ssements bancaires, les superviseurs 

amé liorent leur connaissance des établissements. Toutefois, deux reproches peuvent être faits 

dans les deux zones: 

- Premièrement, ces discussions ont lieu généralement de manière formelle . Or, l'aspect 

fonne l de la rencontre est de nalure à créer un phénomène de méfiance et de rétention de 

l'informat ion. Les superviseurs devraient recourir plus que par le passé à des rencontres 

infonne lles car, au détour d ' une simple causerie on peul obtenir des infomlations pertinentes. 

- Ensui te, même lorsqu' elles ont li eu de manière informelle, ces rencontres ont tendance à 

ne concerner que le top management de la banque. Pour être suffi samment productives 

d ' informations, ces discussions devraient avo ir un champ plus large pour concerner aussi les 

employés. En effet, ceux-ci « vivant la banque au jour le jour », peuvent faire de nombreuses 

révé lations au superviseur de nature à améliorer sa corumissance de l'établi ssement. Cet 

élarg issement est important même si certains pouvoirs sont transférés au représentant des 

salariés tel que souhai té ci-dessus. En effet , non seulement le fonctionnement de la 

représen tation salariale tel qu ' il s'effectue jusqu'à présent de manière générale n'est pas 

satisfaisant139
, mais aussi , on peut redouter que son caractère formel représente un obstacle. 

L'organisation de la détection des dirticultés a été sensiblement améliorée dans les deux 

zones, celle de leur révélation également (même si c'est dans des proportions moindres que la 

premiè re). En espérant que leur applicat ion permettra à la réforme de déployer toute son 

efficacité, il convient de reconnaître que malgré le déplo iement de tous ces moyens, un 

établi ssement bancaire pourra toujours être confronté à des difficultés séri euses de nature à 

compromettre la suite de son exploitation, au moins à cause de la possibilité des chocs 

externes. A cet effet, il convient d ' amél iorer l'analyse des grands risques pour ne plus prendre 

en compte seulement le risque probable ou stat istique, mais le ri sque max imal (par des 

simulat ions des scénarios catastrophiques). Cela dit lorsque les difficultés ont été détectées et 

révé lées, l'on est passé du stade d ' un risque de difficulté à une diffi culté avérée. 

JJ9 Il Y a de plus en plus un plaidoyer en faveur de sa réfomle. 
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PREHENSIO 

FIRMES BANCAIRES 

Il Y a de sérieux efforts qui sont faits pour amél iorer la détection des difficultés, 

notamment en la rendant plus rapide. D'autres mesures ont également été envisagées dans le 

même souci. Le déploiement de tout cet arsenal de mesures a pour objectif d'améliorer 

l'efficacité des mesures urgentes ou des premiers soi ns qui seront apportés à l' établissement 

qui montre des signes de fragilité. Il s'agi t alors d' intervention propédeutique. Dans les deux 

zones, objet de l'étude, cette intervention mérite d 'être renforcée (Titre 1). En outre, la final ité 

de l' intervention propédeutique est de préparer la décision à prendre sur le so rt de 

l' étab li ssement. Ici également, des efforts doivent être fourni s afin que le traitement soit adapté 

à la maladie (Titre Il). 

INTER o NFO 

L'accélération des crises a rendu nécessaire la mise sur pied d 'un ensemble de mesures 

pennettant de sauvegarder les banques qui connaissent des difficultés passagères et d'empêcher 

la dégradation de leur situation économique. Ces mesures doivent faciliter. à temps, la mise en 

ouvre des moyens permettant de faire face aux difficultés car, une foi s la difficulté née, tout 

devient urgent. Cela peut nécessiter que J'entreprise soit mise en observation Puisque les 

difficultés, quelles que soient leurs causes et leurs natures, finissent par se traduire en problème 

de crédit et de trésorerie, cela nécessitera généralement des mesures de recapitalisation de 

l'établissement. S'agissant des deux zones, si on peut y relever l'une (Chapitre 1) et l'autre 

(chapitre Il) mesures, elles méritent d'être améliorées. 
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A D 

Dans le dispositif appl icable dans les deux zones. il n' est pas prévu en tant que tel une 

phase d'observation de l'établissement. Mais à l'observation de la pratique, on se rend compte 

que cette phase existe et qu'ellc peut prendre deux formes selon les cas: une première famle 

que l'on pourrait qualifier de mise en observation simple (section 1) et une deuxième qui a lieu 

par le biais de la mise sous administration provisoire (section Il ). 

SECTION 1 : LA MISE SO US OBSERVATION SIMPLE 

Lorsque la commiSSion bancaire est informée des difficultés d ' un étab li ssement 

bancaire, soil par son propre contrôle, soil par d ' autres vo ies, elle peut, avant même de le 

menre sous administration provisoire, décide r d 'observer l'établissement. C'est cette situation 

que nous quali fions d ' observation simple. Elle est essentiellement caractérisée par une 

décision sur la charge de gestion de l'établ issement (P.l). Mais, quelle que so it la so lution 

retenue à ce sujet, il est nécessai re d ' accroître la survei llance de l'établ issement (P. Il ). 

P.I : LA C HARGE DE LA G ESTION DE L'ETA BLISSEM ENT 

La question de la charge consiste à se demander si les dirigeants de l' établissement 

doivent être remplacés ou maintenus. A ce stade, le maintien des dirigeants devrait être le 

princ ipe et leur remplacement l'exception. 

A) LE MAINTIEN DE PRINCIPE DES DIRIG EANTS 

Sauf lorsque les dirigeants ont fai t preuve d'une prévarication ou d'une insuffisance 

caractéri sée, ils ne devraient pas être écartés à ce stade. En effet, il s ont à leur avantage une 

bonne connaissance de l'établissement et de ses problèmes. Cene connaissance pourrait être 

bénéfique dans le rétablissement de la banque. Certes, même sans avoir commis une légèreté 

particulière, les dirigeants pourront néanmoins avoir contribué à la dégradation de la situation 

(par des erreurs), les écarter ne serait pas forcément j udicieux (si tant il est vrai que 

l' expérience est la somme des erreurs passées) ; il serait probablement plus indiqué de leur 
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infliger des sanctions comme [' avertissement ou le blâme ct accroître la survei llance de leur 

gestion. 

B) LE REMPLACEMENT EXCEPTIONNEL DES DIRIG EANTS 

Il ne faudrait pas que le souci de maintenir les dirigeants aboutisse à se retourner contre 

l'intérêt de l'établissement. C ' est pourquoi lorsque ce la s' impose, il s doi ven t céder la place à 

d 'autres. Dans cette opt ique, la solution doit dépendre essentiellement de trois 

considérations au moins : leur responsabilité dans la survenance des difficultés, leur aptitude à 

la coopération et, surtout, leur capacité à résoudre la difficulté. Si la situation de frag ilité est la 

résultante d'une mauvaise gestion, le remplacement des dirigeants devrait être envisagé. Si , 

responsables ou non de la si tuation, il s n 'ont pas les capacités nécessaires pour redresser le 

navire, il devient nécessaire de les remplacer 

Toutefois, la solution devrait être prise sans perdre de vue les risques inhérents car, si le 

remplacement des dirigeants peut abouti r à susc iter ou à aggraver l'évanouissement de la 

confiance du public en cette banque, le remède aggraveraille mal au lieu de le soigner! C'est 

la raison pour laquell e cette mesure drastique ne devrait être prise qu'avec beaucoup de 

prudence. 

Dans les zones CEMAC el UMOA, cette problématique semble être bien perçue de la part 

des superviseurs: on ne relève ni un remplacement systématique des di rigeants, ni leur 

maintien automatique. Tout est cas d ' espèce. Le remplacement a souvent lieu soit sous la 

C d' dé" d' ffi 140· l ' d ... .. 141 lorme une mi SSIOn 0 lce ,SOil par a mise sous a mlnlstratIOn provIso ire . 

P.II : L'ACCROISSEMENT DE LA SURVEILLANCE OU DE L'ASSISTANCE 

Que les di ri gean ts aient été remplacés ou non, la gestion de l' établissement devra 

désormais faire l'objet d ' un contrôle assez strict et poussé. Ce contrôle peUl théoriquement 

prendre la forme d ' une assistance (A) et d ' une survei llance accrues des autorités de supervision 

(B). 

140 Il faut noter que les administrateurs eux-mêmes peuvent décider du remplacement des dirigeants. 
141 Dans la zone CEMAC, depuis 1992, il Y a eu une démission d'office et 11 mises sous admin istration 
provIsOIre . 
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A) L'ACCROISSEMENT DE L'ASSISTANCE 

L'assistance consiste à associer aux di rigeants de l'entreprise une personne dont le 

concours sera nécessaire pour (a prise de certaines décisions importantes de la vie de 

l'étab li ssement. Ell e n'est pas fréquente dans la zone car, non seulement J'administration 

provisoire (comme nous le verrons) équivaut généralement au remplacement des dirigeants, 

mais aussi, la gest ion des banques même en temps normal est déjà suffisamment soumise à des 

autorisat ions préalables de la commission bancaire au point où cela pourrai t apparaître comme 

de l' assistance. Mais, il serait souhaitable de rest reindre leur domaine en temps normal pour 

l'accroître en période de difficulté. En effet, si en temps normal, la gestion de l'établissement 

bancaire relève d'abord ct essent iellement de ses dirigeants, en période de crise, le péri l qui 

menace la banque en particulier et le système bancaire, en général, commande que l'on apporte 

des restrictions à ce principe .. 

B) L'ACCROISSEMENT DE LA SURVEILLANCE 

Contrairement à d'autres domaines de la VIC économique, la survei ll ance bancaire est 

permanente. Mais, lorsqu' il s'agit de survei ller un établissement qui montre déjà des signes de 

difficulté, la surveillance devrait être régulière el étendue. En effet, il ne serait plus indiqué de 

surveiller l'établissement sur une base bisannuelle ou même annuelle; l'établ issement devra 

fai re l'objet d' un contrôle dont la périodicité ne devrait pas dépasser le trimestre. Ce contrôle 

doit couvrir tous les domaines de la gest ion bancai re. Si la nécessité d'accroître l'assistance et 

la survei llance des actes des dirigeants est bien perçue dans les deux zones, le problème qui est 

susceptible de se poser (et qui se pose d'ai lleurs) est celui de sa réalisation. En effet, 

l'accroissement de l'intensité de la supervision entraîne des implications de ressources aussi 

bien financières qu' humaines. Le budget des commissions bancaires devrait donc être à mesure 

de supporter ce surcroît de coût. d'autant plus qu 'i l s'agit d' un des principes auxquels le 

Comité de Bâle attache du prix l 41
. Par ailleurs, le problème de leurs effectifs limi tés a déjà été 

suffi samment évoqué. 

142 Pour satisfaire à cette exigence, les commissions bancaires sont amenées à procéder à des arbitrages 
(dou loureux) ; c 'est ainsi que l' une d'clics a dû restreindre l'équipement de sa bibliothèque au profit des missions 
des inspecleurs. 
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SECTION Il: LA MISE SOUS ADMINISTRATION PROVI SOIRE 

Lorsque la si tuation de J'établissement apparaît assez crit ique. il faudrait aller au-delà de la 

simple observation pour mettre l'établ issement sous administration provisoire: il s'agi t alors 

d' administration conservatoire par opposition à ce ll e qui est prononcée à titre discipli naire. 

Après avoir examiné la mise sous admin istration provisoire, il apparaît que les caractéristiques 

qui guident la déc ision ell e-même (P.!) et ses effets (P. Il) visent un maximum d'efficacité. 

1'.1 : LA DECISION DE MI SE SOUS ADMINISTRATION PROVISOIRE 

L'analyse de la si tuation dans la zone ressortir deux pnnclpes majeurs qui doivent 

caractériser la décis ion de mise sous administration provisoire: célérité (A) et pertinence (B). 

Al LA RECHERCHE DE LA CELERITE DANS LA DEC ISION DE MISE SOUS 

ADMINISTRATION PROVISOIRE 

La déc ision de mettre l'établissement sous administration proviso ire doit ètre prise assez 

rapidement. D'où une large ouverture de la saisine de la commission bancaire (1) el une 

possibi li té de statuer par voie d' urgence (2). 

1- Une large saisine de la commission bancaire 

La sais ine de la commission bancaire est assez largement ouverte pui sque les deux modes 

sont prévues: la saisine par les tiers (d irigeants) et l'auto - saisine (elle peut se saisir). 

2- Le recours à la procédure d'urgence 

Lorsque la commission bancai re est saisie, en principe son mode de fonc tionnement est tel 

que sa réponse pourrait nécess ite r un temps assez considérable. C'est pourquoi pour certaines 

questions délicates et urgentes, il est prévu une procédure d' urgence consistant en une réponse 

par son Président, avant val idation à la prochaine session. Au rang des questions de cette 

nature, figure la décision de mise sous administration provisoire. Le problème qui peut se poser 

concerne l' administration provisoi re disc iplinaire: le besoin de célé rité peut-il condui re au 

sacrifice de la procédure disciplinai re, notamment du principe du contradictoire? JI est 

souhaitable que ce principe so it respecté, quitte à réduire le délai de convocation à 48h. 
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Un réel effo rt est donc fait pour assurer à celte déc ision une rap idité suffi sante. Néanmoins, 

cctte recherche de la rapid ité ne doit pas conduire à prendre une décision non pert inen te car elle 

peut nuire à r établissement. 

B) LA REC HERCHE DE LA PERTI NENCE DANS LA DECISION DE MISE SOUS 

ADMINI STRATION PROVISOIRE : L'EXIGENCE DE LA CESSATION DES 

CONDITIONS NORMALES D' EXPLOITATION 

L'exigence de la cessarion des « conditions normales d'explo itat ion )) (CNE) v ise à 

introduire une certaine prudence dans la mise sous administration provisoire Cil s'assurant que 

la situation de l'établi ssement justifie le recours à ce régime car. il ne faut pas perdre de vue 

qu'y recouri r de manière injustifiée pourrait nuire à la banque. Cela dit, les lég islateurs ont fait 

preuve de beaucoup de souplesse en la matière en s' abstenant de lui donner un contenu précis 

( 1), même si cela peut susciter des ri sques (2). 

1- L'absence de caractérisa tion de la notion de ~~ conditions normales d'exploit:ltioD » 

La réglementation ne définit pas ce que signi fie la cessation des conditions normales 

d'exp loitation. Cela traduit la difficul té (voire l'impossibilité) à donner un contenu limitatif à 

cette notion. En efTet, si l'on veut en faire une notion véritablement et complètement 

opérationnel, il n'est pas j udicieux de l'enfemler dans une définition étroite alors que les 

situations concrètes sont elles variées et complexes. La non caractérisation apparaît donc à la 

fois comme le fruit d'unc vo lonté mais également comme l' express ion d ' une difficulté . 

2- Les risques de la non caractérisation des conditions norm:lles d 'exploitation 

Si l'on comprend qu'il n'était pas souhaitable (et peut-être même possible) d 'cnfermer la 

notion dans les limites étroites d ' une défini tion, il ne faudrait pas non plus perdre de vue que la 

non caractérisation présente un danger: si r on peut admettre que le recours à des modes de 

financements anormaux caractérise une cessation des condi tions normales d 'exploitation, on 

peut se demander déjà ce qu'il faut entendre par « modes de financements anormaux )). 

Lorsqu'il s'agit d 'apprécier des notions comme la normali té, il n'est pas toujours aisé de le 

faire, des nuances ou même des différences pouvant exister entre plusieurs auteurs. 

Néanmoins, pour une banque, il n'y a pas mille moyens de financement, ce qui rend la 

circonscription de cette notion poss ible. Mais la diffi culté demeurera pour certains modes de 

financement, tel que le refinancement, de savoir à partir de quand doit-on les considérer 
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comme anormaux. Est-ce la fréquence du refinancement auprès de la banque centrale qui rend 

ce mode anormal ou la proportion? Pour sort ir de la difficulté, il ne restera plus qu 'à 

déterminer l' auteur de l'appréciation. C'est dire qu 'en dépit de ces difficultés, il y a une 

poss ibi lité de cantonner la notion de cessat ion des condit ions normales d'explo itation sans 

l'enfermer dans une définilion étroite. 

P.II : LES EFFETS DE LA M ISE SO US ADM INISTRATIO ' PROVISOIRE 

La décision de meUre l' étab lissement SO LIS administration provIsoIre a pour but de lui 

apporter rapidement les prem iers soins dont il a besoin. La décision produira donc un certa in 

nombre d 'effets ayant trait soit à l'établissement lui-même (A), soi t à ses créanciers (8). 

A) LES EFFETS DE L'ADM INISTRATION PROVISOIRE SUR L 'ETAOLISSEME T 

En ce qui concerne l'entreprise, la décision va entraîner des effets essentie ll ement par 

rapport à sa gestion eL le problème de son financement. La recapitali sation de l'établissement 

devant être abordée dans le chapitre suivant. seule sa gestion sera examinée ici. 

Contrairement à ce qui se passe en droit commun des entreprises en difficulté. la pratique 

dans le domaine bancaire l
" 3 tend à assimiler administration provisoire et dessaisissement des 

dirigeants. En effet, en dehors de quelques rares hYJX>thèses '44, lorsque la décision est prise, 

elle vaut remplacement des dirigeants. Autant nous étions d 'avis que dans la phase 

d 'observat ion simple le principe doit demeurer le majntien des dirigeants, autant nous 

partageons cette pratique. A ce stade de la procédure. il y a fort à parier qu ' une difficulté 

traduit ou des erreurs dans la pol itique de l' établi ssement , ou une incapacité. En effet, il est de 

plus en plus commun de penser que dans un monde « mou - flou » comme celui dans lequel 

nous vivons actuellement, les di rigeants des temps normau.x ne sont pas nécessa irement ceux 

des temps de cri se. En conséquence, même s' il devrait y avoir maintien des di ri geants, il serait 

souhaitable qu ' il y ait inversion des rôles: si dans le dro it commun, l'administrateur a 

généralement pour rô le d'assister les dirigeants. ici l'administrateur assumera les 

responsabilités de direction elles dirigeants se contenteront de l'assister. 

1~3 Cette prat ique se fonde sur les textes qui énoncent que l'admin istrateur provisoire est «( doté de toutes les 
attributions nécessaires à l' administration ct à la direction de l'établissement ». 
lU En zone CE MAC, malgré la mise sous administration provisoire d'une banque centrafricaine, ses dirigeants 
avaient été maintenus. 
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Même lorsque l' établissemen t aura été mis sous admin istrat ion provisoi re, il est nécessaire 

de surveiller sa gestion pendant cette période. 

B) LES EFFETS DE L'ADMI NISTRATION PROVISOIRE SUR LES C R EANCIERS 

DE L'ETABLISSEMENT 

Les créanciers de l'établissement bancaire sont nombreux et variés: en dehors des 

créanciers particu li ers que constituent les déposants et les salariés. il y a les fourn isseurs. 

S'agissant de ces derniers c l des salariés, leur situation relève du droit commun des entreprises 

en difficulté. conformément à la di stinction entre la personne morale qui sert de support 

juridique à la banque et la banque ell e_même l4S
, Nous ne nous y attarderons donc pas, sauf à 

préciser, en ce qui concerne les salariés, que r évolution actuell e du droit commun qui vise à les 

protéger davantage doit être renforcée. 

Quant aux déposants, si leur traitement rel ève du cadre commun, il s seront considérés 

conune des créanciers ordinaires. En conséquence, ils s'exposeraient au ri sque de la non 

indemnisation, Ce qu i va déteindre sur la créd ibilité du système bancaire. C ' est pourquoi il est 

souhaitable que l'atteinte à leurs droi ts so it exceptionnelle et la moins profonde possible. A cet 

effet, en attendant la mise sur pied effective du fonds de garantie des dépôts, l' intervention en 

dernier ressort pourrait faciliter la mise à disposition de leurs dépôts. En effet, l'expérience 

1 passée a montré que l'interdict ion ou la limitation des retraits avait tendance plutôt à susciter la 

panique et la ruée sur l'établi ssement. 
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IH Cette jurisprudence qui a été affinnée par le C.E. français dans l'arrêt Dubois le 18 mars 1959 et réaffirmée 
par la c.A. de Paris le 2 mars 1990 dans une affaire impliquant la Lebanese Arab Bank évite la dissolution 
8U1omatique et autorise, par exemple, le développement d 'une activité non bancaire par la banque en liquidation. 
Elle rend le contrôle de la liquidation plus complexe puisqu'elle instaure une coexistence entre liquidateur 
bancaire et syndic judiciaire : au Gabon, par exemple, le CNC avait nommé un liquidateur bancaire à la succursale 
gabonaise de la BCCI et radié cette dernière de la liste des banques, ce qui n'a pas empêché le TPI de Libreville 
statuant en matière commerciale d 'admettre la BCCI au bénéfice de la procédure de règlement judiciaire et de 
nommer deux syndics judiciaires (jug. Du 2 1 août 11991 , Rép, N° 962190-91 du TPI de Libreville). Enfin, on peut 
également signaler que cette jurisprudence est conlraire à l'unicilé du patrimoine. 
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ONDAME A 

BANQUE FRAGILE: SA RECAPITALISATIO 

Lorsqu ' un établi ssement connaît des signes de faiblesse. ce la se traduit ou se révèle par 

un déséquil ibre de ses fondamentaux (liqu idité, solvabilité, rentabil ité). Les premiers soins à lui 

apporter do ivent donc consister à préserver ou à rétablir rapidement cct équilibre rompu (ou qui 

menace de l' être) par des « prompt correcti ve act ions » 146, Ce qui pose la question de savoir qui 

doit ou peut le faire. C'est d 'abord le problème du prêteur cn dernier ressort (section 1), mais 

1 c'est auss i celui de l'augmentation des fonds propres de "établi ssement (section II ). 

1 SECTION 1: UN BESOIN DE REFORMATION DE LA FONCTION DE PRETEUR 

1 

1 

EN DERN IER RESSORT 

En période de crise bancaire, la question se pose de savoir s' il ne faudra it pas qu ' il 

existe un organe chargé d' approvisionner les banques saines en liquidité. Cene question a été 

posée en Angleterre dès 1802 par M. H. Thorton l47
. C'est la question controversée du principe 

1 même d' un « prêteur en dern ier ressort » (p.!) . Une fo is la controverse sur le principe soldée, 

le problème a rejailli sur ses modalités (P. II ). 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 

P.I: LA CONTROVE RSE SUR LE PRINC IPE DE L'ADMISSION D'U PRETEUR 

EN DERNIER RESSORT 

L'admission du principe d'un prêteur en dernier ressort a suscité une vive controverse. 

Cette controverse, dont il n'est pas inutile de rappeler les termes, opposait les adversaires (A) 

aux partisans (B) du principe. Son issue - la consécrat ion du principe - est importante pour les 

deux zones. 

1>16 Il s'agit de mesures urgentes à prendre pour éviter que ne s'instal le une véri tab le crise bancaire. 
1(7 H. THORTON,« An enquiry into the nature and effects o rthe paper credit or GreaI Britain ». 
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A) LA THESE EN DEFAVEUR 

Un courant assez bien représenté a milité en défaveur de l'admission du principe d'un 

prêteur en dernier ressort. La revue de la liuérature laisse apparaître que les auteurs qui 

relevaient de ce courant avança ien t essentie llement deux arguments: J'aléa moral (1) et le coùt 

financier de l'in tervention (2). 

1- L' aléa moral 

L'aléa moral est une expreSSIOn utilisee en finance pour « désigner tout ce qUI 

encourage les grandes institutions financières à prendre des ri sques en partant du principe 

qu'elles recueilleront le fru it de l' opérat ion tout en étant protégées des pertes éventuelles ~~148 . 

Or, la fonction de prêteur en dernier ressort qui peut être présentée comme une opérat ion 

exorbitante des règles du marché dispensant la banque défai ll ante de l'obligation de paiement 

crée le ri sque d 'encourage r les banques à ne pas tenir leurs engagements ou à prendre des 

risques exorbitants. C'est la raison pour laquelle certains auteurs s'y opposent. Pour ceux-ci. la 

perspective pour les dirigeruns d'avoir à assumer leurs engagements est de nature à les rendre 

plus rai sonnables dans la prise des risques. 

2- Le coût financier de l'intervention 

L' autre argument généralement avancé en défaveur de la fonction de prêteur en dernier 

ressort est son coût financier. En effet, cette intervent ion serait de nature à alourdir le déficit 

publ ic et 1 ou à renchérir le cOût du crédit. Cet argument semble spécieux car même la non 

intervention a un coût encore plus grand (celui-ci n'étant pas seulement financier), comme 

nous allons le voir dans les arguments en faveur du principe du prêteur en dernier ressort. 

8) LA THESE EN FAVEUR 

Face au courant minoritaire, il existe un courant fortement représenté pour qui la fonction 

de prêteur en dern ier ressort ne doit pas faire de doute. Les arguments invoqués par ces auteurs 

sont nombreux. JI s'agit, entre autres, de la garantie publique due aux déposants (1), du COût de 

l'abstention (2) cl de la stabilité du système financier (3). 

141 Ricki Tigert Helfcr, (( Ce que la garantie des dêpôts peut et ne peut pas faire », in F & D, Mars 1999. p. 23. 
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1- La ganmtie publique duc aux déposants 

La réglementation banca ire dans l'UMOA impute expl ic itement à " Etal la responsabilité 

final e de rembourser les déposants en cas de fermelUre d'un établ issement de crédi t 149, Dans la 

zone CEMAC. en l' absence d'un texte parei l. on peut se demander si cette garant ie existe. 

Seule la prat ique aurait pu nous pe rmettre de soupçonner une réponse à celle question. 

Malheureusement, dans le cas d'espèce, elle ne saurait être décisive: si le poids élevé supporté 

par les Etats dans la restructuration bancai re 150 peut fa ire incliner ve rs l'admission de 

J'existence de cette garant ie, on peut auss i se demander si la solution n'était pas plutôt liée au 

fait que les EtalS étaient généralement actionnaires des entreprises en cessations de paiements. 

Dans ce cas, n'étai t-ce pas l' Etat actionnaire qui intervenait et non les pouvoirs publics lsi ? De 

plus, même s'i l s'agissait de ce dernier aspect. tout porte à croi re que les Etats ne sont 

intervenus qu'à cause du carac tère systémique de la crise de l'époque. Au Cameroun , par 

exemple, les pouvoi rs publics n'ont pas pris la charge de la liquidation des banques Méridien 

BIAO et Crédit Agri cole survenue plus tard (pourtant, c'est l' un des pays où la pri se en charge 

par l'Etat a été très élevée). Quoiqu'i l en soi t, le souci de l'ordre public et le fait qu'il 

appartient à l'Etat de vei ller au contrôle des étab li ssements (rôle qu'i l a délégué dans les deux 

zones à des organes supranat ionaux) commandent l' ex istence de cette garantie, au moins en cas 

de crise générale du système bancaire. 

2- Le coût de l'abstention 

L'abstention a un coût qui est très élevé: sur le plan financier d 'abord, car la vu lnérabili té 

particu lière des banques fait en sorte que l'abstention peut provoquer une géné ralisation de la 

crise (c ri se systémique) ; or, étant entendu qu ' en vertu de la garantie publique due aux 

déposants, ce se ront les pouvoirs publics qui vont supporter les conséquences (comme cela a 

été le cas aussi bien dans les deux zones qu 'aux Etals-Unis et au Japo n), cela représenlerail un 

coût financier plus élevé que s' il y avait eu intervention. L' hypothèse d ' une contagion milite 

donc en faveur de la fonction de prêteur en dernier ressort. 

Ensuite. sur le plan socio-économique, les conséquences vont être encore plus grandes car 

non seulement il y aura eu de nombreuses perles d 'emploi dans les banques el dans les 

entreprises clientes qui n' auront pas pu bénéficier des services bancaires, mais aussi , il y aura 

149 On peut s'inlerroger sur la compatibi li té de celte disposition et la jurisprudence signalée c i-dessous qui énonce 
~e la responsabilité de l' Etat ne se substitue pas â celle des établ issements. 
1 Voir infra, lableau Il . 
151 Sunout lorsqu'on sait que même lorsqu'i l étai t actionnaire minoritaire, l'Etat prenait une grande part dans la 
nomination des dirigeants des banques. CI même dans leur gestion. L' Etat aurait donc assumer en quelque sone les 
conséquences dommageables de ses actes. 
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un ralentissement de la croissance économique. Ce qui fait souvent dire que le peuple aura 

payé deux fois (une première fois du fait du ralent issement économique et une seconde foi s du 

fait de J'utilisation de l'argent public pour résoudre la crise). La question se pose avec plus 

d ' acuité dans les deux zones car il n'existe pas encore de fonds de garantie des dépôts152 . Il 

vaut alors mieux intervenir plus tôt pour éviter ces conséquences dramatiques. 

3- La stabilité du système bancaire et fin ~tn cic r 

S'il est vrai que le soutien à une institution financière, même solvable, peut créer un aléa 

moral (notamment si cela aboutit à protéger J' institution des réalités du marché), il n'en 

demeure pas moins vrai que le risque de défai ll ance de tout le système bancaire en cas de 

faillite d'un établissement est de nature à légitimer l' aide que les pouvoirs publics peuvent lui 

apporter. En efTet, même si l'aide publique aux entreprises a toujours posé un problème par 

rapport au principe même de son admission, du fait de la rupture de l'égali té qu'elle entraîne, il 

1 convient de relever que la pratique internationale montre que cela se fait presque partout, 

seules les modalités variant d ' un pays à l' autre. Par ai lleurs, dans le domaine bancaire, cette 

1 

1 

aide se justifie cncore plus car il ne s'agit plus seulement de protéger l'établissement en 

difficulté, mais de préserver tout le système. C'est cette idée qui a suscité le principe « too big 

to fa il)) en vertu duquel, certaines banques, très grandes par leur taille, sont j ugées très 

importantes pour qu'on les laisse faire faillite . Si on peUl avoir quelque réticence quant à son 

1 caractère discriminatoi re (encore que cette discrimination puisse être quaJifiée de pos itive), 

cela ne devrait pas amener à remettre en cause le principe même de l' aide, mais plutôt les 

1 conditions de son bénéfice. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
• 

Au total, on constate qu'il y a plus d ' intérêt à admettre le princ ipe d ' un prêteur en dernier 

ressort. D' ai ll eurs, si l'on examine la scène internationale, on se rend compte que la fonction a 

été souvent utili sée, même dans des pays chantres du libéralisme comme les Etats-Unis. C'est 

ai nsi que lors de la crise boursière de 1987 aux Etats-Unis, le Système fédéral de réserve a fait 

des déclarations rassurantes, se lon lesquelles elle était prête « as the nation's central bank )), à 

alimenter le marché en cas de besoin 153
• Dans une conférence à l' AFB, le l cr juin 1988, Paul 

Volcker affinnait que « le marché ne se se rait pas ouvert normalement le 20 octobre 1987 s' il 

n' y avait pas eu beaucoup de choses qui se passaient dans les coulisses et si d ' importantes 

liquidités n'avaient pas été apportées au marché par les banques et aux banques elles-mêmes 

ln Voir infra, ta nécessité de créer un fonds de garantie, p.99. 
lB Voir Bulletin de la Banque de France, n° 70, octobre 1999. 
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par la banque centrale » 154. De même. après les attentats du 11 septembre 2001, la Réserve 

fédérale a eu à intervenir pour préserver la stabilité du système financier. Immédiatement après 

le drame, Roger W. Ferguson, Vice - prés ident de la Fed a déclaré: {( la Fed sc tient prête à 

dé livrer autant de liquidités que nécessaires ». Il s'est d'ailleurs très vite mis en contact avec 

ses homologues internationaux, offrant à la Banque centrale européenne (BCE) et à la Bank of 

Japan de garantir leurs réserves en dollars pour leur pernlettre d'assurer la compensation des 

opérations menées par les banques de leurs zones respecti ves. Selon le journal Les Echos, la 

Réserve fédérale aurait injecté près de 120 milliards de dollars US ISS
• Au Japon, le 25 

novembre 1997, le ministre des finances et le gouverneur de la banque centrale déclarent dans 

1 un communiqué conjoint leur vo lonté de remplir leur engagement de préserver la stabilité des 

transactions interbancai res et à protéger pleinement les dépôts. En conséquence de quoi , il s se 

1 déclarent « déterminés à garantir une liquidité suffisante pour empêcher tout retard dans le 

paiement des dépôts et d'autres engagements des institutions financières ... ». On peut donc 

1 affirmer avec A. TARAZI1S6 que la nécessité d'une intervention publique a été reconnue dès le 

début du Xlxe siècle et ce lle d'un prêteur cn dernier ressort largement admise. Toutefois, si la 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

controverse semble s'être refermée par rapport au principe, elle a rebondi sur le terrain des 

modalités du prêteur en dernier ressort. 

P.II : LA CONTROVERSE SUR LES MODALITES DU PRETEUR EN DERNIER 

RESSORT 

Même si la problématique sur l' intervention du prêteur en dernier ressort s'est soldée à 

l'avantage de la thèse favorable, il convient de ne pas perdre de vue que la thèse contraire 

présentait néanmoins que lque pertinence. Ces crit iques devraient être prises en compte dans la 

détermination des conditions (A), des fo rmes de J'intervent ion (8) et de l'acteur (C). 

A) LES CONDITIONS D' INTERVENTION DU PRETEU R EN DERN IER RESSORT 

Le premier débat sur les conditions de l'intervention a lieu autour de la question de savoir 

si l'intervention du prêteur en dernier ressort doit être limitée. Autrement dit, cette intervention 

do it-elle avoir lieu uniquement pour les banques en difficulté de liquidité. mais solvables ou 

U~ Le 19 octobre 1987, Wall Sireel a chuté de 25% en 24 heures. 
loS' Les Echos du mercred i 11 septembre 2002, p. 7. 
156 A. TARAZ1, op. cil., note 3. 
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alors peut-elle également bénéficié aux banques ayant un problème de solvabil ité? Le second 

pone sur le caractère puni tif ou non du taux d'interven tion . Pour réduire le risque de moralité. 

une perspective orthodoxe prétend que l' intervention ne doit avoir lieu que pOUT les banques en 

difficulté de liqu idi té et que ces opérations doiven t impliquer une sanct ion: au minimum, ell es 

doivent être faites à un taux d'intérêt punilifplus élevé que les taux du marché lS7
. Il est difficile 

de suivre entièrement ceUe opinion pour plusieurs raisons: 

la fonction de prêteur en dernier ressort se just ifie par les imperfections du marché de crédit 

(la survie d'une banque peUl être menacée par une crise de liquidité et. par ailleurs, la 

défai ll ance d 'une banque peUL provoquer des effets d ' instabilité dans le système); c'est 

celle reconnaissancc de la vu lnérabilité potentielle des banques quant à la structure de leurs 

bilans et l'instabilité provoquée par l'asymétrie d ' information entre les institutions 

bancaires et leurs clients qui fondent la fonction ( il n'y aurait donc pas li eu de sanctionner 

les bénéficiaires en app liquant nécessairemcnt un taux supérieur à celui du marché); 

il est admis que la distinction entre une crise de liquidité et une crise de solvabilité est 

difficile à faire, surtout dans l lll court dé la i. L'intervent ion du prêteur en dernier ressort doit 

se fa ire généralement de manière très rapide pour préserver la confiance des déposants et 

éviter la contag ion. Par contre, pour savoir s'il s'agit d' un problème de solvabilité, il 

faudrait mesurer les perles rée ll es el potent ielles des actifs et même les comparer avec 

d 'autres éléments, ce qui exige du tempsl58; 

la pratique a montré qu ' en généra l un problème prolongé de liquidité annonce ou se so lde 

par un état d'insolvabilité. 

Le prêteur en dernier ressort devrait donc intervenir auss i bien lorsqu ' il y a des difficultés 

isolées que lorsqu' il y a de l' instab ilité dans le système: son action pourrait donc concerner le 

moyen ou le long temle (par contre, cette considérat ion liquidité - so lvab il ité peut influencer la 

ronne de son intervention. comme nous le verrons ci-dessous). En Finlande et en Espagne, par 

exemple, la banque centrale n'a pas fourn i un souti en de liquidité mais une assistance à long 

terme aux banques. Dans d 'autres pays, les banques centrales se sont trouvées obligées de 

C dé' d l' 'd' é à d ' . 1 15' translormer es op rations e IqUI Il CO llrt terme en es prets a ong terme . 

L' inconvénient de cette so lution (qui a été pratiquée en AfTique noire francophone) est de 

conférer à la banque centrale la propriété ou la quasi - propriété de la banque. Or, pour le 

F.M.I. , la propriété ou la quasi - propriété des banques commerciales est incompatible avec les 

lU C'esi J'opinion. par exemple. d 'Olivier DAVANE. t< Quelles réformes pour le système financier international? ». séminaire 
monétaire international de la BDP, mars 2000. 
ln P. DUQUESNE, t< Supcrvisol)' role of the central bank ». in C. ENOCII, J.11. GREEN (cd.). op. ci l. . note 8. p. 397 . 
IS9 Ricardo VIEIRA ORSI rapponc que dans cenains cas. les banques cenlrales sont allées jusqu'à imcncnir dans le contrôle 
des banques. s'engageant ainsi dans ln gestion bancaire. 
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rôles d ' autorité monétaire et de supervIsion des systèmes bancaires. C'est pourquOI, pour 

garantir l'intégrité des banques centrales, e ll e exige que les prêts à long tenne soient garantis 

par les gouvernements ou lînancés dans leurs budgets. Cela a été le cas en Afrique noire 

francophone: dans la zone BEAC, deux décisions du consei l d'administration de l' Institut 

d'émission en octobre 1990 et en mars 1991 avaient autorisé la consolidation d ' une fraction de 

ses concours sur les Etats à des conditions de taux el de durée concessionnelles l60
. Il n ' y a 

donc eu ni limitation à la liquidité , ni pénalisation des bénéficiaires (probablement à cause du 

caractère systémique de la crise)1 61. 

Si la vision orthodoxe n'est généralement pas retenue, il convient de souhaiter que la 

fréquence de l'intervention du prêteur en dernier ressort prenne en compte les considérations 

relatives à la création d'un aléa de moralité, qui encourage des prises de ri sque importantes et 

irresponsables par les dirigeants. Pour cela. le prêteur devrait faire preuve de beaucoup de 

pragmatisme dans son intervention en ne perdant pas de vue que chaque liquidité oc troyée 

injustement est un coût supplémentaire pour celui qui va supporter la charge finale de la crise. 

D' ailleurs, il est bon qlle son intervention soit encadrée par la limitation de certains prêts - soit 

en fonction de l'état du bénéficiaire l62
, soit en fonction de la durée du prêt. ou même des 

deux l63 
_ et que la charge finale soi t répartie entre les différents acteurs. 11 doit également créer 

un climat d ' incertitude autour de son intervention en ne s'engageant pas dès le départ à prendre 

des mesures spécifiques en cas de crise banca ire. 11 ne doit pas donner l'impression que son 

intervention est acquise d'avance; il s'agit d ' appliquer la doctrine de «l' ambiguïté 

constructive ~} qui aura d 'autant plus de chance de surprendre que les formes d ' intervention 

1 seront variées. 

1 8) UNE NECESSITE DE VARIER LES FORMES DE L' INTERVENTION DU 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
• 

PRETEUR EN DERNIER RESSORT 

Dans les deux zones, l'intervention des banques centrales a consisté essen tiellement à 

consolider sur les Etats les engagements des établi ssements à un taux prérérentiel. Or, les 

modes d'intervention possibles sont variées: prêts directs aux banques, réduction ou abandon 

160 JI s' agissait d ' un laux de 3% sur 15 ans avec un trois ans de différé d ' amonissement. 
161 L'idée d ' une pénalisation pourrait être utilement explorée, au moins lorsque, comme cela est généralem ent le 
cas, la de liquiditê résulte de fautes de politiques financières. Cela aurait l'avanlage de réduire le poids des 
restructurat ions sur les finances publiques. 
162 La nature de ses difficultés (liquidité ou solvabil ité, par exemple). 
16J Les prêts à long lenne, par exemple, pouvant être interdits pour cenains établi ssemen ts, en fonction de leur 
si tuation. 
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des eXIgences de réserves l6", application étendue des possibilités d 'escompte... Il est 

souhaitable à J'avenir que ses formes d'intervention so ient plus étendues. 

La prise en compte des considérations relatives aux conditions et aux fonnes 

d ' inte rvention permettra de déterminer qui peut efficacement jouer cc rôle. 

C) L'ACTEUR DE L' INTERVENTION E ' DERNIER RESSORT 

Il Y a généralement un débat consistant à savoir qui doit jouer le rôle de prêteur en 

dern ier ressort entre r Etat et la banque centrale. Même si cc n'est que récemment que les 

banques centrales ont reçu le mandat de gardien de la stabilité des prix165
, l'examen de la scène 

internationale laisse apparaître que ce rôle a été généralement joué par ellcs l66 
: Ricardo 

VIEIRA ORSl rapporte que cela a été notamment le cas au Chi li , en Côte d' Ivoire, en Hongrie, 

en Corée, au Koweït, en Mauritanie. aux Philippines, en Pologne et en Tanzanie l67
. Il convient 

de reconnaître qu 'un ce rtain nombre d'éléments plaident en faveur de la banque centrale: les 

caractéri stiques de la fonction de prêteur en dernier ressort (ambiguïté constructive et 

pragmatisme dans l' intervention) mil ite en faveur d' un organe compétent et indépendant. Dans 

les deux zones, entre l'Etat et la banque centrale, c'est cette dernière qui s'approche le plus de 

ces caractères. Par ailleurs, sa présence SUI les marchés financiers constitue également un atout. 

Cela dit. il existe des cas où c'est le gouvernement (en Suède, par exemple) ou des inst itutions 

proches (en Argentine, la loi sur la convertibilité qui limite ce genre d'opé ration a institué deux 

fonds gouvernementaux spéciaux à cette fin) qui ont joué ce rô le. 

A notre avis, le rôle ne devrait pas nécessai rement être joué par l' une ou l'autre 

institution. Rien n'empêche (comme cela a été le cas dans les deux zones) qu ' il y ait une 

intervention des Etats et des banques centrales. Cette option mérite d 'être approuvée et 

encouragée car le poids des besoins peut être tel qu ' il est difficile pour unc seule institution de 

le supporter sans s'cxposer elle-même à de sérieuses difficultés. Seulement, il serai t bon que 

les deux interventions soien t coordonnées afin d'accroître leur efficacité, l' une pourrait 

apporter un soutien de court ternle et l'autre de moyen ct long termes. 

li>' Ce système eut êtê d ifficilement applicable à l'époque pour la sim ple raison que les deux zones se trouvaient 
encore dans le système de l'encadrement du crédit et ne pratiquaient pas encore le système des réserves 
obligatoires. 
lM M. GU ITIAN le situe au XX ~ siècle, voir (( Bank soundness in a g lobal sening » publié dans l' ouvrage collect if 
de C. ENOCH et J.H. GREEN (ed) op. cit., note 8, p. 518. 
166 Cf. J. DAN IEL, M.1. SAAL.« Macroeconomic impact and palicy response )J, in W.E. ALEXANDER, J .M. 
DA VIS, L.P. EBRILL, C.- J. LINDGREN (ed.). Systemic Bank restructuring and m3croeconomic poliey, p. 41 
( 1997). 
167 Rieardo VIEIRA ORSI, ~(La transfonnation du rôle de l'Etat à l'égard des crises bancaires dans l'Union 
européenne et au Brésil )1, op. cit, p. 25. 
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SECTION Il: UNE AUGMENTATIO HYPOTH ETIQ E DES FONDS 

PROPRES DE L'ETABLISSEMENT FRAGILE 

Lorsqu'une banque se retrouve dans une situation de fragilité, la prem ière mesure à 

prendre est d 'essayer de préserver sa liquidité et sa so lvabilité. Ceci passe par le renforcement 

de ses fonds propres. L'augmentation des fonds propres apparaît de plus en plus comme une 

technique de financement utilisée même par les entreprises prospèresl68. Si la décision 

d'augmentation des fonds propres est rendue de plus en plus faci le l69
, sa réali sation ne se fera 

pas de manière ai sée scion que l'on envisage les fonds propres de base (P.I) ou les fonds 

propres complémentaires (P.II). 170 

1' .1 : LES FONDS PROPRES DE BASE : LE RECOURS AUX ACTIONNAIRES 

Le renforcement des fonds propres de base (ou véritables fonds propres) de la banque passe 

par le recours aux actionnaires, actuels ou nouveaux. L' examen de la réglementation et de la 

pratique laisse apparaître que le recours aux premiers est limité (A) alors que le recours aux 

seconds est difficile (B). 

A) UN RECOURS AUX ACTIONNAIRES ACTUELS LIMITE: LE 

RENFORCEME NT DU DEVOIR D'ACTIO NA IRE? 

Dans la plupart des pays, la réglementation bancaire prévoit qu' en cas de fragi lité de la 

banque, les autorités peuvent recourir aux actionnaires actuels cn vue de la recapita li sation ; il 

s'agit de ce que " on appelle « le devoir d ' actionnaire ~~. Si ce devoir existe be l et bien dans les 

deux zones l7l
, il convient de relativiser son efficacité, cell e-ci étant liée à la portée du recours. 

Or, dans les deux zones. comme en France J72 et dans beaucoup d'autres pays. il s 'agit tQut 

simplement d 'invitation et non d ' une véritable obligation de recapitalise r. On aurait pu croire 

qu ' il s'agit d ' un scrupule vis-à-vis de la liberté d ' investir. Mais cet argument serait specieux 

car de nombreuses exceptions plus graves (comme la perte de la propriété) sont prévues en 

d ' autres circonstances. Certes, la possibilité de perdre leur droit (soit par un retrait d 'agrément 

"8 V. F. M. SAWADOGO, op. cil. , p. 49. 
169 Dans le domaine bancaire, l' augmemation du capital est une décision soumise à l'aUiorisation de la 
comm ission bancaire. 
170 Les fonds propres de base sont pratÎquememl'équivalent de ce qui est appelé couramment « véritables fonds 
propres » et les fonds propres complémentaires, les « quasi fonds propres ». 
71 En zone CEMAC, il est prévu par ]'article 40 de l' annexe à la convention de 1992 précitée. 

I7l ll s'agit de J'anicle 52 de la loi bancaire de 1984. 
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ou par un changement forcé d'actionnai res) pourrait agi r comme une contrainte indirecte de 

nature à minimiser le risque de non réponse des actionnaires. Mais il convient de signaler que 

la non réponse n 'est pas une simple hypothèse d'école. car il est arrivé que les actionnaires 

refusent de fournir le concours nécessaire .173 Le risque est assez grand dans les deux zones 

compte tenu de la structure du système bancaire composé principalement de filiales de banques 

étrangères. Il n'ava it pas été facile à la fin des années 1980 d'obteni r des maisons - mères 

qu'c ll es apportent de l'argent frais. L'ex istence de cette obligation aurait légitimé davantage le 

changement ou l'adjonction d'actionnai res à titre de sanctions de son inexécution. 

De même, à litre de consc ienti sation et pour « renforcer » cette obligation essentiellement 

morale, on devrait, à l' instar de ce qui se fait en France, faire figurer dans le doss ier de 

demande d' autorisation des prises de participation ou d"agrément une lettre dans laquelle les 

1 apporteurs de capitaux prendraient acte des dispositions relati ves au devoir d'actionnaire. 

Par ai lleurs, l' article 40 de l'annexe à la convention de 1992 portant harmonisation de la 

1 réglementation bancaire dans les Etats de l' Afrique Centra le ne donne le pouvoir d'in vitation 

au Président de la Commission Bancai re que pour la recherche des so lutions que la situation 

1 

1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

de l'établissement commande et non pour la fourniture du soutien nécessaire comme 

l'indique la rég lementation française. Il y a là plus qu'une nuance de langage . 

B) U DIIFICILE RECOURS AUX NOUVEAUX ACTIONNAIRES 

Lorsque les actionnaires actuels de la banque n'ont pas pu ou voulu procéder à 

l' augmentation de ses fonds propres, on peut recouri r à de nouveaux actionnaires. Ce recours 

présente des difficultés variées scion qu'on envisage la zone CEMAC ou la zone UMOA. 

Dans l'une et l'autre zones. l'expérience des années 80 - 90 a montré qu ' il n"a pas été 

facile de trouver de nouveaux actionnaires pour les banques en difficulté. Dans la zone 

CEMAC, la difficulté s'aggrave du fait de l' absence d ' un marché financier organisé. Certes, ce 

genre d'opération ne devrait être mené efficacement qu'avec des partenaires so lides; ce qui a 

priori les met en dehors de la bourse. Mais si l'on part de l'idée selon laquell e le 

développement efficient d'une bourse des valeurs pourrait susciter celui d' investisseurs 

co ll ectifs, il faudrait convenir que ces derniers auraient pu servir de palliatifs. Par contre, dans 

11) Cela a été le cas en 1995 de la Banque Pallas ~ Stem, voir Sylvie de COUSSE RG UES, Gel',;oll lie la hUI/que, 
2c éd. , Dunod, p. 75 . 
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la zone UMOA où il existe une bourse de valeurs mobilières, l'e ffectivité de cel le-ci n'cst pas 

1 
. , 174 encore p emcment assuree . 

Au total, l'inex istence ou 1 ïneffcctivité des bourses de valeurs mobilières dans les deux 

zones rend la recherche de nouveau;.;: actionnaires difficile. C'cst l'occasion de regretter 

l'inexistence d'organismes spéciali sés d' invest issement dans les deux zones. 

1'.11: LES FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES 

EMPRUNTS 

LE RECOURS AUX 

A défaut de pouvoir renforcer ses véritables fonds propres, lin établissement qui connaît de 

petits problèmes de solvabilité pourrait recourir au renforcement de ses quasi - fonds propres. 

Ceux-ci sont constitués généralement par les comptes d ' associés avec convention de cession 

d 'antériorité et par des emprunts à long terme. Etant donné que les comptes courants d ' associé 

posent ici le même problème que le recours aux actionnaires, seuls les emprunts seront 

envisagés dans cette partie. A cet effet, il peut s'agir d ' emprunts auprès des confrères CA) ou 

d 'emprunts non bancai res (B). 

A) LE RECOURS AUX EMPRUNTS BANCAIRES : LA NECESSITE DE 

RENFORCE R LA SOLIDARITE DE PLACE. 

Dans les zones UMOA et CEMAC, on ne note pas une véritable prise de consc ience de la 

nécessité de la so lidarité de place. Peut-être est-ce dû au fail que les risques systémiques 

intrinsèques sont limités par l' importance marginale des opérations interbancaires l7S
. 

Toutefoi s, les étab li ssements bancaires ne devraient pas pe rdre de vue que l' importance des 

relations bancai res ne constitue pas la seule source du risque systémique. En efTet, même la 

détériorat ion de la confiance que pourrait entraîner la fermeture d ' un établi ssement pourrait 

déteindre sur les autres établ issements176
, même cn horme santé. Il y a donc intérêt à renforcer 

la solidarité entre les établ issements bancaires, surtout dans les moments de difficulté pour l'un 

d ' eux . 

m V. TI MA MO SI MO E., « Les principes fondamentaux pour un développement hannonieux des marchés 
financiers: la peninence des processus des pays de "Afrique noire franco phone », mémoire de MBA en banque et 
finance, CESAG, 2002, 101 p. 
m V. Rapport annue l 2001 de la BCEAO, p. 78 et Bull. du marché monétaire de la zone BEAC. pp. 17 et 21. 
176 Surtout si les déposants n' ont pas pu être rcmboursés à cause d ' une mauva ise gest ion de la liquidation et de 
l'absence d' un mécanisme d ' assurance des dépôts. 
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D) LE RECOURS AUX EMPRUNTS NON BANCAIRES 

Lorsqu'une entreprise est en difficulté manifeste, cela provoque immédiatement la 

réticence des créanciers à traiter avec ellc. Il en est de même pour une banque qui non 

seulement trouverait difficilement de nouvelles ressources, mais pourrait subir plutôt un retrait 

massif de la part des anc iens clients. 

Dans les deux zones, même quand les difficultés de la banque nc sont pas encore connues 

du marché, le problème de la recherche des ressources de long tenne se pose. En effet, dans la 

zone CEMAC, il n' existe pas encore un marché financier organisé; ce qui rend la recherche 

des fonds très diffi cile. Par contre, dans la zone UMOA où un marché existe, celui·c i peut 

difficilement être considéré, en "état actuel, comme un instrument de financement des besoins 

des entrepri ses en général, ct des établi ssements bancaires en particulier. 

En définitive, il apparaît que le rétablissement des équilibres fondamentaux de 

l'établi ssement qui fait montre de signes de fragilité n'est pas ai sé dans les deux zones: des 

mesures concrètes méritent d ' être prises pour le faci liter. De même, le régime de l'observation 

des établissements en difficulté n'est pas clairement défini : l'administration provisoi re que 

nous avons rangée dans cette phase est dans la pratique plus qu' une simple observation et sa 

durée qui devrait être assez courte a tendance à s'allonger. Par ailleurs, à côté d 'elle, On peut 

déduire de certaines dispositions, J'existence d ' une autre fonne d 'observation de 

l'établi ssement en difficulté. TOUl cela gagnerait à être précise. A l' occasion, il serait 

souhaitable que l' impression de confus ion entre administration proviso ire et phase de 

redressement soit dissipée et que la première so it beaucoup plus une phase d 'observation 

préparatoire à la décision sur le sort de J'entreprise (cela n'est pas incompatible avec les 

pouvoirs reconnus actuellement à l'administrateur provisoire car, pendant l'observation, 

l'établissement doit continuer à vivre). Certes, la décision de fermeture de la banque ne repose 

pas sur une situation nécessairement objective: entre une défaillance évidente et des difficu ltés 

passagères, il peut y avoir de nombreuses possibilités; la décision dépend alors de 

l'appréciation que les autorités font des c irconstances (et même de leur capac ité ou vo lonté 

d' intervention). Tout en ne respectant pas de manière durable la réglementation bancaire, un 

établissement peut ne pas mériter la fermeture. Mais, lorsque le redressement de la banque 

n' est pas envisageable, il est souhaitable de constater sa défaillance et d 'admettre que 

désonnais, à moins que ses actionnaires el ses créanciers consentent à une solution amiable, 

son traitement re lève des procédures collectives. Le sort de ce lype d'établissement demeure 

encore très fragi le dans les deux zones. 
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Lorsque toutes les mesures de prévention du ri sque de défai llance n'ont pas pennis à 

l'établissement bancaire d'éviter les difficultés ct que les premiers soins n'ont pas donné de 

résultats concluants, l'établissement va rentrer dans une véritable cri se bancaire177
. Celle-ci est 

caractérisée par la cessation des paiements. Appliquée au domaine bancaire, ceue notion recèle 

des particularités; il convient par exemple de bien la di stinguer des infractions à la 

réglementation bancaire car, une banque peut bien êt re durab lement en violation de la 

réglementation sans forcément être en cessation des paiements: en étant de manière certaine en 

insuffi sance de fonds propres. elle peut, sans artifices, trouver sur le marché monétaire les 

ressources nécessaires à son activité de di stribution des crédits. La notion implique donc qu 'on 

ne peut faire face au passif exigible avec son actif di sponible qu 'en recourant à la fraude. Une 

cri se de liquidité durable à laquelle la banque (avec l' aide des autorités) n'a pas pu trouver des 

remèdes justifie l'ouverture d' une procédure collective. La gest ion de cette phase est d' une 

importance non négligeable non seulement parce qu 'ell e peut permettre de sauver certains 

établissements, mais surtout parce qu 'elle peut permettre d' isoler les défaillances inévitables. 

L'attitude à adopter par les autorités devra donc dépendre des cbances de survie ou non de 

l'établissement : s'i l y a quelque chance qu' il survive, il faudra engager sa restructuration. Ce 

processus mérite d 'être réfonné dans les deux zones. Cette réformation devrait commencer par 

un changement de la politique même de sauvetage. En effet, dans certains pays, la thérapie 

développée par les pouvoirs publics el les capitaux débloqués pour aider à restructurer 

n'avaient concerné que les banques étrangères17s
• A priori, que ce soit en temps normal ou en 

période de difficulté, les banques devraient être traitées de la même manière. Ce qui rend en 

prmclpe inadmissible une différence de traitement fondée sur l'origine des 

capitaux J79 .Quoiqu ' il en soit, il y a un besoin de réformation du sauvetage des entreprises 

bancaires en difficulté, mais viables (chapitre 1). Dans le cas où l' établi ssement ne présente 

aucune chance de survie, il devra être liquidé (chapitre Il). 

ln Comme nous avons cu li le signaler. la dtfinition de cette nOlion n'est pas aisée du rait de la diversité des expériences 
internationales relalives aux crises bancaires (el le-même liée aux di sparit~ existant sur les plans de l'encadrement. de la 
réglementation. de l' intensi té des crises ct de rapproche utilisée pour les gérer) qui Tend difficile une généralisation du 
eoncepl Nous l'utilisons ici par opposition li de simples difficultés. même signifieatÎ\'es. 
171 Sanda OUMARQU cite le cas de la banque m AC (au Cameroun) qui. non seulement n'avait pas été incluse dans le 
programme de restructuration. mais avait réussi à signer avec l'Etat en 1994. un accord de restructuration qui. quelques mois 
après n 'allait pas être IIppliqué : à la suite d'un remaniement min istériel, le nouvellu MINt=J revint sur l'accord ct décida plutôt 
de fermer la banque (Le M ESSAGER, nO 1404 du 23 août 2002). 
179 Dans le cas du Cameroun. la pratique aurait trouvé son fondement dans le souci des pouvoirs publics de rllei li ter la reprise 
des banques éll1lngtres en difficulté .. 
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FIRME BANCAIRE VIABLE 

Comme pour les êtres humai ns, lorsque la maladie se déclare, il peut être encore 

possible de sauver le malade. Lorsqu'il en est ainsi , en fonction de l'ampleur du mal, cela va 

généralement nécessiter une certaine urgence. En Afrique noire francophone, l'expérience de 

la gestion passée des entreprises bancaires en difficulté pennet de dire qu ' il y a une nécessi té à 

assurer à la décision de restructurer une certaine efficacité. La recherche de cette emcacité sc 

traduit par la recherche de la célérité et de la pertinence dans l'élaboration du pl an de 

restructuration (section 1) ct de la prudence dans son exécution (section Il). 

SECTION 1 : LA RECHERCHE DE LA CELERITE ET DE LA l' ERTINENCE DANS 

L'ELABORATION DU PLAN DE RESTRUCRATION 

Pour accroître l' efficacité de la décision de restructurer, il faudrait certainement 

accélérer la prise de décision (c'est pourquoi lorsque la phase d'observat ion est nécessaire, elle 

doit être assez brève) et rechercher une pert inence certaine de la décision. En effet , la chance 

d' un établi ssement bancai re fragile de se relever de ses difficu ltés tient non seulement à la 

rapidité dans la déc ision de la sauver. mais aussi et surtout à la qualité du plan qui est établi. 

C'est la raison pour laquelle la réglementation bancaire en Afrique no ire francophone prévoit 

qu'il est établi de manière contrôlée (P. 1) et laisse son contenu très ouvert (P.II ). 

P.I: U E ELABORATION CO TROLEE DU PLAN 

Lorsque la décision de restruc turation doit être prise, il faudrait qu' il y ait un plan à 

l' appui. La détermination du contenu de ce plan re lève en pri ncipe des « dirigeants)) en poste: 

il peut s'agi r des dirigeants de la banque, nommés par la banque (anciens ou nouveaux) ou des 

dirigeants nommés par les superviseurs, c'est-à-d ire les administrateurs proviso ires qui , comme 

nous l'avons dit plus haut, sont investis de tous les pouvoirs de direction. Lorsqu'e lle est 

J'œuvre des anc iens dirigeants, cela peut comporter des avantages, mais aussi des 

inconvénients. Au rang des avantages, on pourrait invoquer une meilleure connaissance de 

l' établissement ct l'expérience acquise qui pourraient permettre d'éviter les erreurs du passé. 

Toutefois, on peut aussi redouter qu'il s ne profitent de cene situation pour vider ce qui reste ou 
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pour fai re en sorte que la banque soit vendue ensui te à un franc symbolique, notamment s'ils 

sont, directement ou indirectement, intéressés par le rachat ultérieur de l'établissement ou de 

ses actifs. C'est la raison pour laq uelle un certain nombre d'interdictions (qui existent d'ailleurs 

déjà sur le plan général) 180 devraient être prévues. 

Toutefois, étant donné la situation critique de r établi ssement et les intérêts en jeu, il est 

capital qu'i l y ait un con trôle de la commission ; c'est pourquoi le plan est soumis à son avis 

préalable. Compte tenu de la compétence de cet organe, de sa connaissance des banques ct de 

sa situation dans le système financier et bancaire (notamment de ses rapports privil égiés avec la 

banque centrale), on peut alors être sûr que la procédure ne sera engagée que si les conditions 

1 normales d 'exploitation on t véritablement cessé. 

1 1'.11 : UN CONTENU TRES VARIE VISANT A ASSOCIE R TOUS LES ACTEURS 

1 Les causes qui ont entraîné l'établissement bancaire dans les difficultés sont 

1 

1 

1 
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théoriq uement très nombreuses et variées. C'cst la ra ison pour laquelle le contenu du plan ne 

peut être limité a priori ; une variété de mesures sont susceptibles d'y être incluses. Elles 

peuvent consister en des mesures de continuation ou des mesures de cession. Il n'y a là rien de 

révolutionnaire. Toutefois, il est important que ces mesures associent tous les acteurs 

(actionnaires et créanciers notamment) au redressement de la banque. En effet. si les 

procédures collect ives sont généralement présentées comme des procédures de sacrifice 'S' , cela 

doit être aussi vrai en matière bancaire. Or, l' une des caractérist iques principales des crises 

bancaires récentes est que leur coût a été supporté essentiellement par les pouvo irs publics. Il 

est bon qu'à l'aveni r tous les secteurs (privés et publics) y soient associés. Le principal intérêt 

de cette association consistant à fai re participer tout le monde au coût de la restructuration 

serait de prévenir d'autres crises en disciplinant les comportements en matière de prêts car, ce 

se rait "un peu naïf et dangereux de faire dépend re de façon excess ive la stabilité du système 

financier de l'efficacité du seul contrôle prudent ie l sur la qualité du portefeuille de prêts et le 

niveau des fonds propres" 182. Cet intérêt apparaîtra mieux à l'examen des moyens de 

J'association (A). Il convient néanmoins de reconnaître que cette association souhaitée peut 

être d 'application difficile dans les deux zones (S). 

11(1 L' interdiction pour l' administrateur ou le dirigeant dans cette phase de se porter acquéreur. 
IlL Yves GUYON, Droit commercial (règlement judiciaire, liquidation des biens, suspension provisoire des 
r2ursui tes. faillite), Les cours de droit, 1978- 1979, p. 75. 
12 Olivier DA VANNE, Il Quelles réformes pour le système financier international ? », séminaire monéta ire 
intenmtional de la BOF, mars 2000, p. 225. 
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A) LES MOYENS DE L'ASSOCIA nON 

Si l'association des acteurs privés à la résolution des crises bancaires vise à introduire un 

changement dans les comportements de prêts, il y a deux grandes catégories qui sont alors 

concernees: les banquiers (1) e l les creanciers de la banque (2). 

1- Les moyens de l'association des banquiers 

Par banquiers, on entend aussi bien les dirigeants de la banque en difficuhé que ses 

actionnaires. Les dirigeants peuvent paraître théoriquement suffi samment associés car, de 

nombreuses sanctions pèsent sur eux. Mais l'association dont il est question ici concerne le 

poids financier de la crise. Seules donc les sanctions civi les visant à réparer le dommage (à 

l' exclusion des sanctions pénales et personnelles) sont envisagées. Quant aux actionnaires, il s 

doivent être les premiers à être assoc iés au coût de la résolution de la crise. En effet , si l'on 

admet que, quelle que soit l'origine de la crise, elle est généralement accompagnée ou 

amplifiée par une erreur de gestion, il faudrait admettre également que sa survenance traduit 

une défaillance de la part des act ionnaires soit parce qu'i ls ont mal choisi les perSOIUles à qui 

il s ont confié la direction, soit parce qu ' ils Ics ont mal surveillées. Il s devraient supporter une 

responsabilité aggravée. compte tenu de la spécificité des banques ct de la vo lonté d ' inciter les 

banques à une gestion très prudente de leur ri sque de liquidité. C'est pourquoi, il devrait être 

prévu un seu il d' intervention des pouvoirs publics au-delà duquel les actionnaires perdraient 

leurs droits sur la banque, sans aucune indemnité. L'association consisterait donc à uti liser la 

faculté des cessions forcées. Cela permettrait d'éviter que les banques ne sc débarrassent trop 

facilement de leurs créances douteuses dans des fonds publics créés à cet effet comme cela a 

été le cas dans les deux zones I8
]. 

Si une gestion plus rigoureuse des difficultés de trésorerie dans le secteur bancaire est de 

nature à di scipliner les actionnaires, en ce qui concerne les créanciers, il faudrait penser à autre 

chose. 

2· Les moyens de l'associai ion des créanciers 

Il convient de dire d'emblée que les petits déposants ne sont pas concernés ici. A leur 

propos, on a vu qu ' il s n'ont pas les moyens nécessaires d'apprécier la situation de leur teneur 

III Notamment au Cameroun (SRC), au Burkina Faso (BRCS), en Côte d' Ivoire (SONAREC I), au Sénégal 
(SNR). 
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de compte, et que toute erreur en ce sens serait a priori excusable. Quant aux autres créanciers, 

il est difficile qu' ils contribuent par des comportements de prêts irresponsables à entretenir la 

fragilité d ' un établi ssement et que seuls les pouvoirs publics en supportent la charge, 

notamment lorsqu' il s'agit d 'autres banques. Chaque fb is que les pertes d ' un établ issement 

peuvent mettre en jeu les fonds pub lics au-delà d 'un certain seuil (à déterminer par la 

réglementation), il serait bon que les gros créanciers y contribuent. L' un des moyens 

consisterait à organiser un échange créance/actions, c 'est-à-dire que la créance sur 

" établi ssement en difficulté serait transfonn ée en action. Cela pourrait avo ir l'avantage, dans le 

domaine interbancai re, de faire évoluer les opérations vers des maturités beaucoup plus 

longues. Dans le domaine du financement international , les créanciers feraient également un 

peu plus attention. 

Si ces mesures d ' associat ion des acteurs privés à la résolution des crises bancaires (cession 

forcée, échange créance/actions) peuvent provoquer des changements bénéfiques dans les 

comportements de prêts, il ne faudrait pas perdre de vue que leur réa li sation pose aussi des 

problèmes. 

B) LES PROBLEMES SOULEVES PAR L'ASSOCIATION DE TOUS LES ACTEURS 

A LA RESOLUTION DES CRISES BANCAIRES 

Dans les deux zones, les problèmes posés par l' association des acteurs privés à la 

réso lut ion des crises bancaires sont nombreux : certains consistent en des difficultés (1) et 

d ' autres en des risques (2). 

1- Les difficultés de l'association des acteurs privés à la résolution des crises bancaires 

La réalisation de l'association pose des difficultés variables se lon qu 'on envisage 

l'association des banquiers (a) ou celle des créanciers (b). 

a) Les difficultés de l'association des bunquiers 

L'association des banquiers à la résolution des crises bancaires présente des difficultés de 

deux ordres: juridique ( ) et pratique ( ). 

) La difficulté d'ordre juridique. Sur le plan j uridique, la cession forcée contrevient au 

caractère abso lu du droit de propriété. Toutefois, il s'agit là d' un obstacle mineur car, on sait 
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que l' absolut isme du dro it de propriété a été suffisanunent relativisé au fil des temps. lei plus 

que partout, l'entrepri se devrait cesser d ' être regardée plus comme un « objet ~) appartenant à 

ses act ionnaires pour être considérée désormais comme une « communauté d ' intérêts dont la 

finalité, plus que de faire des profi ts, est de créer des richesses et de l'emploiI84
. D'ailleurs, 

même dans le droit commun des entreprises en diffi culté, l'ouverture d ' une procédure 

co ll ective donne le droit au tribunal de procéder à une cession forcee des droits des 

d' . 185 mgeants . 

) La difficulté d'ordre pratique. Sur le plan pratique, il sera diffic il e de réali ser cette 

cession forcée. En effet, l'ouverture d' une procédure de redressement aura certainement pour 

conséquence la minoration de la valeur des droits, ce qu i ri sque de ne pas attirer suffi samment 

de personnes, d 'autant plus que les deux zones cOlmaissent déjà des problèmes 

d'investisseurs186
. Quant à une cession au profit de l'Etat, nous avons prôné son 

désengagement dans ce secteur. En définitive, cela ri sque d 'être un pis-aller, mais à condition 

d'être essentiellement proviso ire, le temps de trouver un repreneur digne. 

b) Les difficultés de l'association des créanciers. 

Si la présentation des procédures co ll ectives comme une procédure de sacrifice justifie 

l'atteinte portée au droit des créanc iers (malgré que le droi t de créance conquiert de plus en 

plus un caractère fondamental ), cela autori se-t-il un échange forcé créance contre actions? Le 

caractère vo lontariste de l' investissement semble s'y opposer. Mais ne doit-on pas considérer 

qu ' un changement du mode de paiement fait partie des sacrifices induits par les difficultés de 

l'établissement et qu 'au li eu de ne pas être payé du tout, il vaut mieux être payé d'une façon ou 

d ' une autre, même en monnaie de singe? A notre avis, sous réserves des ri sques liés à cette 

solution, les pouvoirs publi cs devraient avo ir le pouvoir d 'organiser pareil échange. 

2- Les risques de l'association des acteurs privés à la résolution des crises bancaires 

L' assoc iation des acteurs privés à la résolution des crises bancaires ne connaît pas 

seulement des difficultés, elle susc ite aussi des ri sques, aussI bien en ce qui concerne 

l' assoc iation des banquiers (a) que des créanciers (b). 

1&-1 V. du même avis, D. PLIHON, in Econom ia, nOZ2123, août/septembre 2002, p. 10. 
185 V. article 185 de l'acte uniforme ponant organisation des procédures col lectives d 'apurement du passif. 
186 Rappelons que dans le cas de la Banque Méridien BIAO, il n 'a pas été facile de trouver des rcpreneurs. 
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a) Les risques susci tés pa r l'association des banquiers il la résolution des cr ises ba ncaires 

Si l'idée d'associer les banquiers à la résolution des crises vise à modifier leur 

comportement en matière de prise de risque et, notamment, d ' octro i de prêts, il y a lieu de 

craindre que la prudence à laque lle ils sont incités ne les amène à un rat ionnement du crédit 

dans les phases économiques de ralentissement. D'ailleurs, on peut se demander si le paradoxe 

de la surliquidité bancaire et de la faiblesse des concours bancaires à l'économie l17 ne 

s'explique pas, en partie au moins, par le souci de sat isfa ire les ex igences de la réglementation 

en matière de qualité du portefeuille. Même si tel était le cas, il nous semble ut ile d 'explorer 

suffisamment la so lution de l' association des banquiers à la résolution des cri ses bancai res, au 

moins parce que continuer à laisser supporter la charge par les pouvoirs publics risquerait de 

causer à la longue un blocage du marché du crédit plus grave. Entre deux maux, il convient de 

choisir le moindre. 

b) Les r isques suscités par l'association des créanciers 

Le principal risque d ' une responsab il isation des créanciers rés ide dans l' instabili té que cela 

pourrait entraîner car, s'i ls risquen t une pénali sat ion, ils pourraient couper les concours à 

l'établi ssement dès les premières rumeurs de difficulté. Ce qui aurait pour conséquence non 

1 seulement de compliquer le financement de cette phase, mais aussi de susciter la crise qu' ils 

redoutaien t. De ce fa it. l'intervention des pouvoi rs publics qu i aurait pu être évitée en cas de 
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fi nancement par les privés deviendrait inconlournable. Ic i également, le risque est sérieux , mais 

à notre avis, la solution n'est ni dans une absence totale de responsabilité, ni dans une 

responsabilisation sans di stinction. Une marge d 'appréciation devrait être laissée aux autorités 

pour déc ider au cas par cas. 

SECTION Il : UNE PRUDENCE DANS L'EXECUTION DU PLAN 

Une fois le plan de restructuration élaboré, il doit être exécuté. Le souci que les 

lég islateurs affi che est celui de la prudence; ce qu i s'est trad ui t par l'exigence de l' ind ication 

d'une mesure dans le plan pour son application (P.!). Toutefois, il ne faudrait pas qu ' un excès 

de prudence aboutisse à figer le plan. D'où la nécessité d ' une souplesse dans l' interprétation 

(P. Il ). 

117 Voir, DINAMONA- LOKOMBO, « Surliquidité bancaire et fa iblesse des concours à J'économie : pourquoi un 
tel paradoxe ?», Bu ll. COBAC, n" I, 1996, pp. 51-65. 
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P.I: LA SOUM ISSION DE L'APPLI CATION D'UNE MESURE A SON INCLUSION 

PREALABLE DANS LE PLAN DE RESTRUCTURATION 

La phase d" exécution du plan présente une grande importance car, quelles que soient la 

qualité et la pert inence des mesures con tenues dans le plan, celui-ci ne permettra le 

redressement de l'établi ssement défaillant que s'i l est bien exécuté. C' est la raison pour 

laquelle les législations soumettent l'appl ication d' une mesure à son indicat ion dans le plan. En 

principe, aucune mesure ne devrait être exécutée si elle n'y figure. D'où la nécessi té qu' il soil 

le plus exhaustif possible. Toute fois, il ne faudrait pas se leurrer, surtout dans le domaine de la 

crise bancaire, les situations peuvent évoluer assez vite et nécessiter une adaptat ion. C'est 

pourquoi, tout en approuvant cette exigence, il faudrai t souha iter qu' elle fasse l'objet de la part 

des autorités d ' une application souple. 

P.II LA NECESSITE D' UNE APPLICATION SO UPLE DE L'EXJGENCE 

Si la prudence commande d'encadrer le plan de redressement de l' établissement en 

diffi culté, il ne raudrait pas perdre de vue qu' un encadrement trop strict pourrait abo utir à 

empêcher au plan de développer tOlite son efficac ité. Une souplesse est alors nécessaire. Celle

ci doi t être variable. En d ' autres tennes, il ne s'agira pas de faire preuve de la même souplesse 

se lon qu ' il s'agit d ' une mesure véritablement nouve lle ou d ' un simple changement de modalité 

d ' une mesure déjà prévue dans le plan. Par a ill eurs, tout changement doit fai re l'objet d ' un 

contrôle de la commission bancaire par la nécessité d ' un avis favo rable. Au moins en ce qui 

concerne les mesures nouvelles, il est souhaitable que cet avis soit préalable. 

L' application de ces mesures pourra permettre à l' établissement défaillant d ' évi ter de 

s'installer dans une véritable lQunnente. Mais, il ne serait pas souhaitable de se li vrer à un 

acharnement thérapeutique. Si l' entreprise à l' issue de la phase d 'observation ou après le 

traitement ne montre aucun signe de nat ure à faire espérer une guérison, il est préférable de 

court-circuiter ses jours en la liquidant. 
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Même si on ne peut envisager [a disparition d' une banque sans émoi, les autorités 

devraient se résoudre à liquider ce ll es des banques dont les difficultés sont telles qu"elles 

rendent leur survie impossible. Ici, plus qu 'ailleurs, J'euthanasie ne saurait être condamnable 

car. maintenir des établissements non viables ne contribuerait à améliorer ni leur propre 

situation, ni celle du système bancaire. Par ai ll eurs, si les banques sont encouragées à financer 

davantage l'économie, il est utopique de croire que ce la peut s'effectuer sans entraîner 

quelquefois des créances douteuses. De ce fait, sans forcément être darwiniste, il faudrait 

admctlre qu ' une liquidation peut apparaître comme optimale. Il ne faud rait pas perdre de vue 

que « toute aide à une mauvaise banque est le meilleur moyen d 'empêcher le développement 

d' une bonne ). L' examen des liquidations telles qu 'elles se sont déroulées dans les zones fait 

ressortir deux constats: l'urgence à améliore r la gest ion de la liquidation (sect ion 1) et la 

nécessité d ' un mécanisme de protection des dépôts (section Il). 

SECTION 1: LA NECESSITE D'AMELIORER LA GESTION DE LA LIQUIDATION 

De nombreuses liquidations de banques sont intervenues dans les deux zones au cours 

des années 90 118
. Leur examen montre qu'elles ont brillé de l'avis de tous les observateurs par 

de nombreuses carences aussi bien en ce qui concerne le prononcé même de la liquidation (P. I) 

que sa conduite el son suivi (P .II ). 

P.I : L'AMELIORATION OU PRONONCE DE LA LIQUIDATION 

Dans les deux sous - régions, le prononcé de la liquidation est caractérisé par son 

intervention tardive. Si J'on comprend aisément que l'ampleur des conséquences de la 

fermeture d'une banque est de nature à faire hés iter, l'ampleur, encore plus grande, du retard 

dans le prononcé de la liquidation devrai t amener les autorités à être un peu plus diligentes. 1\ y 

a donc une exigence de célérité en la matière (A). Par ailleurs, il est important que le prononcé 

de la liquidation contienne un peu plus de sanctions (B). 

III Au 31 décembre 1995, ta zone BEAC complail 2 1 banques en liquidation (dont 8 au Cameroun, trois au 
Gabon, deux au Congo, deu.'( au Tchad, quatre en RCA ct deux en Guinée Equatoriale), cr. Rapport d 'act ivités 
COBAC, exercice 1994 - 1995. 
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A) UNE EXIGENCE DE CELERITE DANS LE PRONONCE DE LA LIQUIDATION 

Dans les zones CEMAC et UMOA, entre la date de cessation des paiements ct la mise 

en liquidation, il s'écoulait de nombreux mois, voire des almées (voir tableau ci -dessous). Cette 

si tuat ion n'est pas tolérable car ellc est de nature à enlever à l'opération toule chance d 'être 

menée à bien. c'est-à-dire toute chance que la réalisation de l'actif permette l' apurement du 

pass if. Il devenait alors nécessaire de rechercher un peu de cé lérité en la matière. Pour bien 

percevoir la nécessité de cette cé lérité. il faudrait essayer de soupçonner ce que les len teurs qui 

avaient cours jusqu 'à une date récente ont causé comme dégâts (1) avant d 'esquisser des 

so lutions (2) 

TablcllU 5 : Oates des cessations de paiements et de mise en liquidation par pays en zone 

CEMAC 

CAMEROUN 

Ets. Bancaires SCB Cambank BCD Pari bus BCCC BlAOC FIB IBAC 

Date des enq uêtes 

constatant la CPV 1987 1988 1980 1986 - 1988 1993 1993 

Date de mise en liq. Août 89 Août 89 Août 89 Sept 89 Sept. 9\ Avr. 9 1 Jan . 94 OCL 94 

GABON CONGO TCHAD 

Banques BGL BPGC BCCI BCC BNDC BATAL BI CIT 

Dale des enq 

constatant la CPV 1986 1990 - 1991 1994 1977 1980 

Date mise en liq uid. Avr. 91 Jan.9\ Juil. 91 Sept. 93 Oct. 94 Déc. 92 Juin 93 

RCA GU INEE-EQUA T . 

Banques BND BNCD BC I BCAD BCD Guinexl 

Date des enq . 

Constatant la CPV - 1981 - 1988 1986 1987 

Date de mi se en liquid . Mai 76 Nov. 83 Nov. 83 Fév. 9 \ Jan . 88 Jan . 88 

Source : Rapport d 'activité COBAC, exerc ice 1994-1995, p. 87. 

1 CPV = Cessation des paiements virtue lle. 
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1- Les conséquences des lentcurs dans le prononcé de la liquidation 

Les conséquences des lenteurs actuelles par rapport au prononcé de la li quidation sont 

nombreuses. Elles se traduisent néanmo ins par la détérioration de l'actir (a) et l'accumulation 

du passif(b) de l'établissement à liquider. 

a) La détérioration de l'actif 

L'examen de la siul3tion des banques à la vei lle de leur liquidation laisse apparaître dans 

les deux zones une situation financière très dégradée 189
: bi lans fortement déséquilibrés et 

crédits faib lement couverts par les dépôts (vo ir tableau ci-dessous). 

Tableau 6 : Structure financière des b:tnqucs de la zone CEMAC à la d:lte de 1:1 mise cn 

liquidation (bilans d'ouverture cumulés p:lr pays, en milliards de Fer A) 

Situation cumulée Camcroun Gabon Congo Tchad RCA Guinée CUMU L 

des banq. en liq . 

Périodes 89-94 199 1 93-94 92-93 76-9 1 

Va l. Imm. Nettes 18,5 3,5 10,4 0,4 1,2 

Crédits nets 228,0 30,9 88,8 4,9 13,6 

Crédits bruts' 55 1,0 65 ,7 120,3 4,9 14,9 

Créd its douteux' 323,0 52,3 58,4 1,0 7,3 

Divers actirs 29,2 24,3 Il ,7 3,6 2,4 

Total Actif 275,7 58,7 110,9 8,9 17,2 

Fonds propres 3,5 2,5 10,2 ° 2,2 

Dépôts 184,6 53 ,3 56,1 2,4 5,5 

Divers passifs 310, 1 24,5 64,5 3,7 I l,6 

Dont : BEAC 215,8 1.3 18.3 3,2 9,7 

rcfinancement 

Total Passif 498,2 80,3 130,8 6, 1 19,3 

Excédent( +) ou 

in suffisance(· ) - 222,5 - 2 1,6 - 19,9 + 2,8 - 2,1 

d'actifs 
, . , -Source . Rapport d actlvlte de la COB AC, exercIce 1994·199" p.81. 

* : Pour mémoire, pas pris en compte dans le total des acti fs. 

Equal. ZONE 

1988 76-94 

0,3 34,3 

6, 1 372,3 

9,9 766,7 

4,2 446,2 

1,5 722,7 

7,9 479,3 

0,3 18,7 

0,7 302,6 

10,6 425,0 

4,6 252,9 

11 ,6 746,3 

- 3,7 - 267,0 

119 A titre d'illustration, pour la zone CEMAC, l'insuffisance d'actif cumulé pour la période 1976·1994 était de 
267 Mds FCFA 
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Par ai ll eurs, la proportion des crédits douteux est part iculi èrement élevée (autour de 

60% des créd its bruts). Ce qui m OI1lre que le management de la banque a un rôle très important 

àjouer dans la prévention des diffi cultés. 

Tahlcau 7 . Proportion des créd its douteux dan s les liquidatio ns bancaires (cn milliards de FeFA) . 
Situation cumulée Cameroun Gabon Congo Tchad RCA Guinée CUMUL 

des banq. en liqui. Eq uat. ZONE 

Périodes 89-94 1991 93-94 92-93 76-91 1988 76-94 

Créd its nets 228.0 30.9 88,8 4,9 13,6 6.1 372,3 

Crédi ts bruts 55 1,0 65 ,7 120,3 4,9 14,9 9.9 766,7 

Crédits douteux 323,0 52.3 58.4 1,0 7,3 4,2 446,2 

%Créd. Douteux! 59% 80% 49% 21% 49"10 43% 59% 

Créd. Bruts 

Source : Rapport d'activité COBAC, exercice 1994-1995, p. 83 . 

Si " on examine les avoirs disponi bles des banques à la mème péri ode, on se rend 

compte qu ' il s étaient très faibles. Cette faiblesse qui témoigne de la vivacité des tensions de 

trésoreri e auxque lles les banques ont dû faire face pendant une période plus ou moins longue, 

les a amenées à recourir massivement au re fi nancement des banques centrales (voi r le tableau 

ci·dessous). 

Tableau 8 . l''ut des fin ancements BEAC dans le passif des liq uidations (en milliards de FCF A) . . 
Passif cumu lé des Cameroun Gabon Congo Tchad RCA Guinée CUMU L 

Banq . en liqu id. Equat. Zone 

Périodes 89-94 199 1 93-94 92-93 76-9 1 1988 76-94 

Dépôts 184,6 53,3 56,1 2,4 5.5 0,7 302,6 

Divers passifs 3 10, 1 27,0 64 .5 3,7 Il ,6 10,9 427,804 

Dont: BEAC 215.8 1,3 18,3 3,2 9,7 4,6 252,9 

refinancement (en (69% ) (5%) (28%) (87%) (84%) (43%) (59%) 

% pass if, hors 

dépôts) 

Total Passif 498,2 80,3 130,8 6,1 19,3 Il ,6 746,3 

Source : Rapport d 'acti vité COBAC, exercice 1994·1995, p. 83 . 
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Le délabrement de la structure financière des banques au moment de l'ouverture de la 

liquidation avait aueint des seuil s alarmants non seulement au niveau de leurs acli fs. mais auss i 

de leurs passifs. 

b) L ' accumulation du pass if 

La situation financière des banques à l'ouverture des liquidations n'était pas dégradée 

seulement du fait de la détérioration de leurs actifs, mais auss i par l'accumulation d'un passif 

énorme. En eITet, plus la banque continue à fonc tionner a lors que sa situation est déjà 

irrémédiablement compromise. plus elle suscite des frai s supplémentaires (ne serait - ce qu'en 

termes de frai s de gestion) alors que ses ren trées ne sont plus à hauteur pour les couvrir. Dans 

le rapport d ' activité de la COBAC de l'exercice 1997/ 1998, il est clairement dit que les 

liquidations « se caractérisent par la modicité des sommes recouvrées, l' importance 

grandissante des frais généraux et la fa ible proport ion des dépôts effectivement 

remboursés » 190. 

2- Les so lutions aux lenteurs 

Pour bien anticiper sur les remèdes à apporter aux lenteurs qui ont été constatées dans le 

prononcé des liquidations, il faudrait partir de leurs causes. Si ces dernières sont variées, il 

convient de reconnaître que du côté des pouvoirs publics, les principales avaient trait à la 

défaillance de la supervision et à la dualité des sources de pouvoir. 

En ce qui concerne, les premières causes, la modernisation des méthodes et techniques 

de travail des superviseurs bancaires est de nature, sinon à les enrayer, du moins à les atténuer 

considérablement. 

Quant aux secondes, ell es provenaient du fait que les pouvoirs en la mat iè re étaient 

partagés entre la commission bancaire et les autorités nationales. Dans l'une el l'autre zone, 

nous avons noté un renforcement du transfert des pouvoirs à la commiss ion bancaire. Si cc 

transfert est salutaire, il est difficile qu ' il so it total. En conséquence, une meilleure coordination 

entre les autorités communautaires et les autori tés nat ionales s'avérera toujours nécessaire pour 

éviter la cacophonie qui a ex isté pendant longtemps. 

190 Rapport d' activité COBAC 199711998, p. 23 . 
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B) LA NECESSITE D'UN PRONONCE DE LA LlQUm ATlON l'LUS PUN ITIF 

Si " on veut que la gestion de la liquidation soit plus efficace, il serait souhaitable que la 

décision qui la prononce so it accompagnée de sanctions. Dans le droi t criminel, la sanction a 

toujours été présentée comme ayant un aspect de prévention spéciale et générale. Le droit 

commun, applicable en la circonstance aux établissements bancairesl91
, a prévu une gamme 

assez variée cn la matière: action en comblement du passif, extension de la procédure, faillite 

personnelle et banqueroute. Ici également, une meilleure co llaboration entre les différents 

acteurs, notamment les superviseurs bancaires el les autorités Gudiciaires) nationales el entre 

les liquidateurs bancaires e l les liquidateurs judiciaires (là où les deux sont encore différents) 

s ' impose car, ces sanctions ne peuvent être prononcées par la commiss ion bancaire. 

P. Il : L ' AMELIORATION DE LA CONI)UITE ET DU SUIVI DE LA LIQUmATION 

La liquidation dans les deux zones a généralement été caractéri sée par un faible 

désintéressement des déposants. Cette situation, qui est très grave du fait de l' inexistence d ' un 

mécanisme de garantie des dépôts, était due non seulement au retard dans le prononcé de la 

liquidation, mais aussi à une mauvaise conduite des opérations une foi s la liquidation 

prononcée; cette mauva ise conduite étant e ll e-même liée à l'absence de suivi. Il apparaît alors 

que si l' on veut avoi r des chances de dédommager les déposants, il est nécessaire de conduire 

les opérat ions de manière plus efficace (A) ; ce qui nécessite un meilleur suivi de la part des 

autorités (B). 

A) LE BESOIN D'UNE CONDUITE PLUS EFFICACE 

Pour que la liqu idatio n présente un rés u ltat m o ins décevant que ce qu'c li c a m o ntré 

dans un passé récent, il est nécessaire que son processus so it conduit autrement que ce qui a été 

fait jusque là: la liquidation nécessite plus de transparence (1) et de rigueur (2). 

1- La transparence dans la gestion de la liquidation 

Jusqu' à présent, la conduite de la liquidation se caractérisait par une grande opacité des 

opérations: les liquidateurs se comportaient pratiquement comme des potentats soumis à 

191 Sur l'appl icabilité de l' AUDSCGIE aux banques, V. S. NGAMALEU DJ UIKO, Il Le champ matériel de l'acte 
unifonne OHADA re latif au droit des sociétés commerciales et du groupement d 'i ntérêt économique », Mémoire 
de D.E.A, Droit privé fondamenlal , Université de Yaoundé Il , 1999-2000, pp. 46 et ss. 
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aucune obligat ion. C'est ainsi que dans le rapport de la COBAC pour J'exercice 96/97, il est 

signalé pour le cas du Congo que ( les résultats de deux liquidations bancaires on1 été 

irrémédiablement compromis par une gestion des plus opaque et largement soustractive 

d"actifs au détriment des creanciers. Usant de manœuvres d il ato ires et faisant montre d'une 

suffi sance, deux liquidateurs ... on t obstinément refusé de j ustifier de nombreuses 

manipulations d'espèces cl de biens détectées par les inspections » 192, Pour mettre un terme à 

cet état de choses, les actes de la liquidation devraient respecter les règ les déontologiques, 

notamment l'obligation de publicité (a) et la production de comptes-rendus réguliers (h). 

a) Le renforcement de la publicité des actes d e la liquida tion 

La liquidation bancaire était caractéri sée par une mainmise des pouvoirs publi cs sur la 

nomination des liquidateurs l93
. De ce fa it, on retrouvait dans la gestion de la liquidation tous 

les maux qui sont généralement reprochés à la gestion publique dans les deux zones (la dilution 

de l'obligation de rendre compte). Une foi s nommé, le liquidateur devrait normalement se 

li vrer à quelques opérations préalables consistant notamment à in vi ter les créanciers à produire 

leurs créances sous des formes et délais déterminés. â déposer les productions de créances 

acceptées auprès du tribunal compétent, à constituer une masse des créanciers à qui il doit 

présenter un rapport. Ces opérations ne sont généralement pas exécutées soit parce qu'e ll es 

n'étaient pas prévues par la loi , soit tout si mplement parce que non respectées par des 

liquidateurs qui se senta ient tout-puissants. Pour assurer plus de transparence à ces différents 

actes, il faudrait que leur accompli ssement soient soumis â des mesures précises préalablement 

déterminées, A défaut d 'en fai re des conditions de leur valid ité, il faudrait au moins que 

l'inobservation de ces mesures entraînent des sanctions de la part du liquidateur pouvant aller 

jusqu'à la cessation de ses fonct ions. Ce qui impl ique au préalable, la définition d ' un cahier de 

charges à respecter par le liquidateur. Dans son rapport de 1996-1997, la COBAC avait 

pourtant défini un contenu minimum très intéressant de ce cahier de charges l
9-t. 

b) La régu la rité dans la product ion des comptes-rendus 

A l'ouverture de la liquidation, il devrait avo ir une évaluation correcte du patrimoine de 

l'établi ssement. Ceci suppose qu' il y ait une passation de service régulière entre le liquidateur 

192 V' 18 Olr p. . 
19) Voir rnppon d'actÏ\'Îté COBAC 199 .. - 1995, JlP. 19 ct 20. 
1904 Il s'agit : des objectirs précis assignés Il l'administrateur pro"isoirc ou au liquidateur. des salaires CI avantages qui leur sont 
accordés. de la clause de leur responsabilité. du délai d'exécution de leur mission, de la lisle et de la périodicité de 
communication des documents à la COBAC, dc l'obligation pour le liquidateur de convoquer une assemblée générale des 
créanciers aux fins de désigner un comité de représentants auquel ccnains pou\"oirs seront rt."'Connus, elc. 
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qui a été nommé ct le dirigeant sortant. Or, cc que I"on a constaté dans les deux zones. c' est 

qu'i l n' y a généralement pas de passation de service à l'ouverture de la liquidation l95
. Ce qui 

est de nature à jeter le doute sur l'évaluat ion du patrimoine effectuée par le liquidateur 

(lorsqu ' il en effectue). Par ailleurs, une fois qu'il rentre en fonction, le liquidateur doit être 

astreint à publier régulièrement (au moins une fois par trimestre) un compte-rendu des 

opérations de liquidation. Ceci permettrait aux autres acteurs (notamment aux créanciers, aux 

actionnaires et au juge) de suivre leur déroulement. A la clôture de la liquidation également, le 

liquidateur devrait établir les comptes de sa gestion . Cela permettrait d 'évi ter les abus que l' on 

a eu à obse rver, surtout en matière de compensation. Il s'agit là de pratiques qui , ce rtes. sont 

banales parce que simples et élémentaires, mais qui sont en totale rupture avec ce qui est 

courant en Afrique noi re francophone. 

L' intériorisation de l'obligation de rendre compte permettra de faire comprendre aux 

liquidateurs bancaires que leur nomination, loin d 'être assim ilée à des gratifications (donnant 

lieu à des tètes), les investit d 'une obligation de résultat. 

2- La ri gueur dans la gestion d e la liquidation 

L'objectif de la rigueur dans la gestion de la liquidation, comme celui de la transparence 

d ' ailleurs, est d'améliorer les opérations de liquidation, notamment la réali sation de l' actif (a) 

et l'apurement du passif(b). 

a) L'amélioration de la réa lisa tion des actifs 

Les déposants et les autres créanciers ne peuvent être indem nisés que si les actifs de la 

banque sont efficacement réali sés. Cela va consister essentie ll ement en la cession des 

immeubles et le recouvrement des créances : pour un établissement bancaire, les créances à 

recouvrer peuvent représenter une proportion importante des actifs à réali ser l96
. Il s peuvent être 

réalisés soit de manière extrajudiciaire, soit de manière judiciaire. Mais quel que soit son mode, 

la réalisation des actifs a besoin d'être amé liorée. 

L'amélioration de la réalisat ion doit passer d 'abord par ce lle du système juridique et 

judiciaire dans les deux zones. En effet, au rang des causes de la faiblesse des recouvrements, 

la défaillance de l' apparei l judiciaire est généralement citée. Celle-ci aurait pennis à beaucoup 

de débiteurs ({ de se dérober impunément aux engagements pris )} . Si le système judiciaire n'est 

IO)S Voir, par exemple, Rapport d ' activité de la COBAC, exercice 1994-1995, pp. 87 et 88. 
196 Dans la zone CEMAC, les bilans d'ouverture cumulés faisaient ressortir pour la période 1976·1994 des crédits 
nets à plus de 372 Mds., soit 78% (contre 7% pour les immobilisations à céder) du total des actifs à réaliser . 
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pas indépendant, il lui est d iffici le de prononcer des décisions à l'encontre de débiteurs qui se 

prévalent de « parapluies et de godasses» 197. La ri gueur et le pro fessionnali sme des 

liquidateurs à eux seuls ne suffiraient pas à mettre un temle à cette situat ion; il faudrai t un 

engagement ferme des autorités en faveur de la définition de lois j ustes et de leur application 

sans complaisance, ni faiblesse. Si , par exemple, le régime de responsabilité des dirigeants des 

établissements en difficulté était pleinement et correctement appliqué (avec le prononcé des 

sanctions comme la condamnation au comblement du passif ou l' extension de la procédure), 

ce la permettrait non seulement de renflouer l'actif, mais aussi jouerait un rôle préventif 

important (du fail de la di ssuasion). 

b) L' amélioration de l'apurement du passif 

Comme on l'a dit, l'améliorat ion de l' apure ment du passif est commandée par celle de 

la réali sation des actifs. Dans les deux zones, e ll e passe aussi par la réduct ion du coût des 

liquidations. En effet , si les recouvrements apparaissent plutôt très faib les, les coûts de 

fonctionnement de la liquidation quant à eux apparaissent très élevés. Dans la zone CEMAC. 

au cours de la péri ode 1976- 1994. il s représentaient en moyenne environ 48% des sommes 

recouvrées! (vo ir tableau ci-dessous). 

Tableau 9: Recettes et charges des liquidations bancaires (en milliards de F CFA) 

Sit. Cumulée des Cameroun Gabon Congo Tchad RCA Guinée CUMUL 

banq. en liqud. Equat . ZONE 

Périodes 89-94 1991 93-94 92-93 76-91 1988 76-94 

Recettes des liqui . 6,3 0,7 9,4 1,2 2,9 1,0 2 1,5 

Charges des liqui . 2,9 0,6 5,9 0,2 0,6 0,02 10,2 

Charges/recettes 46% 86% 63% 17% 21 % 2% 48% 
, . , • Source. Rapport d actlvlte COBAC, exercice 1994-1 995, p. 9.). 

Par ai lleurs, l' amélioration de l'apurement du passif implique une mei lleure 

identification des créanciers et de leurs droits. Ce qui n'a pas toujours été le cas dans les deux 

zones où les liquidateurs ont souvent été accusés de gonfler les créances de c~rtains et de 

diminuer ce ll cs d 'autres. 

m L'expression signifie se prévaloir de soutiens dans les milieux influents, politiques notamment. 
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8 ) LA ECESSITE D'U MEILLEUR SUIVI DE LA LIQUIDA nON 

L'amélioration de la liquidation est d ' autant plus importante qu'elle contribuerait à 

restaurer la confiance du public dans son système bancaire, faute de quoi , on pourrai t friser la 

cri se systémique. C'est pourquoi le suivi de ses opérations devrait être amélioré. Après avoir 

indiqué quelques moyens pouvant permettre d' atte indre ce but (1), on verra à quelles 

conditions ce la est possible (2). 

1- Les moyens de l'amélioration de la liquidation : un suivi plus stri ct 

L' amélioration du sui vi de la liquidat ion implique inév itablement qu 'ell e soit soumise à 

une inspection régulière (a) et à une obligat ion de transmission du compte de résultat Ch). 

a) Une inspection régulière de la liquidation 

L'expérience de la gestion a montré que seul le contrô le peut permettre d 'accroître la 

qualité de la gestion. Ceci est encore plus pertinent en matière de liquidation des établi ssements 

bancaires qui devrait faire J'objet d ' une inspection de la commission bancaire. Et pour que 

cette inspection so it efficace, elle devrait être suffi samment régulière (au moins une fois par 

an). Ce qui inciterait les liquidateurs à fa ire un peu plus attention à leur gestion (aussi bien par 

rapport à l' actif qu' au passiO et, en tout cas, de mettre un terme suffisamment à temps aux 

fonctions d'un liquidateur (ou à la liquidation ell e-même) s' il s'avère que la poursuite de la 

liquidation est de nature à aggraver plutôt le passif. En d ' autres termes, la poursui te de la 

liquidation el le re nouvellement du contrat du liquidateur devraient reposer sur la production 

suffisante de recettes. 

Même lorsque la liquidat ion se déroulera normalement, le suivi permettra d 'éviter 

qu 'e ll e ne dure éternell ement; ce qui était l' une des princ ipales caractérist iques des 

liquidations jusqu' à présent198
. C ' est le lieu de déplorer que malgré tous les consta ts des 

carences et les recommandations all ant dans le sens d ' une pri se de mesures vigoureuses 

(pouvant aHer j usqu'à la clôture pure et simple l99
) par rapport à ces liquidations interminables, 

les réactions ne sont pas généralement aussi promptes2OO
. Pourtant, cette durée anormalement 

191 L' examen des rappons d' activité de la COBAC, par exemple, laisse apparaître dans le demier numéro en cours 
d 'impression (exercice 199912000) qu' il y a des banques qui y fi gurent au chapitre des banques cn liqu idation 
alors qu'elles figura ient déjà dans le rappon 1993/ 1994. soit au minimum six ans de liquidation ! 
199 Voir rappon d'activi té COBAC 1997/ 1998 , p. 23. 
200 Signalons tout de même qu'au cours de l'exercice 97/98, la COBAC a eu à révoquer deux liquidateurs dans 
deux établ issements de crédit. 
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longue est de nature à favori ser toutes sortes de prat iques nuisibles aux intérêts des créanciers. 

C'est ainsi qu 'on peut lire dans le rapport d ' act ivité de la COBAC que « ... Ies opérations de 

liquidations sont o rganisées et conduites sur des périodes anormalement longues qui facilitent 

généra lement des soustractions d ' actifs préjudiciables aux créanciers »20 1, 

b) Une obligation de transmission du compte de résultat 

De plus, le liquidateur doit être soumis à l'obligat ion de transmettre son compte de résultat 

aux autorités judic iaües, aux actionnaires, mais surtout à la commission bancaire. Pour donner 

plus de chance à celte obligation, elle devrait non seulement être exécutée selon une périodicité 

assez courte (une foi s par trimestre), mais aussi , ell e do it porter sur un compte de résultat 

détaj llé pour éviter que des malversations ne soient cachées sous des généralités. 

Toutes ces mesures ne peuvent être efficacement prises que si certaines conditions 

préalables ou d 'accompagnement sont réali sées. 

2- Les conditions de l'amélioration du suivi des liquidations 

L'amélioration du suivi des liqu idations telle que souhaitée va nécessiter le renforcement 

des capacités des commissions bancaires (a) et des tribunaux (b). 

a) Le renforcement des capacités des commiss ions banc~lires 

L' amélioration de la conduite et du sui vi des liquidations telle qu' elle est souhaitée va 

entraîner un accroissement des charges des commissions bancaires qui , au demeurant, ont déjà 

suffisamment de quo i s'occuper. Néanmoins, compte tenu de leur meilleure connaissance des 

établ issements bancaires ct des textes en la matière, il est souhaitable qu' elles prennent une 

grande part dans le suivi des opérations de liquidation. Il faudrait alors renforcer leurs capacités 

humaines ct matérielles car, même avec le vo lume actuel de travail, les commissions bancaires 

dans les deux zones apparaissent comme étant insuffi samment fournies. S i rien n'est fait, cela 

pourrait à la longue porter atteinte à la qualité d ' un travai l qui jusqu'à présent est correctement 

mené de l'avis de nombreux spécialistes202
. 

201 Rapport d 'activité, excrcice 1994· 1995, p. 20. 
202 On en veut pour preu ve la réduction de la probabilité dc défai llance pour prise de risque hasardeuse ou pour 
gestion frauduleuse depuis la création de la commission bancaire dans les deux zones. 
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Cela pose en fi ligrane le problème de l'organisation et des ressources de la commission 

bancaire. S'agissant des ressources, ses charges de fonctionnement sont inscrites au budget des 

banques centrales. La solutjon visait à lui assurer une indépendance suffi sante vis-à-vis des 

assujettis. En effet, si la commission devrait se rémunérer par des recelles propres, ce lles-ci 

proviendraient des pénalités qu 'e lle prononcerait à la charge des établissements. Ceux-ci 

pourraient alors être tentés, à tort ou à raison. de l' accuser de frapper des penalités nombreuses 

et excessives uniquement dans le but d'avoi r suffi samment de moyens de fonctionnement. 

Cette intégration dans le budget de fonctionnement de la banque centrale est donc 

compréhensible. Par contre, ce qui peut se discuter est l'absence de marge qui est laissée à la 

commission dans le recrutement de son personnel, surtout lorsque comme dans la zone 

CEMAC. il s'agit d' un organe doté de compétences élargies. On pourrait concevoir que de 

grandes lignes soient tracées, mais que la commission ait la possibi lité, à l'intérieur des limites 

tracées, de pourvoir à un besoin de main-d 'œuvre. 

Quelle que soit la qualité du travail abattu par la commission bancaire, cela ne peut se 

traduire par une amé lioration du sort des liquidations que si parallèlement, les tribunaux voient 

leurs capacités renforcées également. 

b) Le renforcement des capacités des tribunaux 

Lorsque les investi sseurs. étrangers notamment, sont interrogés sur les raisons de la 

faiblesse de leurs investissements dans les deux zones, de manière presque générale, la 

méfiance vis-à-vis du système judiciaire était citée. Cette raison se trouve également à la base 

du faible taux de recouvrement des actifs des établi ssements bancaires. Si plusieurs facteurs 

peuvent expliquer cette défaillance, l'insuffisance en capacités humaines et matérielles y est 

pour beaucoup. Faisant le point sur la situation du système juridique et judiciaire au début des 

années 90, André R YBA (spécialiste des établissements financiers à la Banque Mondiale) 

affinnait qu 'à l'époque « l'appareil judiciaire n'encourageait ni le respect des contrats. ni le 

recouvrement des creances. Les banques qui on t poursuivi devant les tribunaux des débiteurs 

indélicats se sont retrouvées condamnées à verser des dommages-intérêts à ces emprunteurs. 

En outre, l'exerc ice des garanties lorsqu'elles existaient était diffic ile car les magistrats 

connaissaient mal la législation en matière de banque et d'assurance ))203. Interrogé pour savoi r 

si dix ans après les choses ont véritablement changé, MC Malick SALL (avocat d'affai res basé 

203 Economia, n O 22113, op. dt., p. 96 
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à Dakar ct intervenant aussi au Cameroun. au Mali et en Côte d ' Ivoire) répond, sans hésiter, 

l ' . 204 par a negatl vc . 

Toutes ces mesures d' amélioration de la gestion de la liquidation visent à restaurer )a 

confiance du public dans son système bancaire. Le taux de bancarisation, qui est généralement 

considéré comme faible dans les deux zones (voir tableau ci-dessous) pourrait s"améliorer. Ce 

qui donnerait alors plus de ressources aux étab li ssements bancaires et leur permettrait ains i de 

prévenir les difficultés. 

Tableau 10 : Dépôts en banques (en milliards de Fe FA) 

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 

UEMOA-Total des 1881 ,2 2147,9 2341 ,5 2437,2 2472,5 2627,2 2787,7 

dépôts 

Dépôts à terme 864,3 995,5 1103,2 1158,7 1093,2 1166,2 1261,2 

) art relative (%) 45,9 46,3 47,1 47,S 44,2 44,4 45,2 

CEMAC Total des 934,3 934,7 939,5 1040,3 1041 ,0 1143,5 1451 ,5 

dépôts 

Dépôts à tenne 495,4 509,4 462,2 492,4 483,4 533,0 63 1,2 

Part relative (%) 53,0 54,5 49,2 47,3 46,4 46.6 43 ,5 
. . 

Source . Rapport sur le developpement des marches finanCiers régionaux prepare par la 

BCEAO à l'occasion de la réunion des ministres de la zone Franc à Paris le 25 septembre 

2001. 

Quelle que soil l'amélioration qui aura pu être apportée à la gestion de la liquidation, il 

est ill usoire de croire que cela pourra faire en sorte que tous les créanciers soient indem nisés, 

notanunent les « petits déposants n. En effet, l'expérience a montré (pas seulement dans le 

domaine bancaire) que la plupart des liquidations sont clôturées pour insuffisance d'actiFos. 

Ceci ne milite-t-il pas en faveur de la création d'un fonds de garantie des dépôts? 

"" 0 . p. CIl. 
::os Filiga Michel SA WAIXX10. Droit de entreprises en difficultf. coll. Droi t unifonllc africain. p. 308. nO 32S. 
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SECTION Il : LA NECESSITE DE C REE R UN FO NDS DE GA RANTI E DES 

DEI'OTS DANS LES ZONES C EMAC ET UMOA 

La constitution d'un mecanisme d'assurance des dépôts a susc ité une vive controverse 

dans le mil ieu de la finance. Les tennes de la controve rse pouvant être transportés dans les 

deux zones, toutes proportions gardées, nous la présenterons d'abord (P.I) afin de mieux 

montrer la nécessité, pour nous, d'un tel mécanisme; d'autant plus qu' il est possible de 

cantonner les difficultés inhérentes à pareil mécan isme (P.! I). 

P.I : LA CO NTROVERSE DOCTRINALE AUTOUR OE LA NE CCESSITE DE 

C REER UN fO DS OE GARANTI E DES DEPOTS 

fO NDS DE GARANTIE 

La controve rse qu'il y a autour de la création d'un mécanisme de garantie des dépôts 

provien t du fait qu 'alors que certains insistent sur ses dangers (A), d'autres font prévaloir 

plutôt ses nombreux intérêts (8). 

A) LES DANGERS DE LA C REATION D' UN fONDS DE GARANTIE DANS L ES 

DEUX ZONES 

Les dangers présentés par la créat ion d' un mécanisme de garanLÎe des dépôts sont 

nombreux et ne sont pas particul iers aux deux zones, il s s'y présentent tout simplement avec 

plus ou moins d' acuité selon les hypothèses. Le principal danger susci té par l' existence d"un 

fonds est le laxisme potentiel qui pourrait s'cn suivre de la part des principaux acteurs ( 1). En 

dehors de ce la, on peut signaler quelques-uns des autres dangers (2). 

1- la création d' un fonds de ganmtie et le lax isme potentiel des principaux acteurs 

La littérature bancaire et financière indiqlle que l'existence d 'un fonds de garanti e peut 

engendre r un lax isme206 de la part des banquiers (d irigeants ct admi nistrateurs), des déposants 

et des autorités publiques. En ce qui concerne les deux prem ières catégories (banquiers el 

déposants), bien que ce danger ait déjà été signalé lors de l' examen de la fonc tion de prêteur de 

za; Voir GilliWl GARCIA, t< Depositor protcction and banking soundness ». in C. ENOOI. J.l-I. GREEN (cd.), op. dt .. note 27. 
p. 467 et DEM IRGUÇ-KUNT. ASLI and Enrica DETRAG IACIIE. « Thc dctcrlin:ll1ts ofbanking crises: cvidcncc frorn 
dcvclopcd and dcvc:loping countrics >J, WB, Devc:lopment research group. Washington. D.C., 1997. 
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dernier ressort, nous le préciserons rapidement (a) avant de présente r celu i re lat if aux autorités 

publiques (b). 

a) Le lax isme potentiel des banquiers el des dé l)OS~tnts207 

En ce qui concerne les dirigeants et les administrateurs des banques, la création d ' un fonds 

est susceptible d' accroître le ri sque de sé lect ion adverse et d ' aléa de moralité en les incitant 

non seulement à prendre plus de ri sques dans leurs opérations (conscien ts que les conséquences 

négatives seront supportées par quelqu' un d ' autre), mais également, même à réduire le montant 

de capital ou de réserves liqu ides pour faire face aux turbu lences (convaincus que les ruées 

sont moins probables). En effet, le système permet aux banques de recevoir des ressources à un 

coût moins élevé et de les util iser sans avoir à craind re l' hypothèse de retraite massive; il 

s'agit donc d ' une véritable assurance, mais alors que les assurances visent, en règle générale, la 

protection contre les événements indépendants de la volonté humaine (<< acts of Gad »), les 

fai ll ites bancaires résultent sOllvent des erreurs commises par des opérateurs appartenant à une 

catégori e de bénéfic iaire du système de protection : les banquiers. 

Quant aux déposants, ils n'essaieraient plus de faire la part entre les bonnes e t les 

mauvaises banques, conscients que de toutes les façons, si la banque devait fermer, le 

remboursement de leurs dépôts serai t assuré. Ceci n'est vrai que si les déposants part icipaient 

initialement à la sélection des banques. Or, nous avons vu que ce la est à relati viser dans les 

deux zones. Il n' en est pas de même du potentiel lax iste des autorités publiques. 

b) Le laxisme potentiel des autorités publiques 

Les autorités dont la création du fonds pourrait susc iter le laxisme sont essentiellement 

les superviseurs bancaires et le prêteur de dernier resso rt. 

En ce qui concerne les superviseurs bancaires, du fa il d ' une faible probabilité de 

survenance d ' une ruée, ils pourraient être amenés à moins insister pour l' adoption de 

procédures correctrices par les banques susceptibles de connaître des difficultés. 

Quant au prêteur de dernier ressort, il pourrait être tenté d'accorder des liquidités aux 

banques de manière légère. A ce sujet, l'expérience américaine montre bien qu' il ne s'agit pas 

2(lJ On sait que l'assuranee. en général. a essuyé de vives cri tiques de la part des civilistes: et. entre autres critiques. on lui 
reprochait d 'annihiler l'impact de l'aslX-"Ct préventif de la responsabilité cn faisant peser la charge de l'indemnisation sur une 
personne autre que le responsable, ce qui cmpêche à rassuré d 'f tre plus attent if (et donc d 'éviter les dommages, notamment 
ceux qui sont dus à III négligence). C 'est pourquoi la prat ique a imaginé le syst~me des découverts obligatoires. Les assurances 
privées s'accommodent bien du hasard moral. 
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d 'une simple vue de l' esprit2os. En effet, avant la modification du fonds de protection de dépôts 

américain - le Federal Deposit Insurance Corporation (FDIC)209 en 199 1 par le FDIC 

Improvrnent Act (FDICIA), don t la fina lité éta it de préc iser et de limiter Ics act ions et les 

pertes pour chacun des acteurs impliqués, la Federal Reserve (FED) jouissait d 'une di scrétion 

entière à titre de prêteur de dernier ressort. Or, une étude2lO de la House Banking Comminee a 

montré qu ' elle avait accordé de façon constante des liquidités aux banques les plus faib les, 

même insolvables, parfois pendant des périodes assez longues. Ces prêts ajoutaient des coûts, 

qui étaient finalement supportés par le FOIC, lorsque les banques tombaient en faillite. C"est 

pourquoi le FOICIA a limité la discrét ion de la FED pour octroyer dcs prêts (même s' il s sont 

couverts par des garanties) aux banques problématiques, pour des périodes supérieures à 60 

Jours. 

2- Les autres dangers présentés par la création d'un fonds de garantie des dépôlS dans les 

deux zones 

II existe d 'autres dangers potentie ll ement auaches à la création d ' un fond s de garantie 

des dépôts, nous ne mentionnerons que le rait qu' un tel système peut entraîner des problèmes 

de solvabilité dans le système de protection, si la prime n'est pas ajustée au risque (ce qui 

pourrait entraîner la sortie du système des banques plus solides) et le fait qu'il peut être un 

terrain propice à une immixtion po li tique (étant donné les re lations étroites entre le système de 

protection des dépôts, le prêteur en dernier ressort, les autorités de supervision211 e t les 

banques) qui aurait pour conséquence de paralyser ou de limiter l' act ion des superviseurs, et de 

permettre ai nsi aux banques insolvables de con tinuer à fonctionner . 

En définitive, il existe potentiellement de nombreux dangers liés à la création d ' un 

mécanisme de garantie des dépôts. En dépit de tous ces dangers, et même si l'assurance des 

dépôts ne constitue pas une panacée, sa création présente de nombreux intérêts dans les deux 

zones. 

201 G.G. KAUFMAN, « Banking and financial intennediary markets in United States: where from , where to ? )), 
in F.R. EDWARDS, H.T. PATR ICK (ed.), Regula(in g international finaneia l markets: issues a nd politics, p. 
96, 1992. 
209 Le FDIC a été créé au lendemain de la catastrophe financière qui a suivi la Grande Dépression de 1929. 
210C. DZIOBEK, C. PAZARBAS10GLU, « Lessons and elements of best pratice ». in W.E. ALEXANDER, J.M. 
DAV IS, L.P. EBRILL, c.-J. LiNDGREN (ed.), op. cit ., note 23, p. 87 . 
211 Il convient de reconnaître que la nature supranationale de ces institutions, même si elle crée d ' autres 
problèmes, réduit ce danger. 
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8) L ES INTERETS D'UN FONDS DE GARANTIE DANS L ES DEUX ZONES 

En général, la vulnérabilité particulière des banques (dont on a déjà parlé) justifie 

l'établi ssement d' un système de protect ion des dépôts. C'est ce que confirme l'examen de la 

scène internationale car, ce la laisse apparaître une prédominance de J'existence de ce type de 

mécanisme21 2
, En Afrique noire francophone. malgré les difficultés et dangers que l' ex istence 

d ' W} fonds de garantie des dépôts pourrait rencontrer ou susciter, sa création s' impose encore 

plus. La nécessité du fonds lient à des considérations aussi bien para - économiques (1) que 

purement économiques (2). 

1- Les considérations para - économiques favorables à la création d ' un fonds de garantie 

des dépôts dans les deux zones 

La création d ' un fonds de garantie en Afrique noire francophone présente de nombreux 

intérêts que l'on pourrait qualifier de para - économiques. Il s'agit principalement de la 

sauvegarde de l'ordre public et de l'atténuation de l' incidence des calculs politiques. 

En e ffet , le gros des créanciers non désintéressés lors des liquidations des établi ssements 

bancaires est constitué par les petits déposants. Or, ceux-ci, généralement très nombreux et peu 

attachés à la justice publique, sont tentés de faire des actions de force (occupat ion, voire 

destruction, des chaussées ou des bâtiments). Ces actions qui sont interprétées par les pouvoirs 

publics comme des atteintes à l' ordre public, sont souvent réprimées de manière te llement 

violente qu'on peut redouter qu 'elles ne dégénèrent. En tout cas, les dégâts dans ces 

ci rconstances ne peuvent être qu 'énormes. La constitution d ' un fonds de garant ie serait donc 

hautement util e puisque, par l'apaisement qu ' il apporterait, il pennenrait de sauver des vies et 

des biens. 

Par ailleurs, l'incidence des calculs et des considérations politiques qui pourraient amener 

les gouvernements à protéger ou non les clients des banques défaillantes aux rrais des 

contribuables serait atténuée. 

m En dehors du FDIC, on peut citer à titre d ' illustration, le {( Fundo Garantidor de Créditors » au Brésil (créé en 
1995), la France, le Kenya (1985), le Nigeria (1989), le Maroc (1993) où un fonds de cette nature ex iste. 
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2- Les considérations purement économiques en faveur de la création d ' un fonds de 

garantie des dépôts dans les deux zones 

Les considérations purement économiques qui militent en faveur de la création d'un fonds 

de garantie sont essenticllcment la préservat ion du système bancaire (a) ct celle des institut ions 

publiques (b). 

a) La préservation du système bancaire 

L' ex istence d ' un fonds de garan tie des dépôts peut susc iter la confiance du public dans son 

système bancaire. Or, depuis que les épargnants ont été échaudés par la crise bancaire de la fin 

des années 80 - début des années 90, cette confiance est à restaurer dans les deux zones. En 

efTet, les taux d ' indemnisation des déposants ont été particulièrement faib les213 ; ce qui a laissé 

un souvenir amer et pratiquement inoubliable. Dans ce contexte, seules des mesures nouvelles 

ct frappantes pourraient permettre de restaurer cette confiance. Certes, l' amé lioration du 

di sposi tif de suivi des liquidations sera de nature à amé liorer la situation, mais ce la implique 

que certaines banques fassent faillite entre temps el que leurs déposants so ient indemnisés à 

temps. En attendant que cela arrive, la constitution d ' un fonds de garantie serait eertainemenl la 

meilleure mesure de nature à rassurer dans l' immédiat les déposants214
. Cela est d 'autant plus 

nécessaire que l'on a vu plus haut que le mécanisme de la responsabilité ne devrait pas être 

utili sée comme une assurance; il faudrait qu' une vé ritable assurance so it créée et fonctionne 

comme telle. En septembre 2000, le Gouverneur de la Banque centrale de la Lettonie affi rmait 

que « la crédibilité des banques a encore été rehaussée par l'entrée en vigueur, le 1cr octobre 

1998, de la " loi sur la garantie des dépôts des personnes physiques" qui assure 

l'indemnisation, par un fonds de garantie, des dépôts bancaires des particuliers (par opposition 

aux entreprises) en cas de fai llite de la banque »215. Dans chacune des deux zones, ce la est bien 

compris puisqu'un projet de création suffi samment avancé exisle216
. 

lU Dans la zone CEMAC, par exem ple, en dépit de nombreuses compensations effectuées par les liquidateurs et 
des ressources supplémentaires apportées par les pouvoirs publics, seuls environ 25% des dépôts publics ont pu 
être remboursés (28 Mds sur 113). Comme quoi, l' apurement du passif ne signifie pas son règlement 
21 ' En espérant que les déposants croient en un fonctionnement différent de celui des ÎnstitUl ions de même type 
comme les compagnies d 'assurance. 
m Einars REPSE, *< Lettonie: pleins feux sur le déve loppement », F&D, septembre 2000, p. 18. 
216 D'ailleurs, dans la zone CE MAC, le projet aurait dû aboutir déjà si tous les pays avaient montré le même 
empressement à le ratifier. Ce qui n 'a pas été malheureusement le cas. Compte tenu de l' importance de la 
question, et avec l'avènemem de la CEMAC, il serait bon de revoi r la procédure de son institutionnalisation . 
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Cette confiance est capitale non seulement pour la banque déjà en difficulté, mais aussi 

pour les banques sa ines211
. En l' absence d ' un mécanisme pareil , les déposants sont tentés, dès 

les premiers signes de se ruer sur la banque pour retirer leurs fonds. Ce qui va aggraver sa 

situation. L' impact de cet étal de choses n'a pas été suffi samment relevé dans l'analyse de la 

crise des années 80-90. En effet , beaucoup d 'établi ssements bancaires se sont retrouvés 

débordés par le vo lume des demandes de retrait des dépôts218 et ont dû prendre (avec raide 

des pouvoirs publics quelquefois) des mesures de limitation des retraits. Ce qui a eu plutôt pour 

effet de renforcer la suspicion et de l' étendre à tout le système bancaire, causant ainsi des 

difficuhés même à des établi ssements dont la situation n'était pourtan t pas in itialement 

dégradée219
. Par contre, si un tel mécanisme existe, cela encourage l'épargne ; ce qui donne 

suffi samment de ressources aux banques). De même, en l' absence du fonds, il y a toujours un 

ri sque de renforcement de la concentration qui est déjà très grande dans les deux zones. 

Pourtant. l'existence d ' un fonds de garantie encouragerait une intennédiation efficiente parce 

qu'elle accroîtrait la concurrence en pennettant aux petites banques de s'installer avec des 

chances de survie. Dans le magazine Economia, on relève, par exemple, s'agissant de l'Afrique 

du Sud, que: «en l'absence d ' un mécanisme de garan tie des dépôts, les petites banques restent 

très vulnérables en cas de retraits massifs d'argent. Des mouvements qui se font , le plus 

souvent, au profit des grands établissements réputés solides »220. 

b) La préservation des institutions publiques 

Il s' agit en particulier des institutions qui supportent jusqu 'à présent le coût des 

restructurations bancaires, notamment les Etats ct les banques centra les. Les sacrifices 

consenti s par ces deux entités lors des crises bancaires des années 80-90 ont été énormes dans 

les deux zones (voir ci-dessous, le tableau sur le financement des liquidations par les 

ressources de l'Etat en zone CEMAC). Elles (ces deux entités) ont supporté les charges les 

plus lourdes (l'Etat en sa double qualité d'autorité publique et d 'act ionnaire). Dans son 

di scours de bienvenue à l'ouverture du séminaire sur la restructuration et la supervision des 

systèmes bancaires dans la zone BEAC, le Gouverneur de l' institut d ' émission affirmait: 

« L'apport des Etats a été, à cet égard, déterminant. En dépit de leurs difficultés financières, ils 

217 C'est la raison pour laquelle la création d' un fonds de garantie des dépôts (comme le prêteur de dernier ressort) 
est souvent rangée parm i les mécanismes de prévention des crises bancaires. 
111 Au Cameroun, cela a été le cas de la BIAO, par exemple. 
219 Ricki TIGERT HELFERT (ancienne PDG de la FOI C de 1994 à 1997) indique qu' entre le début de la Grande 
Dépression (octobre 1929) ct la création de la FOie (fin 1933),4000 banques ont fait fai ll ite aux USA, mais 9 
seu lement en 1934 r (in FaEO, mars 1999. 
22() W 22/23, aoOt/septembre 2002, p. 106. 
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ont accepté de prendre en charge, sur leurs budgets, tout ou partie des engagements des 

banques à restructurer ou à liquider ))221. En assumant largement le coût du redressement de 

leurs systèmes bancaires, les Etats ont montré l'étendue de l' attachement qu'ils accordent à ce 

secteur vital de l'économie. Il est cependant utopique de croire que pareils sacrifices pourraient 

être répétés sans conséquences sur le fonctionnement des institutions en question. C'est 

pourquoi parallèlement à la prise en charge de l'essentiel du coût financier des restructurations, 

les Etats se sont désengagés de la gestion des établi ssements bancaires222 (or, la prise en 

charge se j ustifiait aussi par le fait que l'Etat étai t actionnaire). 

On pourra it signaler égaJement la réduction du coût total de la couverture des dépôts, 

car les banques seraient incitées à engager des actions dans ce sens. Comme, on le vo it , de 

nombreux intérêts rendent la création d 'un fonds de garantie des dépôls urgente dans les deux 

zones, d ' autant plus qu'une création conséquente peut juguler les dangers soulevés ci-dessus. 

221 Voir p.2. 
122 L'examen de la structure du capital dans les deux zones laisse apparaître que les banques, pour la très grande 
majorité, sont devenus des étab lissements privés. Dans l'ensemble de la zone CEMAC, [es capitaux privés 
représen taient au 31 décembre 2000 env iron 68,7% (dont 52,4% détenus par les étrangers). 
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Tableau 11 : Financement des liquidations par les ressources de l'Ehlt en zone CEMAC 

(e n milliards de F CFA). 

Sil. cumu lée des Cameroun Gabon Congo Tchad RCA Guinée CUMUL 

banq en liq . Equat. ZONE 

Périodes 89.94 199 1 93·94 92·93 76-9 1 1988 76·94 

Crédits Etat (88,3) ( 12.2) (39,8) (0,8) (3,7) ( 1,8) (146,6) 

(compensation) 

Aba ndon déllôts 115,0 27,2 27,3 0,6 4,0 0 174,1 

secteur public 

Consolidation 

sur Etat des 215,8 1,3 18,3 3,2 9,7 4,6 252,9 

relinanc. BEAC 

Reprise par le 

budget de l' Elat 42,8 14,8 13.7 0 1,8 0 73, 1 

de div. Relinanc. 

Abandon impôls 0 0 2,5 0,7 0,5 0 3,7 

et créances 

Tolal linanc. 285,3 31, 1 22,0 3,7 12,3 2,8 357,2 

Etat 

% Total passif 58% 39% 17% 61 % 64% 25% 48% 

Total passif 498,2 80,3 130,8 6,1 19,3 Il ,6 746,3 
, .. 

Source . Rapport d actlvlte COBAC, exercIce 1994-1995, p. 97 

P.lI: LA MA ITRISE DES RISQUES SUSCITES PAR LA CREATION D'UN FONDS 

DE GARANTIE DES DEI'OTS 

La principale difficulté d'un fonds de garantie des dépôts réside dans l'équilibre de son 

financement: comment lui assurer suffisamment de moyens pour lui pemlettre de jouer 

efficacement SOI1 rôle? Comment lui permettre d'être pleinement efficace sans créer un aléa 

moral fort? La résolution de ces difficu ltés passe par des mesures dont certaines ne concernent 

pas le fonds lui-même. C'est ainsi que les fermelures des banques doivent être aussi promptes 

que cela est possible, que la liquidation doit fonctionner de manière plus efficace. En ce qui 
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concerne les mesures directement liées au fonds. cli cs ont trait à son organisation (A) et à son 

fonc tionnement (B). 

A) LA MAITRISE DES DIFFICULTES PAR UNE ORGANISATION JUDIC IEUSE 

DU FONDS DE GARANTIE DES DEPOTS 

L'organisation du fonds de garantie pose le double problème de sa nature (1) et de son 

financement (2). 

1- La nature du fonds de garan tie des dépôts 

Pour que le fonds fonctionne efficacement, il faudrait qu ' il repose sur une agence 

indépendante, qui est à l'abri de l'ingérence politique et du contrôle des banquiers. Pour 

certains, cela impl ique que le fonds doit être privé; pour d ' autres, il n'y a pas d' incompatibilité 

entre le caractère public du fonds et son indépendance. Si, a priori , son caractère public 

l' expose plus à l'i ngérence po li tique. il faudrait éga lement admettre qu' un fonds qui reposerait 

uniquement sur la profession pourrait subir les innuences des leaders du secteur. Il est alors 

possible de concevoir un organe de droit privé qui mêlerait aussi bien les représentants des 

pouvoirs publics (leur présence se justifiant, entre autres, par « l' intérêt public » que revêt le 

secteur bancaire) que ceux de la profession. 

2- Le financement du fonds de garantie des dépôls 

Il s'agit du problème de la contribution aux charges du fonds. A ce sujet, essentiellement 

deux problèmes se posent : le problème de la charge de contribution et celui de ses modalités. 

En ce qui concerne le premier, élant donné qu'il est souhaitable que le fonds SOil une 

organisation de droit privé (sans but lucratif), il convient de dire que la contribution doit peser 

sur les établissements bancaires; il n' est pas bon que le fonds so it fi nancé par les pouvoirs 

publics, sauf peut-être pour la mise initiale. L' indemnisation des déposants est de la 

responsabil ité première des établ issements, elle ne pèse sur les pouvoirs publics qu'à litre de 

garants. 

Quant aux modalités de la contribution, deux questions se posent ici : la contribution 

doit-elle être volontai re ou non? (a) et quelle est la part à supporter par chaque établi ssement 

qui contribue ? (b) 
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a) Le caraclèrc vo lontai re ou contraignant de hl contribution 

La première qllestÎon qui se pose relativement aux modalités de contribution au fonds est 

de savoir si la contribution doit être ob ligatoire ou volontaire. A ce sujet. deux soucis 

contradictoires s'affrontent : si le respect de la liberté individuelle commande que la 

contribution soit libre, la sécurité des épargnants (ct , en filigrane, l'ordre public) incite plutôt à 

une contribution contraignante. A notre avis, il convient d'exclure le système de la contribution 

volontaire qui , compte tenu des habitudes en matière d'assurance dans les deux zones ri squerait 

de faire du fonds un mort-né. Au minimum, il devrait y avo ir une contrainte indirecte par la 

soumission du bénéfice de certaines mesures à la contribution régulière au fonds de garantie ou 

par la prise en compte de cellc-ci dans la notat ion de 1'entreprise ou de ses dirigeants. C'est le 

système qui a cours au Brésil. Il est vrai que ce système peut susc iter la critique d'être contraire 

au principe de la li berté d'association. Néanmoins, et toutes choses étant égales par ailleurs, il 

existe bien une obligation d'adhérer à l' assoc iat ion professionnelle des établi ssements de 

crédit. 

b) La détermination de la contribution de chaque établissement 

La question qui se pose ici est de savoir selon quel critère les établissements assujett is 

(volontairement ou non) devront contribuer. II s'agit d' une question importante et dirrici le. Elle 

est importante car, comme on l' a déjà signalé, une mauvaise corrélation entre le risque et la 

prime rendrait le fonds déficitaire ct pourrait créer d'autres conséquences regrettables 

(l'éviction des banques plus solides). La question est aussi difficile car, plusieurs critères 

peuvent être utilisés a priori: 

Une contribution égale des établissements de crédit ? Si ce critère réalise une égalité 

mathématique des établissements, il paraît inéquitable car il aboutit à traiter identiquement des 

choses inégales; en effet, le volume et la qualité des crédits octroyés ne sont pas les mêmes 

d' un établissement à l'autre; 

Une contribution proportionnelle? Si oui, par rapport à quoi la proportionnalité devra-t-elle 

être établie? Par rapport au produit net bancaire ou au volume de l' activité ? Le premier ne 

nous semble pas être une bonne base de calcul car il aurait tendance à pénaliser les 

établissements qui sont bien gérés. Quant à l'activité, si elle est retenue (ce qui est souhaitable), 

il faudrait détcrminer si la proportionnalité s'établ ira en fonction des crédits octroyés ou en 

fonction des dépôts collectés. Etant donné qu'il s'agit de protéger les déposants, il semble plus 

indiqué de privilégier les dépôts, non seulement parce que le critère des crédits serait plus 

complexe car le volume des crédits serait insuffisant à lui tout seul (i l faudrait lui associer la 
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1 

1 

qua li té du portefeuille), mais aussi parce qu 'en Arrique en général, et en Afrique subsaharienne 

en particulier, les banques onl des dépôts supé ri eurs aux crédits, parfois deux foi s plus223 (ce 

qui n'est pas surprenant pour une zone où la contribution des banques au financement de 

l' économie a généralement été jugée faible). Prendre pour base les créd its équivaud ra it à 

minimiser le risque réel. Compte tenu du fait que les montants varient (ou peuvent varier) en 

cours d'année, quel serait le montant à retenir (la moyenne mensuelle ou annuelle des dépôts)? 

Enfin, quel que soit le montant retenu, quel sera le pourcentage de contribut ion ? Po ur le 

détenniner, il serait ind iquer d'évaluer d 'abord quelle pourrait être l' ampleur moyenne d 'une 

crise et en fonction du montant des dépôts collectés, fixer ensuite un pourcentage te l que cela 

penneue de couvrir ces pertes et les charges de fonctionnement. 

On pourrait également penser à une contribution mixte avec une base proportionnelle et 

une fmction fixe. Quel que soit le mode retenu, il est souhai table que le financement du fonds 

ne repose pas uniquement sur les contributions des adhérents. Le fonds doit être autorisé à raire 

des placements, cette solution aurait un double avantage: elle rerait du fonds l' un des 

principaux pourvoyeurs de liquid ité (notamment sur les marchés) et les revenus récoltés 

1 viendraient alléger la charge des établi ssements 

1 D) LA MAITRISE DES DIFFICULTES PAR UN FONCTIONNEMENT ADEQUAT 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

-

DU FONDS DE GARANTIE 

Le fonct ionnement du fonds doit d'abord reposer sur des principes simples ct 

rigourcux : la transparence, la clarté et l'opportunité des actions. En dehors de ce la, si l'on veut 

respecter le souci technique (indemniser les déposants afin d'assurer la pérennilé du système 

bancaire) et le souci moral , il faudrait nécessairement limiter le bénéfice de l' indemnisation par 

le fond s: la création d'un système de couvertu re tellement étendu qu'il préviendrait les crises 

et gérerait celles existantes nécessite une protection si vaste qu'elle entrerait en connit avec des 

considérations liées au ri sque moral. A cet effet, deux techniques sont possibles: limiter les 

bénétïciaires (1) et plafonner l' indemnisation (2). Seule la première technique est souhaitab le 

dans la zone 

22l Le magazine Economia indique que 9 des tO premières banques nord - africaines et 8 des 10 premières 
subsahariennes dans son classement sont dans celle situation, Economia n° 22/23, op. cil., p. 60. 
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1 

1 

1 

1 
1 

1- Une technique souhaitable : III limitation des bénéficiaires 

Cette technique consiste à ouvrir le droit à l' indemnisation uniquement aux «petits 

déposants224 ». Son fondement est varié: d'abord, il s'agi t de la catégorie la plus exposée au 

non remboursement en cas de fai lli te d'un établi ssement. Ensu ite. les fonds en jeu constituent 

généralement les seuls moyens de subs istance pour ceux-c i. Ensuite encore, il s'agit d ' une 

catégorie à qui on ne peut légitimement pas reprocher de n'avoi r pas su choisir sa banque. 

Enfin, il s'agit de la catégorie la plus nombreuse dans la plupart de nos banques (du fait de la 

pratique de la banque universelle). Leur non dédommagement jette un discrédit énOnllC su r le 

système bancaire. Il est donc juste qu'à défaut d'être seuls concernés par le fonds de garantie 

des dépôts, qu'i ls en soient les bénéfic iaires privilégiés. 

2- Une technique peu souhaitable: la limitation du montant de l'indemnisation 

La deuxième technique de limi tation du bénéfice de l'intervention du fonds généralement 

utili sée est le plafonnement de l'indemnisation225. Cette technique vise un double but: éviter 

de re ndre le fonds déficitaire ou de fixer une contribution prohibitive et faire participer les 

déposants à la sélection des bonnes et des mauvaises banques. Or, nous avons vu que les 

« petits épargnants)) sont constitués de personnes dont l'ignorance peut être quali fiée de 

légitime ou d 'excusable. On peut donc appliquer ici la notion d'erreur excusable qui a cours en 

matière d 'erreur sur la substance. 

Par ailleurs, compte tenu de la situation des deux zones caractérisées par un nombre peu 

é levé de banques, il est difficile d 'attendre de cette catégorie de déposants de sélectionner leurs 

teneurs de compte; d 'autant plus que réellement, le nombre de banques auxq uelles ils peuvent 

avoir accès est limité par la pratique courante dans certaines banques où on exige un minimum 

de revenu (assez élevé) pour ouvrir un compte226
. Donc, en deçà du montant qui sera prévu par 

le texte, il serait bon que le « petit épargnant)) so it indemnisé intégralement. Le fonds se 

1 subrogera alors à lui pour exercer ses droits. Si d 'aventure. tout épargnant était admis aux 

prestations du fonds, ce serait pour ceux dont l'épargne serait au-dessus du montant légal qu 'on 

1 
1 
1 
1 
1 
• 

pourrait plafonner l' indemnisation. Celte discrimination (positive) participe de la protec tion de 

la petite épargne qui est pratiquée en d 'autres hypothèses (en mati ère de taux créditeur, par 

exemple). 

m Les textes de création fi xeront le montant qui permettra de cerner cette notion de «( petit épargnant Il. 
m Au Brésil. la valeur maximale de garantie contre une institution ou contre toutes les institutions d'un même 
holding est de 20 000 real par client, soit environ 17000 SUS. 
226 Le droit au compte du client ne lu i serait d'aucun secours ici non seulement parce qu'il l'ignore généralement. 
mais aussi parce que ses conditions ne seraient pas forcément remplies. 
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• 

"Le pouvoir vient d 'e n haut, 

la confia nce vient d'en bas". 

Sieyès. 

La singularité des établissements bancaires tenant à la nature de leurs act ivités et de 

leurs fonctions justifie actuellement J'élaboration d'un droit des entreprises en difficulté 

spécifique. Cette spécificité ne réside pas fo rcément dans une révolution méthodologique car, 

ici comme dans le droit commun des procédures collectives, il faudrait essayer de prévenir les 

difficultés et, ensuite, si la prévention n'a pas atteint son but, les traiter. Cependant au-delà de 

celte similitude dans la démarche, le droit spécial des entrepri ses bancaires en difficulté doit se 

démarquer sunisamment du droit commun dans son contenu. Cela est bien compris dans les 

zones CEMAC et UMOA. S' agissant, par exemple, de la prévention des difficultés, la forte 

probabilité d ' un risque systémique fait en so rte qu'elle est plus accentuée ici que dans le droit 

commun (l ' instauration d ' un quasi - permis de diriger, la soumission à certaines normes 

d'organisation et de gestion ... ) A cet e ffet , il est important que les autorités des deux zones 

comprennent qu ' une lutte contre les crises bancaires ne peut être véritablement efficace que si 

l'on prend en compte la nature variée des causes des crises. Or, l'une des premières causes est 

relative à la situation macro-économique. En effet, compte tenu de la nature de son activité, la 

banque est particulièrement sensible aux conditions macro-économiques dans lesquelles elle 

opère. Sa bonne santé à ell e dépend de ceHe de ses clients et la santé de ces derniers dépend 

largement de la conjoncture économique. Ces autorités devraient donc mener une politique 

macro-économique responsable eL favorable à l' épanouissement des activités économiques221
. 

Cela signifie qu'il faudrait dépasser la survei llance bancaire sur une base individue lle, ce qui 

implique aussi de vei ller à ce que le cadre institutionnel des banques so it adapté : 

l'environnement juridique et réglementaire, le système comptable et d'information doivent 

instaurer une saine discipline de marché propice à un bon contrôle bancairc22S
. Sinon, comment 

di stinguer une bonne banque d ' une mauvaise dans un système caractérisé par J'opacité? Même 

m Sur le lien entre la solidité du système bancaire et la politique macro-êconomique, voir Bull. FM I, 27 mai 
1996. 
228 En la matière, il y a eu une nette amélioration dans les deux zones, notamment par l'établissement d ' un 
système comptable adéquat applicable aux banques. 
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si certains affirment que l'opaci té est intrinsèque à la banque, il est souhaitable de cantonner 

cette opacité à son domaine nécessaire. En conséquence, la bonne gouvernance el la 

transparence financière doivent être promues davantage par des mesures inc itatives en ce sens. 

Comment maîtri ser la quali té des crédits lorsque les déc isions sont dictées? La privati sation de 

la plupart des banques a marqué un pas important dans la réduction de l'influence des choix 

politiques dans la gestion des banques. Ce mouvement doit être renforce. 

Le droit spécial des entrep ri ses bancaires en difficulté tel qu'il existe à travers des 

textes épars ct une pratique hésitante semble êlre encore prisonnier des évolut ions qui o nt eu 

cours dans le droit commun. C'est ai nsi que, même s'i l est bien perçu que la spécificité des 

banques doit impliquer une réglementation plus sévère dans le traitement des dinicullés 

(notamment dans la liquidation), cela ne se traduit pas encore sunisanunenl dans les textes el la 

pratique. Ce qui dénote non seulement d'un manque de logique générale de ce droit, mais aussi 

d ' un manque de courage « politique)) de la part des autorités qui redouteraient une 

impopularité. Or, en différant les mesures nécessaires, elles ne font qu'aggraver la situation et 

alourd ir la note. C 'est ce qui amène George G. KAUFMAN a affi rmé que le problème de la 

défaillance des autorités a été plus coûteux que celui du hasard mora1229
. Ce droit, tant souhaité, 

doit réaliser un équilibre entre J'ancien droit de la fai ll ite des entreprises et l'actuel droit des 

entreprises en difficulté. (et s'il doit y avoir déséqui libre, il est souhaitable que ce soi t en faveur 

du premier). Du second , il doit notamment retenir les idées « d'étouffer les difficultés dans 

l'œuf )) el de mettre l'entreprise sous observation avant de se prononcer sur son sort. Quant à 

l' héritage du premier, il doit être constitué d'une sévérité plus poussée à l'égard des dirigeants 

ct des actionnaires (seuls les déposants doivent être protégés). En effet, il est difficile de 

comprendre que la législation fasse encore peu cas de la responsabilité des actionnaires et que 

ce ll e des dirigeants soit très peu appl iquée. Pourtant, même dans le droit commun où la 

tendance a été de dissocier l'établi ssement de son dirigeant, des sanctions existent. Il y a donc 

lieu d'espérer que les atennoiements qu i ont pu être relevés seront dissipés assez rapidement. 

En définitive, que ce soit pour prévenir les difficultés des finnes bancaires en Afrique 

noire francophone ou pour les résoudre, il ya lieu de susc iter la confiance du public dans son 

système bancaire. Ce qui passe par de nombreuses mesures de diverses natures (notamment 

juridique et macro-économique). 

129 Prc\'cnling bank crises : lessons from rccenl global bank faiJures. op. cil.. p. 342 . 
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RECOMMANDATIONS 

A l'i ssue de ce travail, les résultats auxquels nous sommes parvenus nous permettent de 

fonnuler les recommandations suivantes: 

En ce qui concerne les mécanismes de prévention des difficultés des fi rmes bancai res: 

• Les mécanismes traditionnels doivent être réformés pour être suffi samment opérants: 

les «contraintes de capitah>, par exemple, devraient être revues (un passage des fonds 

propres réglementaires à des fonds propres économiques devrait être envisagé) et la 

fonne juridique des établissements préc isée. 

• Quant aux mécanjsmes modernes, il y a une nécess ité variable de les intégrer: la 

coopération internationale mérite d'être renforcée d'ores e l déjà alors que 

l'auLOréglementation ne devrait être intégrée que progressivement. 

- S' agissant des mécanismes de traitement , il est souhaitable que: 

• la détection et la révélation des difficultés de l' entrepri se bancaire so ient améliorées; 

• l' établi ssement bancaire en difficulté soit mieux observé avant de se prononcer sur son 

sort, ce qui nécessité que le régime de l'observat ion so it mieux aménagé; 

• les acteurs privés soient associés à la résolution des crises bancaires; 

• la liquidation soit réformée: cette réforme devrait atténuer les conséquences de la 

distinction entre la personne morale support de la banque et la banque elle-même (ce 

qui , par exemple. signifierai t une unification des liquidateurs bancaire et judiciaire), 

encadrer la liquidat ion en assignant des obligations précises aux liquidateurs et en 

imposant un meilleur suivi aux autorités bancaires; 

• la création d ' un fonds de garant ie dans les deux zones soit accélérée. 
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